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LIGUE 1 (27E JOURNÉE) : 
Les matchs programmés 

à 22h30 (LFP) 
Les rencontres comptant pour la 27e journée du

championnat de Ligue 1, devant se dérouler samedi,
ont été programmées en   nocturne à 22h30 à

l’exception du match NAHD - ESS fixé à 16h00 dans le
cas   où l’éclairage du stade 20-Août à Alger ne serait

pas rétabli entre-temps, a indiqué la Ligue de
football professionnel (LFP) hier. 
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DÉCÈS DE L'EX-PRÉSIDENT VIETNAMIEN ET DE L'ANCIEN PRÉSIDENT ÉTHIOPIEN : 

Le SG du MAE signe les registres 
de condoléances

LIBYE : 
Al-Sarraj en tournée européenne pour réunir des

soutiens, appels à la cessation des hostilités 

SITUATION POLITIQUE EN ALGÉRIE
Manifestations pacifiques des

étudiants à travers le pays pour un
changement radical du système 

de gouvernance  P.  3

HYDROCARBURES : 

Sonatrach réalise quatre
nouvelles découvertes 

en effort propre
La Compagnie nationale des

hydrocarbures, Sonatrach vient de réaliser,
en effort propre, quatre (4) nouvelles

découvertes "intéressantes" qui sont en
cours d'évaluation, a annoncé hier le

groupe dans un communiqué.
P. 24

H
IS

TO
IR

E

Iftar : 19h57
Imsak : 03h46



Dans le cadre du 208e
numéro de l’émission
hebdomadaire «Rendez-
vous avec l’histoire», le
musée national du moud-
jahid, organise ce matin à
partir de 10h, au niveau de
son siège, une confé-
rence-historique sur «Les
crimes commis par la

France en Algérie, les
massacres du 8 mai 1945».
La rencontre sera enca-
drée par des professeurs
universitaires et des spé-
cialistes et se déroulera en
présence de personnalités
historiques, d’étudiants et
de représentants de la
presse. 
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MUSÉE NATIONAL DU MOUDJAHID
Conférence sur les massacres 

du 8 mai 1945

PROMENADE 
DES SABLETTES
Soirée chaâbi

L’Etablissement
Arts et Culture de la
wilaya d’Alger, orga-
nise demain jeudi 9
mai à partir de 23h au
niveau du théâtre de
plein air Sid Ali Koui-
ret de la promenade
des Sablettes, une
soirée chaâbi animée
par Sami Zeriab, Mohamed Laraf et Halim
El Assimi.

BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE
DE MASCARA 
75 000 titres
documentaires mis 
sur internet 

La bibliothèque communale de Mascara a pro-
cédé à la mise de 75.000 titres de livres numériques
ou de papier sur internet, à travers un projet initié
par la directrice de la bibliothèque des sciences du
centre universitaire de Tipasa, Chenine Nadjet.
Mme Chenine, experte en numérisation des biblio-
thèques et centres documentaires, a déclaré qu’elle
a lancé en collaboration avec le directeur de la bi-
bliothèque communale, la numérisation d’un
grand fond documentaire de la ville de Mascara, mis
à la disposition des lecteurs et chercheurs sur inter-
net. Elle a ajouté qu’après la fin de tous les prépara-
tifs dont la mise en place d'un site électronique de
la bibliothèque basé sur un système informatique
appelé "Installation de la bibliothèque et des centres
de documentation" avec des normes internationales
pour l'exploitation de son stock documentaire. 

ALGER 
Coupure de gaz
dans 4 localités
de Reghaia 

Une coupure de l'ali-
mentation en gaz est
intervenue hier au ni-
veau de 4 localités de la
commune de Réghaia
(Alger), suite à une
fuite détectée dans une
vanne, a indiqué un
communiqué de la so-
ciété de Distribution de
l'Electricité et du Gaz
(SDA) d'Alger. Cette
coupure a affecté les localités suivantes: cité 688
logements LSP Koraichi, la cité 1020 logements
LPP Koraichi, Hai Mohamed el Bey, Hai  Djaafri,
précise la même source. "Cette fuite a nécessité
des travaux d'urgence de remplacement de cette
vanne et la coupure a permis de réparer et surtout
de renforcer le réseau gaz et aussi, assurer la
continuité de service auprès de nos clients notam-
ment durant ce mois sacré", a expliqué la Direc-
tion de distribution d'El Harrach dans ce
communiqué. La Direction de distribution d'El
Harrach reste à la disposition de ses clients par le
biais du centre d'appels de SDA joignable au 3303,
note la même source.

SÛRETÉ NATIONALE 
Campagne de
sensibilisation sur 
la fatigue et la conduite
durant le Ramadhan

Dans le cadre de la cam-
pagne nationale de sensibilisa-
tion et de prévention au profit
des conducteurs sur «L’impact
de la fatigue sur la conduite du-
rant le mois de Ramadhan», la
Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN), organise au-
jourd’hui à partir de 12h, une
sortie au profit des journalistes
au niveau de plusieurs points de la wilaya d’Alger à
l’image de la gare routière et de la station de taxis
inter-wilayas des Caroubiers, ainsi qu’au niveau du
point de contrôle routier situé au niveau de la sorite
sud de l’autoroute Alger-Blida.     

EDUCATION NATIONALE
Nouveau calendrier des
examens du 3e trimestre 

Un nouveau calendrier des examens du
troisième trimestre de l’année scolaire
2018-2019 pour les trois paliers de l'Educa-
tion nationale a été publié hier par le mi-
nistère de l'Education nationale sur sa page
Facebook. S'agissant du palier du niveau
primaire, les épreuves d’examens auront
lieu à partir du dimanche 19 mai 2019 pour
les classes des 1ère, 2ème, 3ème et 4ème
année. Pour les élèves de 5ème année, les
examens sont désormais programmés pour les 14, 15 et 16 mai.
En ce qui concerne le niveau du moyen (collège), les épreuves
débuteront le 19 mai pour les élèves de 1ère, 2ème et 3ème année,
et les 14, 15 et 16 mai pour les élèves de la 4ème année. Pour ce qui
est du 3ème palier, les lycéens seront examinés à partir du 19 mai
pour les 1ère et 2ème années. Les épreuves du troisième trimes-
tre des classes terminales sont prévues du 12 au 16 mai en cours.
S’agissant des examens de rattrapage, ils auront lieu les 23 et 24
juin prochain pour les 2ème, 3ème et 4ème année du cycle pri-
maire, pour les 1ère, 2ème et 3ème année du cycle moyen, et pour
les 1ère et 2ème années du cycle secondaire. 

SEAAL
Suspension de l’AEP 
à Baba Hassen

Dans le cadre de la préservation de la bonne qualité de
l’eau distribuée, la société des eux et de l’assainissement de
la wilaya d’Alger (SEAAL), procèdera aujourd’hui de 08h à
16h, à des travaux de nettoyage du réservoir principal de dis-
tribution située dans la commune de Baba Hassen. Ces tra-
vaux, engendreront une suspension de l’alimentation en
eau potable qui impactera la commune de Baba Hassen (en
totalité). La remise en service de l’alimentation en eau po-
table se fera progressivement dès la fin des travaux. Un dis-
positif de citernage sera mis en place afin d’assurer les
usages prioritaires (établissements publics et hospitalier).
SEAAL prie ses clients de l’excuser des désagréments causés
par ces travaux, et met à leur disposition, pour toute infor-
mation, le numéro de son Centre d’Accueil Téléphonique
Opérationnel, le 1594, accessible 7j/7 et 24h/24.

RAMADHAN 2019
Algérie Télécom ouvre 
ses portes jusqu'à minuit

Algérie Télécom a annoncé, hier dans un  communi-
qué, l'ouverture de ses agences commerciales jusqu'à mi-
nuit à travers tout le territoire national tout au long du
mois de Ramadhan. «Cette décision répond tant aux be-
soins des clients d'Algérie Télécom qu'à  leurs aspira-
tions», précise le communiqué. Pour les wilayas du nord
du pays, les agences commerciales d'Algérie  Télécom se-
ront ouvertes de samedi à jeudi de 09h à 18h et de 22h à
00h30. Quant aux wilayas du sud (Adrar, Béchar, Biskra,
Djelfa, El Bayadh, El  Oued, Ghardaïa, Illizi, Laghouat,
Ouargla, Tamanrasset et Tindouf ), les  agences d'Algérie
Télécom accueilleront leurs clients de samedi à jeudi, de
07h à 16h et de 20h à 00h30. Pour de plus amples informa-
tions, les citoyens d'Algérie Télécom sont  invités à contac-
ter le service client au numéro 12 ou consulter son site
Internet : www.algerietelecom.dz. 

ESPLANADE DES ARTISTES
Nacer Mokdad
en concert

Dans le cadre du
programme artistique
spécial «Ramadhan»
tracé par l’Etablisse-
ment arts et culture,
l’artiste Nacer Mokdad,
animera un concert,
demain jeudi 9 mai à
partir de 22h30, au ni-
veau de l’Esplanade des
artistes (Port d’Alger).
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POLITIQUE
Manifestations
pacifiques des
étudiants à travers
le pays pour un
changement
radical du système
de gouvernance 

Des milliers d'étudiants ont manifesté pa-
cifiquement pour le 11e mardi consécutif à
travers plusieurs wilayas du pays, appelant à
un changement radical du système de gou-
vernance et réaffirmant leur implication dans
le mouvement populaire "Hirak", ont constaté
des journalistes de l'APS. 

Ni les conditions particulières générées
par une journée de jeûne ni la hausse de la
température de cette journée du mois de mai
n'ont altéré la volonté de ces jeunes. Dans
l'Ouest du pays, les étudiants de plusieurs
universités ont réaffirmé lors de marches pa-
cifiques hebdomadaires leur implication dans
le mouvement populaire et leur adhésion aux
revendications du Hirak portant sur "un chan-
gement profond du système et le départ de
tous ses symboles". 

Ils étaient des centaines à prendre le départ
de leur campus pour sillonner, dans une am-
biance bon enfant, les principales artères des
chefs-lieux de wilayas. Les manifestants bran-
dissaient l'emblème national ainsi que des
banderoles portant des slogans appelant à "la
poursuite de la lutte contre la corruption",
"une justice indépendance et équitable", "le
départ de tous les symboles et représentants
du système" et "l'avènement d'une deuxième
République". 

Sous les cris "Djazaïr Horra, dimocratiya"
(Algérie libre et démocratique), "Yetnehaw
Ga3" (Qu'ils partent tous) et "Silmiya, silmiya"
(pacifique, pacifique), les étudiants ont tenu
à réaffirmer "l'implication de l'université dans
l'avènement du changement" et le "rôle que
doit jouer la communauté universitaire et
l'élite dans le Hirak", comme l'avaient souligné
plusieurs protestataires. 

Dans le sud du pays, les étudiants ont or-
ganisé des mouvements de protestation pour
appuyer les revendications politiques du mou-
vement populaire et appeler au changement
radical. 

Un sit-in d'étudiants et un débrayage des
cours ont été enregistrés respectivement au
niveau des établissements universitaires des
wilayas d'Ouargla et Tindouf. Ces actions de
protestation suivies partiellement, puisqu'une
partie des étudiants suit les cours normale-
ment, sont menées dans un cadre pacifique.
Les structures universitaires dans les autres
wilayas du Sud n'ont pas connu de perturbation. 

Le Centre a également vu le maintien de la
mobilisation contre le système politique actuel.
Les étudiants ont exprimé leur détermination
à poursuivre leur combat pacifique qui rentre
dans le cadre du mouvement populaire lancé
le 22 février dernier, et ce jusqu'à l'aboutisse-
ment à un changement radical du système et
le départ de tous ceux qui ont nuit à la patrie. 

Ces jeunes manifestants, parfois encadrés
par des enseignants, qui ont insisté particu-
lièrement sur le caractère pacifique que doit
revêtir leur mouvement, ont scandé ''Koul
Youm Massira Maranache Habssine'' (Des
marches chaque jours, nous ne nous arrêterons
pas). 

Aussi, des centaines dÆétudiants des uni-
versités de lÆEst sont sortis pour des marches
pacifiques de soutien au mouvement populaire
réitérant les revendications relatifs à un "chan-
gement radical du système et le départ de
tous ses symboles" en plus de demander des
compte à "tous les corrompus et les corrup-
teurs". 

Les manifestants ont entonné l'hymne na-
tional et scandé des slogans contre l'organi-
sation de l'élection présidentielle du 4 juillet
prochain sous le système actuel en brandissant
des banderoles et des pancartes sur lesquels
était écrit notamment "justice indépendante,
presse libre", insistant sur l'impératif satis-
faction de la totalité des revendications du
Hirak. Ces marches se sont déroulées dans le
calme et sans aucun incident en présence
d’un dispositif de sécurité, a-t-on constaté.

APS

INTÉRIEUR 
Des mesures urgentes pour lutter contre
les MTH (ministère de l'Intérieur)

Après avoir pris connais-
sance du bilan d'activités des
différents secteurs dans le ca-
dre de la mise en £uvre de la
stratégie nationale qui s'étalera
sur 03 ans, le ministre qui a
présidé lundi la réunion de la
commission interministérielle
pour la lutte contre les MTH a
mis en avant "l'impératif d'ap-
pliquer les mesures prises,
d'évaluer leurs résultats et de
poursuivre les efforts consen-
tis". 

Il a également décidé de
"proposer le programme relatif
à cette stratégie et de le sou-
mettre au gouvernement pour
adoption en tant que plan d'ac-
tion". Par la même, il a été dé-
cidé de "charger les services
du ministère des ressources
en eau d'arrêter les besoins fi-
nanciers pour le traitement
des points noirs du réseau d'ap-
provisionnement en eau pota-
ble, d'assainissement et la dé-
finition des priorités et la ré-
flexion à un financement com-
mun". 

Dans le même contexte, "le
ministère de l'Environnement
en collaboration avec le mi-
nistère de l'Intérieur, des Res-
sources en eau, de la Santé et
du commerce ont été chargés
de prendre les mesures légales
à l'encontre de 17 entreprises
déversant de manière anar-

chique des liquides industriels
polluants, prenant en consi-
dération les résultats des opé-
rations de contrôle, tels que
les décisions prises auparavant
au niveau de la zone indus-
trielle de Reghaia et d'organiser
des visites d'inspection aux ser-
vices de l'environnement de
ces entreprises afin de s'assurer
que les réserves enregistrées
soit prises en charge". 

Le ministre a souligné, dans
ce sens, "la nécessité d'accélérer
l'élaboration des deux textes
relatifs à la création de la com-
mission nationale de la lutte
contre les MTH et le projet de
décret modifiant le décrets re-
latif aux bureaux communaux
d'hygiène". En parallèle, "des
programmes de sensibilisation
seront appliqués à travers l'ex-
ploitation de l'ensemble des
espaces d'information et l'im-
plication de tous les secteurs
concernés selon un plan de
communication unifié et un
dispositif de suivi continu à
même de contrôler le taux
d'exécution des mesures prises
au niveau du ministère de l'In-
térieur". 

Ces décisions s'inscrivent
dans le cadre de "l'intérêt ac-
cordé par le ministre de l'In-
térieur à la santé publique car
étant à la tête des priorités des
pouvoirs publics", d'où l'im-

pératif "d'accélérer le rythme
de révision du cadre juridique
et réglementaire des bureaux
communaux d'hygiène et du
comité national chargé de la
lutte contre les MTH pour leur
permettre d'accomplir leurs
missions dans les règles de
l'art". A cet effet, le ministre a
invité les membres du comité
sectoriel à "£uvrer, de façon
continue et durable, à la prise
de conscience et à la sensibili-
sation pour préserver l'envi-
ronnement en mettant à profit
les médias sociaux, mais aussi

à l'encouragement de toute ini-
tiative susceptible d'améliorer
l'environnement et à la pré-
servation de la santé publique". 

Outre les cadres du minis-
tère de l'Intérieur, les SG de
plusieurs secteurs ont pris part
à cette réunion, à savoir : les
Ressources en eau, l'Environ-
nement, la Santé, l'Agriculture,
l'Habitat, l'Industrie, l'Ensei-
gnement supérieur, l'Educa-
tion nationale, la Communi-
cation, les Affaires religieuses,
le Commerce et le ministère
des Travaux publics. 

L'ancienne ministre de la Culture, Na-
dia Labidi, a relancé auprès du tribunal
de Sidi M'hamed (Alger) la procédure ju-
diciaire contre la secrétaire générale du
Parti des Travailleurs (PT), Louisa Ha-
noune, pour l'affaire de diffamation qui
remonte à 2015, indique mardi un com-
muniqué de Mme. Labidi. 

«Le 7 mai 2015, j'ai déposé plainte contre
Mme Louisa Hanoune pour diffamation
auprès du Tribunal de Sidi M'hamed. Le
Tribunal avait entamé la procédure. J'avais
été convoquée le 22 Juillet 2015 pour confir-
mer ma plainte et Mme Louisa Hanoune

l'a été, elle, le 22 mars 2016, par le juge
d'instruction. Elle ne s'est pas présentée
bien qu'elle avait déclaré à de nombreuses
reprises qu'elle était résolue à m'affronter
devant un tribunal et à renoncer à son
immunité parlementaire dans ce but», a
précisé Mme Labidi dans le communiqué.
Mme Hanoune «était protégée par son
immunité parlementaire. Aujourd'hui,
elle vient de démissionner de son mandat
de député. Il n'y a donc plus d'obstacle à
ce que l'affaire suive son cours», a ajouté
l'ancienne «C'est pourquoi, j'ai demandé
à mes avocats de se rapprocher du juge

d'instruction chargé de l'affaire pour que
la procédure soit menée enfin à son terme.
Aujourd'hui, il y a quatre ans, jour pour
jour, que la plainte a été déposée. Ce fut
une longue patience. Je suis sûre que Mr
le Juge comprendra ma détermination à
ce que justice me soit rendue sans plus
attendre désormais. J'ai confiance dans
la Justice de mon pays», a-t-elle conclu.
Pour rappel, la plainte déposée par Mme
Labidi contre la SG du PT était intervenue
suite à ses propos accusant l'ancienne mi-
nistre de «mauvaise gestion» de son secteur
et d'être au centre de «conflit d`intérêts».

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire,
Salaheddine Dahmoune a décidé de proposer le programme relatif à la stratégie natio-
nale intersectorielle pour la lutte contre les maladies à transmission hydrique (MTH) en
vue de le soumettre au Gouvernement pour adoption en tant que plan d'action, a
indiqué hier un communiqué du ministère.

JUSTICE 
L'ancienne ministre de la Culture Nadia Labidi relance la
procédure judiciaire contre Louisa Hanoune

HYDROCARBURES: 
Sonatrach réalise quatre nouvelles 
découvertes en effort propre

La Compagnie nationale des
hydrocarbures, Sonatrach vient
de réaliser, en effort propre,
quatre (04) nouvelles décou-
vertes «intéressantes» qui sont
en cours d'évaluation, a annoncé

hier le groupe dans un commu-
niqué. Ces découvertes com-
prennent un puits (01) d'huile
au niveau de la région de Toug-
gourt et un puits (01) de gaz à
condensat au niveau du bassin

Amguid (Zone El Ghassi). Il s'agit
aussi de deux (02) découvertes
de gaz à condensat au niveau
du Bassin de Berkine. S'inscri-
vant dans le cadre de ses activités
d'exploration, ces découvertes

«traduisent la stratégie du
groupe Sonatrach de maintenir
l'effort soutenu dans le domaine
de l'exploration pour le renou-
vellement de ses réserves», a
précisé la même source. 

Le ministre du Travail, de l’Emploi et
de la Sécurité Sociale, Tidjani Hassan
Haddam, a présidé hier à Alger, une
cérémonie de remise des récépissés
d'enregistrement de la déclaration de
constitution de 5 organisations syndi-
cales, indique dans un communiqué de
ce département. Les nouvelles organisa-
tions professionnelles relèvent des sec-
teurs de la Santé, de la Formation et de
l'Enseignement Professionnels, de
l'Education nationale et du Commerce,
précise la même source, notant qu'il

s'agit du Syndicat Autonome des
Biologistes de Santé Publique, du
Syndicat National des Professeurs
Spécialisés du Secteur de la Formation et
de l’Enseignement

Professionnels, du Syndicat National
des Superviseurs et Adjoints de
l’Education, du Syndicat National des
Agents de Contrôle de Commerce et
enfin, du Syndicat National Autonome
des Fonctionnaire de l’Education. Cette
opération s’inscrit dans le cadre du suivi
des décisions issues de la réunion du

Gouvernement tenue le 03 avril 2019,
concernant l’examen des dossiers des
demandes de constitution en syndicats
et ce, conformément aux dispositions de
la loi n 90-14 du 02 juin 1990, modifiée et
complétée, relative à l’exercice du droit
syndical, souligne le communiqué.

Le ministère tient, enfin, à rappeler
que «ses services restent disponibles et à
la disposition des représentants des
organisations syndicales de travailleurs
et d’employeurs pour répondre à leurs
préoccupations».

SYNDICAT
Enregistrement de 5 nouvelles organisations syndicales 



Mercredi 6 mars 20194 DK NEWS HISTOIRE

Le musée du moudjahid de la wilaya
de Tissemsilt a commémoré lundi le
60e anniversaire de la mort du colonel
Ahmed Bouguerra, chef de la Wilaya hi-
torique IV. La cérémonie de commémo-
ration a été marquée par une exposition
de photos, d’affiches et de documentaires
mettant en exergue le parcours militant
du chahid Bouguerra, chef de la Wilaya
historique IV de 1957 jusqu’à sa mort le
5 mai 1959. Des dépliants et publications
ont été distribués aux écoliers du chef-
lieu de wilaya pour leur faire connaître
la vie de cet héros, en plus d'une opéra-
tion de sensibilisation sur ce personnage
historique à travers le portail du musée
de wilaya du moudjahid et sa page offi-
cielle sur les réseaux sociaux. A cette
occasion, le directeur du musée, Moha-
med Adjed, a présenté une communi-

cation aux élèves où il a mis en exergue
notamment «la sagesse militaire et po-
litique du chahid.» Ahmed Bouguerra
dit Si M’hamed, né en 1926 à Khémis
Miliana (Ain Defla), adhéra aux rangs
des Scouts musulmans algériens (SMA)
en 1944 au faoudj «El Widad», puis au
mouvement national, devenant membre
du Parti du peuple algérien (PPA)
jusqu’au 8 mai 1945, date à laquelle il
fut arrêté par l'administration coloniale.
Ahmed Bouguerra fut l’un des respon-
sables de l’Organisation secrète. il re-
joignit les rangs de l’ALN à Lakhdaria,
dès le déclenchement de la Révolution
le 1er novembre 1954, et fut promu au
grade de colonel chef de la Wilaya his-
torique VI en 1957 en remplacement du
colonel Dehilis. Le chahid tomba au
champ d’honneur avec ses compagnons

d'arme dans un accrochage avec les
forces de l’armée coloniale française

dans les monts de Ouled Bouachra (Mé-
déa) le 5 mai 1959. APS

TISSEMSILT : 
Commémoration du 60e anniversaire de la mort du chahid Bouguerra

MASSACRES DU 8 MAI 1945 : 
La responsabilité historique hante l'Etat français

Ces crimes commis par l'ar-
mée française durant la coloni-
sation de l'Algérie se sont invités
dans le "grand débat national"
lancé par le président Emmanuel
Macron dans le but de résoudre
la crise sociale devenue politique.
L'opportunité de ce débat a été
l'occasion de mettre à nu la face
hideuse du colonialisme français
que les autorités de la France se
sont attelées, quelques années
auparavant, à en consacrer la
glorification à travers un texte
de loi avant de se trouver, à pré-
sent, contraintes de dévoiler son
côté sombre. 

C'est dans ce cadre que l'an-
ticolonialiste Henri Pouillot a
adressé, en tant que témoin de
la Guerre de libération nationale,
une lettre au chef d'Etat français
soulignant le besoin impérieux
pour "leur génération dÆan-
ciens combattants que les crimes
contre l’humanité (tortures,
viols, crevettes Bigeard et corvées
de bois), les crimes de guerre
(600 à 800 villages rasés au na-
palm et utilisation du gaz VX et
Sarin...) et les crimes d’Etat (mas-
sacres de Sétif/Guelma/Kherrata
en mai 1945 et massacres du 17
octobre 1961 à Paris) soient re-
connus comme tels et condam-
nés et qu’ils ne soient plus consi-
dérés comme ayant été les res-
ponsables de leur exécution. 

La pression de la rue sur les
autorités françaises s'est illustrée,
fin avril, par un appel lancé, à
l'occasion de la commémoration
des massacres du 8 mai 1945,
par un Collectif composé de 31
associations, un syndicat
(l'Union syndicale Solidaires) et
6 partis politiques à des "gestes
forts" des plus hautes autorités
de l'Etat français, à l’ouverture
de toutes les archives et à l’ins-
cription dans la mémoire natio-
nale de ces événements et un
soutien à la diffusion de docu-
mentaires relatifs aux évène-
ments dans l’Education natio-
nale comme dans les médias pu-
blics. 

Le même collectif, qui appelle
à un rassemblement le 8 mai à
la place du Chatelet à Paris, a
estimé "impossible" de célébrer
l’anniversaire de la victoire
contre le fascisme "sans vouloir
arracher à l’oubli ce qui s’est
passé en Algérie ce même 8 mai

1945 et les jours suivants". 
Dans une tribune publiée par

le site électronique Médiapart,
les intellectuels François Gèze,
Gilles Manceron, Fabrice Rice-
puti et Alain Ruscio ont estimé
que "L’+aventure coloniale de
la France+ a produit des
conquêtes et des répressions de
masse criminelles qui violèrent
gravement les valeurs que la
France proclamait par ailleurs
et auxquelles elle continue à se
référer. 

C’est son crédit qui est en
cause". Pour ces intellectuels, il
reste pour les plus hautes auto-
rités de l’Etat français "bien des
choses" à dire pour "reconnaître
par exemple les massacres de
mai-juin 1945 en Algérie. 

Ils considèrent que si le pré-
sident Macron ne décide pas de
s’engager "résolument" dans la
voie d’une reconnaissance
"pleine et entière" de ce que fu-
rent les "errements et les crimes"
de la République française dans
ses colonies, il "s’expose au
risque de rester dans l’histoire
comme celui qui aura simple-
ment cherché à instrumentali-
ser, à des fins électorales, la
+question coloniale+". Lors de

sa visite en Algérie dans le cadre
de sa campagne électorale en
date du 5 février 2017, le président
français, Emmanuel Macron,
alors candidat, avait qualifié la
colonisation de "crime contre
l’humanité". En réponse à une
question du journal électronique
"Médiapart", le 5 mai 2017, le pré-
sident français avait déclaré qu'"il
prendra des actes forts" sur cette
période de notre histoire. 

Le président Macron a admis,
le 19 mars dernier, que le sys-
tème colonial en Algérie était
"injuste" et "niait les aspirations
des peuples à décider d’eux-
mêmes", avait reconnu que la
France reconnaissait le crime
d'Etat à travers l'affaire de Mau-
rice Audin, et était prête pour
restituer à l'Algérie les crânes
des dirigeants de la résistance
populaire conservés au Musée
de l'homme de Paris et lui livrer
des copies des archives concer-
nant l'Algérie de 1830 à 1962. 

Un crime d'Etat 
imprescriptible

Les massacres commis par la
France contre le peuple Algérien
le 8 mai 1945 sont imprescripti-
bles, en vertu des dispositions

du droit international relatives
aux crimes de guerre, comme
"il ne subsiste aucune restriction
juridique", selon les juristes,
pour engager des poursuites ju-
diciaires à l'encontre la France,
même s'il est impossible "d'ap-
pliquer la responsabilité per-
sonnelle, vu que les auteurs de
ces crimes ne sont plus en vie". 

Cependant, l'Algérie est en
droit "d'exiger des institutions
au sein desquelles ces personnes
exerçaient leurs fonctions de ré-
parer le préjudice par des me-
sures juridiques et diploma-
tiques". 

Des acteurs du mouvement
associatif, à leur tête l'Association
du 8 mai 1945, comptent prendre
les mesures nécessaires en vue
de demander la classification
des massacres du 8 mai "crimes
de génocide contre l'humanité"
et leur enregistrement au niveau
de l'Onu pour réclamer des ex-
cuses et l'indemnisation des vic-
times. 

A cet effet, les juristes ont évo-
qué la possibilité d'engager une
action judiciaire près la Cour
internationale de justice (CIJ)
pour les différents crimes com-
mis par la France coloniale ayant

fait des millions de victimes, en-
tre autres répercussions, à l'ins-
tar de leurs effets négatifs sur
l'environnement. 

Les massacres du 8 mai 1945
furent un tournant décisif dans
la maturation de la pensée de la
résistance algérienne, en jetant
les fondements d'une nouvelle
orientation basée sur la règle
"ce qui a été pris par la force ne
doit être repris que par la force",
et en mettant à nu les fausses
promesses données par la France
coloniale au peuple algérien
pour le mobiliser lors de la 2e
guerre mondiale. 

Perpétrés dans plusieurs ré-
gions du pays où des dizaines
de milliers d'Algériens avaient
été victimes de la répression
française, ces massacres furent
une autre face du visage horrible
de la France coloniale. 

Alors que les Français célé-
braient la victoire des alliés
contre l'Allemagne nazie mar-
quant la fin de la seconde guerre
mondiale, des dizaines de mil-
liers d'Algériens sont sortis dans
les rues à Sétif, Guelma et Kher-
rata ainsi que dans d'autres villes
du pays, répondant à l'appel
lancé pour l'organisation d'une
marche pacifique en faveur de
l'indépendance de l'Algérie. 

Mais la réaction de l'adminis-
tration française fut violente et
brutale, lançant une vague de
répression sanglante contre les
manifestants sans défense. 

Durant plusieurs semaines,
les forces coloniales et leurs mi-
lices ont eu recours à tous types
de violences, avec des tueries en
masse, n'épargnant ni enfants,
ni femmes, ni personnes âgées. 

Des personnes désarmées
abattues à bout portant, d'autres
transportées dans des camions
pour être jetées dans des ravins,
alors que d'autres sont emme-
nées en dehors des villes pour
être exécutées. 

Leurs corps brûlés sont en-
suite ensevelis dans des fosses
communes. 

Des fours à chaux étaient éga-
lement utilisés par l'armée fran-
çaise pour se débarrasser des
cadavres des victimes, un acte
qui témoigne des plus ignobles
crimes de l'histoire contempo-
raine. 

L'Algérie commémorera aujourd’hui le 74e anniversaire des massacres du 8 mai 1945, qui ont fait plus de 45 000 chahids,
victimes de crimes contre l'humanité dont la responsabilité historique hante l'Etat français qui a annoncé, sous la pression
de la rue, l'ouverture du dossier de ses crimes coloniaux. 
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LE PRÉSIDENT DE LA FONDATION DU 8 MAI 1945, ABDELHAMID SELAKDJI : 
«L'heure est à l'octroi du statut de chahid aux victimes des
massacres du 8 mai 1945»

Dans un entretien accordé à
l'APS, M. Selakdji a précisé que
la Fondation avait soumis au mi-
nistère des Moudjahidine ainsi
qu'aux hautes autorités du pays
une demande officielle pour «oc-
troyer aux victimes des massa-
cres du 8 mai 1945 le statut de
chahid, à l'instar des victimes
de la Glorieuse guerre de libé-
ration», soulignant que «l'impact
financier de cette procédure est
minime, le nombre des ayants-
droit de ce dossier ne dépassant
pas la centaine». 

L'intervenant a mis l'accent
sur l'importance symbolique de
cette décision qui «réhabilitera
quelque 45.000 Algériens morts
pour la liberté de l'Algérie et qui
avaient décidé, il y a 74 ans, de
sortir dans des marches paci-
fiques suite à la chute de l'Alle-
magne nazie après la deuxième
Guerre mondiale, hissant des
banderoles appelant la France
coloniale à honorer ses engage-
ments et scandant des slogans
pour une Algérie libre». 

Autorisées
verbalement
par le respon-
sable français
local de la ville
de Sétif, ces
marches aux-
quels a appelé
le Mouvement
n a t i o n a l
avaient été for-
tement répri-
mées par les
éléments de la

police française qui avaient tenté
d'arracher les banderoles hissées
par des jeunes et des scouts al-
gériens. 

C'est lors de cette première
agression que le premier chahid
algérien, le jeune Saâl Bouzid
est tombé en martyr. 

«Le plus grand nombre de
victimes a été enregistré les 10
et 11 mai suite à l'intervention
de l'armée coloniale et au dé-
ploiement de ses forces afri-
caines à travers les villages», a-
t-il indiqué, faisant état d'«exé-
cutions collectives et indivi-
duelles pour semer la terreur
parmi les Algériens, des massa-
cres qui ont même touché les
villes voisines, à l'instar de Kher-
rata, Beni Aziz et autres». 

Alors que les Algériens (spé-
cialistes et autorités publiques)
sont unanimes à dire que ces
massacres ont fait 45.000 vic-
times, des historiens français af-
firment que leur nombre oscillait
entre 17.000 et 30.000 victimes,
des chiffres qui «impliquent la

responsabilité de l'Etat français,
vu qu'il s'agissait de massacres
perpétrés par des institutions
constitutionnelles de la Répu-
blique française». 

Le lobby français entrave le
traitement du dossier de cri-
minalisation du colonialisme

et d’indemnisation des vic-
times

M. Abdelhamid Selakdji a in-
diqué que la Fondation du 08
mai 1954 avait tenté, à maintes
reprises, de soulever le dossier
des massacres du 08 mai et d’au-
tres crimes commis par le colo-
nisateur entre 1830 et 1962, à la
Commission européenne des
Droits de l’homme, avant son
dépôt auprès de l’ONU, ajoutant
que cette démarche «a été en-
travée par le lobby français in-
filtré dans les institutions euro-
péennes». 

Le dossier comporte «des faits
avérés et des crimes imprescrip-
tibles que doit assumer l’Etat
français» et évoque les effets né-
fastes de la colonisation fran-
çaise, dont les répercussions se
font ressentir à nos jours, à l’ins-
tar des essais nucléaires dans le
Sahara algérien, a ajouté M. Se-
lakdji qui a précisé que les in-
demnisations financières exigées
par son association s'élevaient
à «4.000 milliards de dollars». 

«Ce chiffre n’est pas exagéré
et sa revendication est un droit
de tout Algérien ayant souffert
des affres du colonialisme fran-
çais», ajoutant que «l’Etat fran-

çais est en mesure de s'acquitter
de ce montant par plusieurs
moyens économiques, tels que
les investissements, pas néces-
sairement le paiement direct»,
a-t-il ajouté. 

Pour M. Selakdji, l’Etat fran-
çais pourrait être amené à re-
connaitre et présenter des ex-
cuses pour ses crimes coloniaux
en Algérie, pour peu qu'il y ait
«une forte volonté politique de
la part des autorités algériennes
de soulever et défendre les deux
revendications d’excuses et d’in-
demnisation», ajoutant qu’il
«n’attend pas grand chose» de
l'actuel régime français repré-
senté par le Président Macron
qui «avait déjà promis aux Al-
gériens d’examiner le dossier
de la Mémoire alors qu'il était
candidat à la Présidentielle, mais
qui n’en a rien fait une fois au
Pouvoir». 

Les archives françaises sont
falsifiées et ne peuvent

constituer une référence
Parmi les questions en sus-

pens dans le dossier de la Mé-
moire entre l'Algérie et la France,
figure la question des archives
dont l'Algérie réclame la resti-
tution. Dans ce contexte, M. Se-
lakdji estime que «les Algériens
n'ont pas besoin des archives
françaises», car «falsifiées et
contenant de flagrantes contra-
dictions», telles que «le nombre
de victimes des manifestations
du 11 décembre 1960, dont la ré-
pression a été reconnue récem-

ment et officiellement par la
France. Les documents des res-
ponsables sécuritaires de
l'époque se trouvant au niveau
des Archives françaises, sont en
contradiction avec les témoi-
gnages rendus ultérieurement
par les mêmes responsables. 

M. Salakdji a mis en relief
l'impératif pour «les Algériens
d'écrire leur histoire et de ras-
sembler leurs propres archives»,
précisant que la Fondation 8 mai
1945 «était soucieuse, depuis sa
création en 1990, de collecter les
témoignages vivants de tous ceux
ayant survécu aux massacres.
Elle a réussi à constituer une
importante matière historique
qu'elle veille à transmettre aux
futures générations en toute
honnêteté et fidélité». 

Le dossier de la Mémoire dont
«dépendent les relations histo-
riques entre l'Algérie à la France,
sera résolu à l'avenir grâce à la
volonté des deux peuples qui
mènent parallèlement des mou-
vements populaires, même si
les objectifs diffèrent», a estimé
le président de ladite Fondation
ajoutant que «les marches paci-
fiques menées par le peuple al-
gérien et qui ont réussi à libérer
les institutions et les mentalités,
réussiront également à libérer
les dossiers en suspens entre les
deux pays et réécrire leur histoire
commune, à même d'assurer le
droit légitime des Algériens à
consigner la souffrance vécue
par leur aïeuls durant 132 ans
de colonialisme inique». 

Le président de la Fondation du 8 mai 1945, Abdelhamid Selakdji a affirmé que «74 ans après le crime contre l'humanité»
commis par le colonisateur français contre des Algériens sans défense dans les régions de Sétif, Guelma et Kherrata, «il est
grand temps pour le ministère des Moudjahidine de leur octroyer officiellement le statut de chahid». 

Au moment où beaucoup acceptaient
avec fatalité la prétendue ''invincibilité''
du colonialisme, des jeunes assoiffés de
liberté et pétris de courage et de patrio-
tisme ont manifesté massivement le 8
mai 1945 à Guelma et ont bravé vaillam-
ment la machine de mort française qui
ne distinguait point entre enfants, femmes
et vieillards, assurent des témoins de cet
épisode charnière de l’histoire contem-
poraine nationale. 

Bien que 74 ans se soient écoulés depuis
ces évènements ensanglantés, les témoi-
gnages de proches d’acteurs décédés ou
ceux de personnes encore en vie relèvent
l’implication des jeunes qui se trouvaient
durant ces manifestations aux premiers
rangs et furent les premières cibles des
exécutions, des arrestations et des tor-
tures. 

Agé de 93 ans, Ahmed El-Hadi Ti-
rouche a été un de ces manifestants à
Oued Zenati (40 km à l’Ouest de Guelma). 

Il avait alors 19 ans et assure que plus
de 10.000 algériens ont déferlé ce jour-
là des diverses localités occidentales de
la wilaya dont Tamlouka, Ain Makhlouf
et Ain Reggada vers la paisible localité
de Oued Zenati, ajoutant que le mardi 8
mai 1945, la marche massive, pacifique
et très organisée a eu lieu dans l’après-
midi et le drapeau national y a été fière-
ment brandi. 

«Tous scandaient des chants patrio-
tiques derrière cheikh Mouloud Mehri,
jeune imam de 35 ans officiant à l’unique
mosquée de la cité, et par son ami Ab-
derrahmane Belagoun», a confié ce moud-

jahid affirmant qu’il a été lui-même arrêté
avec le nationaliste, moudjahid et politi-
cien Abdelhamid Mehri, qui avait alors
19 ans, tandis que les jeunes Abdelkader
Touil et Mohamed Meghzi furent tués. 

Dans leurs témoignages transcrits en
1985, les cheikhs Mouloud Mehri et Ab-
derrahmane Belagoun rapportent que
ce fut eux qui avaient prononcé deux dis-
cours devant la foule des manifestants
et s’étaient engagés devant le sous-préfet
de Oued Zenati à garantir le caractère
pacifique de la manifestation. 

«A la fin de la marche, les français
sont revenus sur leurs engagements en
procédant à des centaines d’arrestations
de villageois sur le chemin du retour
dans leurs localités», ont assuré les deux
témoins. 

Les milices françaises «chassent» les
jeunes encadreurs des marches

Dans la ville Guelma, le spectacle fut
plus tragique, où les gendarmes et les
miliciens français tuaient et interpelaient
les jeunes qui furent le moteur des ma-
nifestations pourtant pacifiques qui
avaient débuté extramuros à El-Karamat
avec la participation de plus de 2.000 al-
gériens. 

Alarmés par cette marée humaine «pa-
cifique», les français répondirent sauva-
gement et le premier martyr fut Abdallah
Boumaaza, alias Hamed, âgé à peine de
15 ans. Selon le témoignage de hadja Atra
Abda, âgée aujourd’hui de 97 ans, les
français avaient au cours de ces massacres
exécuté ses deux frères Ali et Ismaïl âgés

respectivement 17 et 20 ans. Ismaïl qui
fréquentait l’école de l’association des
oulémas algériens à Constantine arborait
ce jour-là le drapeau national que cette
nonagénaire affirme avoir elle-même
cousu en utilisant les robes de son trous-
seau de mariage qu’elle avait célébré
deux années auparavant (1943). 

L’exécution de ces deux frères est d’ail-
leurs attestée par un document des ar-
chives français conservée par l’association
«8 mai 1945». Il s’agit d’une correspon-
dance officielle adressée par le comman-
dant de la brigade mobile de Guelma,
appelé Buisson, au directeur de la sûreté
générale à Alger en date du 23 mai 1945
dans laquelle il est affirmé que l’opération
d’exécution de participants à la marche
a été effectuée par balles et qu’il s’agit,
entre autres, des nommés Belazoug Saïd,
les deux frères Ali et Ismaïl Abda, Ben-
souileh Abdelkarim, Douaouria Moha-
med, Chorfi Messaoud, Oumerzoug Mo-
hand Ameziane, Ouartsi Amar et Ouartsi
Mabrouk.Tous étaient âgés entre 17 et 28
ans, excepté Ouartsi Mabrouk qui avait
40 ans. 

Témoin des atrocités coloniales, le
moudjahid Sassi Benhmala qui fut pré-
sident de l’association du 8 mai 1945 à
Guelma avait déclaré à l’APS en 2013 peu
avant sa mort que le chef de la milice eu-
ropéenne, l’instituteur Henri Garrivet a
été le premier à répondre à la demande
du sous-préfet André Achiary d’établir
la liste des candidats pour les exécutions
sommaires en lui demandant: «permet-
tez-moi de commencer par la liste de

mes anciens élèves». En effet, ajoute le
moudjahid Benhamla, Henri Garrivet
avait mentionné ses élèves de la classe
de l’année 1935 qui furent arrêtés puis
exécutés le 11 mai 1945 à l’intérieur de
l’ancienne caserne du centre-ville de
Guelma, ainsi que 9 militants nationalistes
avant que leurs corps ne soient incinérés
dans le four de gypse du colon Marcel
Lavie à Héliopolis. Certains manifestants
blessés ont été même incinérés vivants,
a affirmé le moudjahid Benhamla. 

18.000 chouhada et 11 stèles 
«pour que nul n’oublie»

Des militants de l’association «8 mai
1945 à Guelma», créée en 1995, ont rap-
porté beaucoup d’autres atrocités com-
mises par des milices de colons français
et européens, dont l’exécution et l’inci-
nération de Mme Zahra Regui après avoir
mutilé son corps et assassiné également
ses deux frères Mohamed et Hafidh, ainsi
que la crucifixion de Moumni par des
gros clous sur le mur du bureau de la
gendarmerie de Guelma jusqu’à la mort. 

Les chiffres de l’association «8 mai
1945» estiment à plus de 18.000 le nombre
des personnes tuées durant ces massacres
à Guelma et dans les communes voisines.
Onze (11) stèles ont été érigées sur des
sites de ces atrocités dans les communes
de Belkheir, Boumahra, Héliopolis, Oued
Cheham et Khezara pour que les géné-
rations futures se souviennent de ce que
leurs aïeuls ont enduré pour que le pays
recouvre son indépendance.

APS

MASSACRES DU 8 MAI 1945 À GUELMA : 
Des jeunes pétris de courage et de patriotisme bravent le colonialisme
français
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INDUSTRIE: 
Nécessité de dynamiser les exportations
dans les filières stratégiques 

«Cibler les exportations et appor-
ter un équilibre à la balance de paie-
ment qui présente des déficits pour
lesquels on est interpellé à prendre
des mesures idoines et urgentes
pour encourager l'exportation qui
concerne la sidérurgie, le ciment et
l'agroalimentaire», a-t-elle précisé
dans une rencontre d’évaluation
regroupant les directeurs généraux
des groupes industriels publics.

Pour se faire, la ministre a mis en
exergue l'importance du partena-
riat : «le partenariat ne doit pas être
négligé dans les stratégies des
groupes industriel. 

Il constitue un levier qu’il faut
développer et renforcer davantage».
Pour la ministre, il faut continuer à
encourager la conduite de projets
de partenariat que ça soit avec les
privés locaux ou internationaux
pour apporter l'expertise nécessaire
au secteur industriel public. Selon
elle, près de 241 milliards de dinars
d’investissements (publics et pri-
vés) ont été enregistrés dans le sec-
teur agroalimentaire en 2018 à
l’échelle nationale. 

Mme Tamazirt a fait part la créa-
tion prévisionnelle de 20.000
emplois grâce à ces investissements.
Elle a ajouté que «la branche de la
mécanique mérite d’être dévelop-
per à travers notamment le dévelop-
pement de la sous-traitance, ainsi
que les mines qui constituent un
grand potentiel à développer du fait
que ce créneau constitue aussi une
matière première pour le dévelop-
pement des industries de transfor-

mation». S'agissant de la perfor-
mance des groupes industriels, la
ministre a relevé qu'il y a cinq
groupes industriels plus perfor-
mants que les autres, constituant
une très grande valeur ajoutée dans
le secteur productif national dont le
ciment, l'agroalimentaire et la sidé-
rurgie.

A noter, que le secteur industriel
public est composé de 12 groupes
industriels créés depuis 2015.

La différence en matière de per-
formance existe aussi entre les
filiales au niveau d’un seul groupe
industriel, reconnaît la ministre qui
répondait à une question de la
presse à ce sujet. Le secteur public

marchand composé de groupes
industriels publics constitue un
grand levier de croissance dans le
développement économique natio-
nal. Ces groupes constituent le socle
de l'activité industrielle nationale.

Par ailleurs, la ministre a instruit
les responsables des groupes indus-
triels présents accorder «plus d’ac-
compagnement et de communica-
tion aux partenaires sociaux afin de
mettre fin aux grèves déclenchées
par les travailleurs des entreprises
nationales pour des revendications
socio-professionnelles.

Elle a évalué l'impact de ces
grèves sur la production nationale à
«plus de 1 milliard de dollars».

La ministre de l'Industrie et des Mines, Djamila Tamazirt a appelé hier à Alger 
à dynamiser l'exportation notamment des produits des filières identifiées 
dans la stratégie de développement du secteur industriel.

PÊCHE: 
Les travaux de réhabilitation de 45 ports nationaux finalisés
en 2019 

Au moins quarante-cinq port, dont la majorité en
cours de réhabilitation, seront mis à la disposition des
professionnels et des citoyens, durant l'été 2019, par
l'Entreprise de gestion des ports et des abris de pêche
(EGPP), a indiqué, hier à l'APS, le Président directeur
général, Aboud Mohamed.

Les cahiers de charges des projets de développement et
de réhabilitation de ces ports touchent à leur fin, ce qui
permettra leur ouverture, cette année, devant les citoyens,
en outre de trois (3) nouveaux devant être réceptionnés la
même année, précisé M. Aboud.

La superficie de ces infrastructures portuaires avoisine
les 168 hectares de terre et 212 hectares en mer.

Le coût des travaux de réalisation des trois ports en
cours de réalisation s'élève à 17,5 milliards DA, dont le port
de Oued Zhour (Skikda), pour un montant de 5 milliards
DA (réalisé par la société croate de bâtiment INGRA), celui
de Sidna Youchaa (Tlemcen) pour une enveloppe de 9 mil-
liards DA (réalisé par Cosider) et celui de Beni K'sila
(Bejaïa), pour un montant de 3,5 milliards DA (réalisé par
l'Entreprise nationale des travaux maritimes Meditram et
la Société nationale des travaux maritimes de l'Est
Sotramest).

L'EGPP compte doter ces ports des différents équipe-
ments nécessaires aux visiteurs et professionnels, notam-
ment les pêcheurs, les industriels du domaine et les vété-
rinaires, a fait savoir son Pdg.

Dans le cadre des projets de réhabilitation de ces ports,
des actions sont menées pour l'augmentation des capaci-
tés de mouillage à travers la mise en place de berges, une
technique moderne permettant de multiplier par 3 ou 4 le
nombre de places.

Soulignant que 70% de ces ports étaient concernés par
ces travaux d'extension, le même responsable a fait savoir
que l'étude et le cahier de charges ont été achevés.

Excepté le port de Sidi Fredj qui a fait l'objet, il y a
quelques années, de travaux de réhabilitation, tous les
ports accusent «un déficit important en capacités d'ac-
cueil de chalutiers et d'un manque d'espaces réservés aux
pêcheurs pour les besoins de la manutention ou à la plai-
sance en général.  Une fois les travaux terminés, ces ports
pourront offrir chacun plus de 100 postes d'accostage de
différentes embarcations (bateaux de plaisance, navires
de pêche..etc). Concernant la répartition de ces port, Il

s'agit pour l'est du pays des ports d'El Kala ancien et El
Kala nouveau (El-Tarf ), d'Annaba et Chetaïbi dans la
même wilaya, d'El Marsa, Stora, Collo et Oued Zhour
(Skikda), de Boudis, El Aouana et Ziama Mansouriah
( Jijel) et de Bejaia, Tala Yilef et Beni Ksila. Au centre, l'on
trouve les ports d'Azeffoun et Tigzirt (Tizi Ouzou), de
Dellys, Cap Djinat, Zemmouri El Bahri (Boumerdes), de
Tamentfoust, Alger, Rais Hamidou et Djemila (Alger),
outre ceux de Khemisti, Bouharoun, Tipaza, Cherchell et
Gouraya (Tipaza).

Pour l'Ouest, il y a le port mixte de pêche, Sidi Lakhdar
et Salamandre (Mostaganem), Arzew, Kristel et Oran
(Oran), Madagh, Bouzedjar et Beni Saf (Ain Témouchent)
ainsi que les ports de Honaine, Sidna Youchaa et Marsa
Ben M'hidi (Tlemcen).

Programmation de 20 fabriques  de glace 
Par ailleurs, il est prévu l'installation de 20 fabriques

de glace à mettre à la disposition des pêcheurs pour la
conservation de leurs marchandises durant le transport.

Ces fabriques seront réalisées au niveau des ports qui

ne disposent pas de points de vente directs, en plus d'es-
paces destinés à la réparation des filets de pêche ainsi que
des clubs de pêcheurs (repas chauds, café, douches...etc).
Dans le cadre de l'opération d'équipement de ces ports, il
est programmé l'acquisition de grands matériels néces-
saires à l'exercice de l'activité, outre l'affectation d'espaces
aux ateliers de réparation et de maintenance, alors que les
pêcheurs se chargeront du petit matériel.

A cet effet, M. Aboud a appelé les pêcheur à assurer
leurs matériels et à souscrire des polices d'assurance
contre tout sinistre.Concernant les préparatifs pour la sai-
son estivale, M. Aboud a indiqué que l'entreprise veille à
équiper trois ports pour la plaisance dans les régions est,
centre et ouest du pays. Ces infrastructures seront dotées
d'espaces de loisirs pour adultes et enfants et de com-
merces nécessaires (restaurants, marchands de glaces,
douches ...). Des appels d'offres nationaux seront lancés
pour permettre aux investisseurs intéressés d'exploiter
ces espaces en été, alors qu'une autre partie sera consa-
crée aux artisans à titre gratuit, en collaboration avec les
autorités locales, communales et de wilaya, dans le but de
promouvoir l'activité artisanale.

Répondant à une question sur les prérogatives de
l'EGPP en matière de lutte contre la pêche illicite, M.
Aboud a déclaré que l'Entreprise a la prérogative d'élabo-
rer des rapports en cas de constatation de cas suspects de
pêche illégale ou d'utilisation de moyens interdits par la
loi, à savoir la pêche à la dynamite ou le non respect des
périodes de repos biologique. Elle peut également opérer
des visites programmées ou inopinées pour s'assurer d'in-
formations communiquées par des clients ou des
employés. «Nous pouvons transmettre des rapports et
renforcer le contrôle mais l'application relève des services
compétents», a-t-il poursuivi.

L'EGPP a été créée en septembre 2015 sur décision du
Conseil des participations de l'Etat (CPE), en vue d'élabo-
rer de nouveaux projets pour le développement des ports
et l'optimisation de leurs capacités d'accueil, en adoptant
de nouvelles techniques.

Elle compte 14 unités à travers le territoire national,
chargées de créer des unités économiques au niveau de
chaque wilaya côtière et d'établir des contacts avec les tra-
vailleurs des ports.

APS

INDUSTRIE: 
Brandt France est en
«grande difficulté»
depuis plusieurs mois 

La société française d'électroménager Brandt
France, filiale du Groupe Brandt, appartenant à Cevital
Brandt, se trouve en «grande difficulté» depuis plu-
sieurs mois, ont indiqué hier des médias locaux de la
Vendée (Ouest).

Selon France Bleu, cela fait bientôt sept mois que
Brandt France, le plus gros client de l'entreprise S-20
Industries, qui fabrique des laves-linge et d'autres
équipements électroménagers aux Ajoncs, près de La
Roche-sur-Yon, «ne paie plus les factures».

L'entreprise, appartenant au groupe Cevital de
l'homme d'affaires Issad Rebrab, actuellement en
détention provisoire en Algérie, constituait le débou-
ché principal pour 80% de la production de S-20
Industries, à raison de 15.000 lave-linges par an.

L'Agence de presse économique (API) que cette
situation a contraint S-20 Industries (97 salariés) au
dépôt de bilan.

Elle s’est placée sous la protection du tribunal de
commerce qui l’a mis en redressement judiciaire.

«Le fabricant vendéen d'électroménager subit les
aléas rencontrés par son principal client et ancien pro-
priétaire Fagor-Brandt, devenu Brandt France, dont
plusieurs encours importants restent en suspens», a
expliqué l'agence, soulignant que cette dernière pâtit
de ventes «inférieures» du plan de relance en France et
des difficultés de Cevital qui peine à rapatrier ses fonds
depuis l'Algérie. Ceci a entraîné, selon AGI, des retards
de trésorerie qui se répercutent chez les fournisseurs.
A noter que Cevital détient, également, un complexe de
production d'appareils électroménagers de marque
Brandt, implanté à Sétif, de nombreux points de vente
et de showrooms en Algérie.  S-20 Industries, est l'an-
cienne usine Esswein, ouverte en 1958, devenue
ensuite Fagor-Brandt, qui a compté 2.200 salariés à la
fin des années 1990.  Après deux dépôts de bilan, elle
est passée à 440, puis à 97 salariés aujourd'hui, après
une reprise en 2014 par d'anciens cadre de la société.

Selon un employé de cette PME, cité par France
Bleu, si «les difficultés de Brandt ont précipité la mise
en redressement judiciaire», les «mauvais choix» de la
direction de S20 sont aussi en cause», en raison d'avoir
gardé qu'un seul client à hauteur de 80 %.
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TRADING PÉTROLIER: 
Sonatrach pourrait se positionner
comme un acteur majeur 

« L'été 2019 pourrait être un tour-
nant décisif pour les marchés mon-
diaux des produits de base «, alors
que les trois groupes se lancent déjà
dans la mise en œuvre d’une « stra-
tégie structurée « pour se tailler une
part importante du marché de cour-
tage pétrolier, relève Cyril
Widdershoven, auteur de l’analyse
et spécialiste des marchés pétro-
liers.

« Les changements en cours à
Dhahran, à Abu Dhabi ou même
dans plusieurs pays d'Afrique du
Nord, tels que l'Algérie, seront bien
plus importants que ne le prévoient
actuellement la plupart des géants
de la commercialisation « du
pétrole, soutient-t-il.

Vitol et Trafigura « devraient
maintenant être très conscients de
l’imminence du tsunami qui se pré-
pare «, ajoute-il, estimant que « les
évaluations actuelles tendent encore
à considérer les tentatives d'Aramco,
d'ADNOC, de Qatar Petroleum et de
Sonatrach comme une simple per-
turbation mineure et non une
source d'inquiétude «.

Mais pour l’analyste « les temps
ont changé»« car ces compagnies
pétrolières nationales « ne vont pas
se contenter d’une position minime
sur le marché «.

Et même s’il « reste beaucoup à
faire à Aramco, ADNOC et Sonatrach
« pour conquérir le marché de cour-
tage pétrolier, les trois groupes ont «
un avantage considérable sur Vitol
et Trafigura «, explique -t-il.

En fait, ces groupes producteurs
de brut, n’auront pas à faire face aux
procédures opérationnelles
internes telles que les appels d’of-
fres ainsi qu’aux autres problèmes
bureaucratiques du moment où ils
ont plein accès aux volumes de
pétrole et de produits pétrochi-
miques à commercialiser.

Cet accès leur « confère un avan-
tage direct sur les tierces parties en
termes de prix, de connaissances et
de perception «, explique l’analyste.

En accédant au marché du
négoce pétrolier, ces groupes pour-
raient augmenter leur influence sur

les prix ainsi que sur l’approvision-
nement du pétrole, en tirant aussi
une plus-value de leur production
pétrolière. La concurrence entre ces
groupes publics et les géants de
courtage pétrolier s’annonce rude et
pourrait éliminer les petits opéra-
teurs sur le marché mais aussi créer
de grandes compagnies de commer-
cialisation si Aramco et ses pairs
parviennent à racheter des sociétés
de négoce ou établir des alliances
dans la commercialisation du brut
avec les majors pétrolières, soutient
l’analyse.

Sonatrach négocie la création
d’une joint-venture commerciale
avec plusieurs sociétés de courtage
dont Vitol, la plus grande compa-
gnie privée de trading au monde.

Abu Dhabi National Oil Company
(ADNOC) a déjà conclu en janvier
dernier un accord avec l’italien ENI
et l’autrichien OMV pour créer une
coentreprise de commercialisation,
alors qu’Aramco a signé en avril un
contrat d’approvisionnement avec le
polonais PKN Orlen.

D'un point de vue géopolitique, la
démarche des compagnies natio-
nales est claire : augmenter leur
pouvoir et celui de leurs gouverne-
ments en contrôlant l’offre et les
échanges pétroliers à la lumière des
alliances régionales et internatio-

nales, explique l’analyste.
Dorénavent, les sociétés de trading
devraient s’inquiéter pour leurs
parts de marché car la nouvelle
démarche qui ne concerne que les
hydrocarbures actuellement pour-
rait être étendue à d’autres matières
premières comme les produits agri-
coles, les minéraux et les métaux.

Mais pour assoir leur hégémonie
sur le marché, les groupes pétroliers
publics de la région auront besoin
d’une bourse de marchandises.

L’essentiel du pétrole produit
dans la région Mena est commercia-
lisé à Rotterdam ou à Singapour.

Dubai Mercantile Exchange tente
actuellement de devenir un point de
vente important et flexible dans la
région, rappelle l’analyste.

« Combiner des volumes
d’échanges d’hydrocarbures, de
métaux et de produits agricoles avec
une bourse de marchandises dans la
région Mena provoquerait un
séisme qui pourrait remodeler la
structure du commerce mondial «,
prévoit il.

Dans le même contexte, l’ana-
lyste estime que les sociétés interna-
tionales de courtage « ne devraient
pas prendre ces signaux d’alerte à la
légère « car cette nouvelle démarche
cadre avec les stratégies de dévelop-
pement des 

Le groupe algérien Sonatrach, le saoudien Aramco et l’émirati ADNOC pourraient
rapidement se positionner comme acteurs majeurs dans le trading pétrolier,
dominé jusqu’ici par les géants Vitol, Glencore, Trafigura, et Mercuria, selon 
une analyse publiée par Oil Price.

PÉTROLE:
Anadarko envisage d’annuler l’accord 
de rachat avec Chevron 

Le Groupe Anadarko a
annoncé lundi soir qu’il
envisageait d’annuler l’ac-
cord de rachat avec le
géant Chevron à qui il
donne un délai de quatre
jours pour faire une offre
supérieure à celle
d’Occidental Petroleum.

Anadarko qui détient
d’importants actifs en
Algérie et Chevron étaient
parvenus le 12 avril der-
nier à un accord définitif
pour le rachat de tous les
actions en circulation du
groupe Anadarko pour 33
milliards de dollars, soit
65 dollars par action.

La valeur totale de la
transaction proposée par
Chevron s’élève à 50 mil-
liards de dollars, en
incluant également la
prise en charge de la dette
nette et la valeur compta-
ble des intérêts minori-
taires. De son côté,

Occidental Petroleum a
proposé une offre de 57
milliards de dollars,
ouvrant ainsi la porte à
une guerre d’enchères
entre les deux groupes
américains. Occidental
Petroleum a également
signé un accord avec le
français Total pour lui
céder les actifs d’Anadrko
en Algérie, au Ghana, au
Mozambique et en Afrique
du Sud dans l’eventualité
d’un succès de l’offre en
cours. Chevron a jusqu’à
vendredi pour présenter
une nouvelle offre.

Dans le cas contraire
Anadarko sera obligé de
verser un milliard de dol-
lars à la major américaine
au titre des frais d’annula-
tion de l’accord de rachat.

Selon de nombreux
analystes américains,
Chevron demeure malgré
son offre inférieure le

mieux disposé pour
reprendre Anadarko.

Les activités du
deuxième plus grand
groupe pétrolier améri-
cain après ExxonMobil
correspondent mieux au
portefeuille d’Anadarko
La major américaine peut
facilement absorber une
telle acquisition, s’accor-
dent à dire les mêmes ana-
lystes. Chevron devrait
désormais s’aligner sur
l’offre d’Occidental d’au-
tant qu’il ait mobilisé le
financement nécessaire
au rachat et éliminé tous
les obstacles à sa conclu-
sion. Lundi la banque d’af-
faires américaine Morgan
Stanley a déclaré s’atten-
dre que Chevron fasse une
contre-offre, précisant
qu’Occidental disposait
d’une marge de manœu-
vre limitée pour revoir son
offre initiale en raison de

problèmes de bilan et
d’endettement. Présent au
Mozambique où il opère
un méga projet de GNL,
Anadarko détient égale-
ment d’importants actifs
en Algérie où il figure
comme le plus grand pro-
ducteur de brut parmi les
partenaires de Sonatrach.

Anadarko avait
annoncé en mars qu’il
souhaitait reconduire ses
contrats de production en
Algérie et y renforcer son
activité. Le groupe qui
produit près de 260.000
barils/jour avait demandé
l’extension de tous ses
contrats d’exploitation
d'hydrocarbures en
Algérie. Le premier
contrat portant sur le
champ Hassi Berkine
(HBNS) où le groupe
exploite les blocs 404 et
208 arrive à échéance en
2023.

DETTE DES PAYS ÉMERGENTS: 
La DG du FMI salue les
avancées de la Chine 

La directrice générale du Fonds monétaire interna-
tional (FMI), Christine Lagarde, a salué hier les grands
pas réalisés par la Chine vers les principes de soutenabi-
lité de la dette, après l'engagement du président Xi
Jinping pour plus de «transparence» dans ses prêts aux
pays émergents.

«Le processus par lequel la Chine se rapproche des
principes de soutenabilité de la dette doit être salué», a
affirmé Mme Lagarde à l'occasion du Forum de Paris,
consacré cette année à l'endettement croissant des pays
en développement. La directrice général du Fonds
monétaire international (FMI) a ensuite, lors d'un point
presse, précisé que Pékin avait pris cette décision «à la
suite de longues discussions que nous avons eues avec
les autorités chinoises, le ministère des Finances et la
Banque centrale». 

«Nous réaffirmons notre soutien aux principes de
transparence et d'information sur la dette», a ajouté
Mme Lagarde, réagissant aux propos du président chi-
nois lors du récent sommet des «Nouvelles routes de la
soie». M. Xi avait alors tenté de répondre aux critiques
contre son initiative des Nouvelles routes de la soie,
accusée d'être un «piège de la dette» pour les pays pau-
vres. «Tout doit être fait de manière transparente et nous
devons avoir une tolérance zéro pour la corruption», a-t-
il assuré. La question de la dette des pays liés à Pékin est
l'une des critiques fréquentes à l'encontre du projet des
nouvelles routes de la soie lancé par M. Xi.

Cas d'école: le Sri Lanka, qui, incapable d'honorer ses
remboursements, a déjà dû céder à Pékin le contrôle
d'un port en eau profonde pour 99 ans.

GUERRE COMMERCIALE: 
Le négociateur chinois
sera à Washington 
demain et vendredi 

Le négociateur chinois Liu He, considéré comme très
proche du président Xi Jinping, sera à Washington
demain et vendredi pour une nouvelle session de pour-
parlers commerciaux, a annoncé hier à Pékin le minis-
tère du Commerce. M. Liu se rendra aux Etats-Unis les 9
et 10 mai pour tenir «la onzième série de consultations
sur les questions économiques et commerciales», a indi-
qué le ministère dans un bref communiqué, alors que
Donald Trump a annoncé de nouvelles sanctions com-
merciales contre la Chine à compter de vendredi.

La tenue de ces négociations était incertaine après la
décision unilatérale dimanche du président américain
de relever les droits de douane sur des produits chinois
représentant 200 milliards de dollars d'exportations
annuelles à compter du 10 mai.

Lundi, la présence du négociateur Liu He à ces pour-
parlers n'avait pas été formellement confirmée par
Pékin. Interrogé à ce sujet lors d'un point de presse régu-
lier, le ministère chinois des Affaires étrangères avait
indiqué qu'une équipe «se prépar(ait)» à partir aux
Etats-Unis, sans plus de précision.

L'annonce de la présence de Liu He à la 11e session de
pourparlers cette semaine à Washington a redonné des
couleurs aux Bourses chinoises, fortement secouées
lundi: Shanghai a clôturé mardi en hausse de 0,69%,
après une chute de plus de 5% la veille. Ce regain de ten-
sions contraste avec des mois de détente au cours des-
quels responsables américains et chinois ont loué des
«progrès» réalisés dans les négociations, avec un accord
à portée de main. La semaine dernière, une précédente
session de pourparlers, qualifiée de «fructueuse» par les
Américains, s'était tenue à Pékin en présence du secré-
taire américain au Trésor Steven Mnuchin et du repré-
sentant au Commerce Robert Lighthizer. Pour obliger
Pékin à changer ses pratiques jugées «déloyales»,
Washington a imposé en 2018 des droits supplémen-
taires de 10 à 25% sur 250 milliards de dollars de mar-
chandises importées annuellement.  Le géant asiatique a
répliqué à ce bras de fer avec ses propres surtaxes doua-
nières sur 110 milliards de dollars de marchandises amé-
ricaines.

APS
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GHARDAÏA: 
Une production céréalière de plus 
de 300.000 QX attendue 

Les estimations font état
d’une répartition de la pro-
duction entre les deux
céréales principales à rai-
son de 273.100 QX pour le
blé dur et 29.900 QX d’orge,
a expliqué Khaled Djebrit.

La campagne moissons
battage qui débute à la fin
du mois de mai en cours,
ciblera une superficie de
6.914 hectares dont 6.060 ha
réservés au blé dur et 854 ha
à l’orge, a-t-il précisé, ajou-
tant que ces superficies,
emblavées sous pivots, sont
pour la plupart situées dans
la wilaya déléguée d’El-
Menea, une région riche en
ressources hydriques au
Sud de Ghardaia, à savoir
El-Menea, Hassi-Lefhal et
Mansourah.

Les emblavements de
céréales dans la wilaya de
Ghardaïa ont augmenté de
plus de 21%, passant de
5.000 hectares durant la
saison agricole précédente
à 6.060 ha durant la saison
actuelle, a fait savoir M.
Djebrit précisant que l'état
végétatif des céréales est
jugé «bon» pour l’ensemble
des superficies labourées.

La superficie «sous
pivot» consacrée à la pro-
duction céréalière a connu
une courbe ascendante,

estimée à plus de 420%
depuis 2009, passant de
1.150 ha à 6.060 ha en 2019, a
expliqué le même respon-
sable.

Cette extension de la
superficie destinée aux cul-
tures céréalières sous pivot
s’est effectuée suite à une
sensibilisation permanente
sur l’importance d’un tel
secteur stratégique menée
par les responsables locaux
de l’agriculture et à la mise
en valeur de nouveaux péri-
mètres agricoles au Sud de
la wilaya, selon la DSA.

La production céréalière
attendue enregistrera une
augmentation «notable»
par rapport à la saison der-

nière marquée par une
récolte de 170.138 quintaux,
selon M. Djebrit qui signale
que la disponibilité des
semences de qualité et le
suivi des itinéraires tech-
niques des cultures céréa-
lières entrepris par les ser-
vices phytosanitaires dans
le cadre de la vulgarisation
des techniques agricoles
expliquent ces prévisions
optimistes. 

Les services agricoles de
la wilaya de Ghardaïa s’at-
tendent à un rendement
moyen de près de 50 quin-
taux à l’hectare pour le blé
dur et 40 QX/ha pour l’orge.
Des moyens conséquents
sont mobilisés pour assurer

le bon déroulement de cette
campagne, dont une tren-
taine de moissonneuses à
sac et bac (CCLS et privé) et
plusieurs camions de trans-
port appartenant à la coo-
pérative des céréales et des
légumes secs (CCLS) de
Laghouat chargé de la col-
lecte de la production, selon
M.Djebrit.

Un hangar de collecte
couvert, d’une capacité glo-
bale de 90.000 quintaux,
réalisé à l’entrée nord de la
ville d’El-Menea sera mis à
la disposition des céréali-
culteurs pour le stockage de
leur production.

La DSA a par ailleurs ins-
tallé une commission com-
posée de tous les parte-
naires du secteur de l’agri-
culture pour assurer le bon
déroulement des moissons
et accompagner et sensibi-
liser les céréaliculteurs sur
la nécessité d’éliminer les
plantes parasites.

La wilaya de Ghardaïa a
enregistré durant la cam-
pagne de moisson 2018 une
production de près de
173.138 QX de céréales sur
une superficie emblavée de
5.000 hectares avec un ren-
dement atteignant un pic de
75 QX/ha dans la localité de
Hassi El-Gara. 

La production prévisionnelle céréalière au titre de la campagne agricole 2018-2019
devrait atteindre pour la première fois dans la wilaya de Ghardaia, le chiffre de 303.000
quintaux, a annoncé, hier à l’APS le responsable des statistiques à la Direction 
des Services Agricoles (DSA).

USTO MOHAMED-BOUDIAF: 
3.500 nouvelles places pédagogiques
pour la prochaine rentrée universitaire 

L’Université des sciences et de la
technologie Mohamed Boudiaf d’Oran
prévoit quelque 3.500 places pédago-
giques pour les nouveaux bacheliers
au titre de l’année universitaire 2019-
2020, a-t-on appris de cette établisse-
ment de l’enseignement supérieur.

Cette année, dans le cadre de la pré-
servation de la qualité d’encadrement,
l’USTO-MB proposera aux futurs
bacheliers 3.500 places pédagogiques
pour la prochaine rentrée universi-
taire. 

«En cas de nécessité et de besoin,
nous serons prêts à aller jusqu’à 4.000
voire 4.500 places pédagogiques», a
indiqué à l’APS, Maâmar Boudia, le
chargé de communication et porte-
parole de cette université. L’USTO-MB
comprend sept facultés, un institut de
sports et 25 filières. «Des portes
ouvertes seront organisées par l’uni-
versité dès l’annonce des résultats du
bac dans le but d’aider les lauréats à
bien remplir la fiche électronique de
v£ux et faire le bon choix d leur future

filière», a souligné le responsable.
D’autre part, la prochaine année uni-
versitaire sera marquée par la profes-
sionnalisation de certains parcours de
formation (licences et Masters) dans le
cadre du programme de partenariat
avec l’Union Européenne intitulé
«AFAK». 

Ce projet entre l’UE et l’Algérie
concerne trois ministères, ceux du tra-
vail et de la sécurité sociale, de la
Formation professionnelle et de
l’Enseignement supérieur, ainsi que
trois universités nationales l’USTO,
l’USTHB de Bab Ezzouar (Alger) et
l’université de Ouargla, a-t-il noté.

Il s’agit de professionnaliser des
parcours de formation que ce soit en
Licence ou Master, pour pouvoir
répondre à la lancinante question de
recrutement des diplômés de l’univer-
sité Algérienne et améliorer l’em-
ployabilité et l’insertion profession-
nelle. 

Il s’agit également d’associer les
entreprises économiques pour la pré-

paration de parcours de formation en
Licence et Master afin de faire bénéfi-
cier les étudiants durant tout leur cur-
sus universitaire de stages de forma-
tion divers, en vue d’améliorer et
d’augmenter leurs chances pour
décrocher un emploi.

Les spécialités qui bénéficieront de
cette «professionnalisation» à l’USTO,
sont l’Informatique, les énergies
renouvelables, l’ingénierie méca-
nique, les travaux publics et le génie
maritime. 

Toutefois, pour la nouvelle rentrée
universitaire, seuls certains parcours
seulement pourraient être lancés, en
l’occurrence, l’informatique, les éner-
gies renouvelables, et les travaux
publics», précise M. Boudia.

«Les maquettes de formation réali-
sées en collaboration avec les parte-
naires socio-économiques sont prêtes.
Nous allons proposer ce projet à notre
tutelle pour avoir les arrêtés d’ouver-
ture pour septembre prochain», a fait
savoir la même source.

KHENCHELA: 
140 millions de DA
pour la réalisation 
de cantines scolaires
centrales 

Une enveloppe financière de l'ordre de 140 mil-
lions de dinars a été consacrée pour la réalisation de
cantines scolaires centrales à travers plusieurs com-
munes de la wilaya de Khenchela, a déclaré lundi le
chef de l'exécutif local.

«Ce montant a été puisé sur un budget de huit (8)
milliards de dinars, octroyé le mois dernier dans le
cadre du programme d'urgence de la Caisse de soli-
darité et de garantie des collectivités locales», a indi-
qué à l'APS, le wali de Khenchela, Kamel Nouicer.

L'enveloppe financière de 140 millions de DA est
consacrée à la réalisation de cantines scolaires cen-
trales ainsi qu'à l'acquisition de moyens de transport
pour livrer des repas chauds aux élèves des diffé-
rentes écoles primaires des communes ayant enre-
gistré un déficit en matière de restauration scolaire,
a expliqué le responsable.  Les cantines scolaires
centrales seront réalisées dans les communes de
Khenchela, Kais, El Mehmel, Chelia, Taouzianet et
Yabous, a-t-il fait savoir, soulignant que l'entreprise
régionale de génie rural, ex-Safa Aurès, se chargera
de la réalisation de ces infrastructures scolaires en
bois écologique et économique.  Ces projets seront
réceptionnés «avant le début de la prochaine rentrée
scolaire'', a annoncé M. Nouicer, assurant que le
délai de réalisation de ces cantines scolaires «ne
dépassera pas deux mois'', conformément au cahier
de charge. Réputée pour être le «cúur battant'' des
cantines scolaires du chef-lieu de wilaya, la cantine
scolaire centrale «Mansouri Mohamed Cherif'', qui
sert 14.000 repas chauds/jour au profit de 46 écoles
primaires de la commune de Khenchela, a bénéficié
d'une enveloppe financière de l'ordre de 6 millions
de dinars destinée à la prise en charge des travaux de
réhabilitation et de mise à niveau de cette structure,
a informé le Wali de Khenchela.

L'objectif de la réalisation de ces cantines sco-
laires centrales à travers les communes de
Khenchela est d'éradiquer le manque enregistré en
matière de restauration scolaire, d'améliorer les
conditions de scolarisation et de réduire le phéno-
mène de la déperdition scolaire, en particulier chez
les élèves des zones éloignées, a-t-il relevé.

TIZI-OUZOU: 
Lancement des
premiers essais
techniques du
téléphérique 

Les premiers essais techniques du téléphérique
de la ville de Tizi-Ouzou ont été lancés lundi par l'en-
treprise de gestion du Métro d'Alger (maitre d'ou-
vrage du projet). Ces essais effectués entre les sta-
tions de la gare multimodale de Kaf Naadja
(Bouhinoune, sortie Sud-ouest de la ville) et celle du
CEM Babouche, (centre ville), interviennent avant la
mise en service partielle prochaine de ce moyen de
transport, a-t-on indiqué auprès du maître d'ou-
vrage. Lors de cet essai, il a été constaté la nécessité
de procéder au déplacement de deux pilonnes élec-
triques pouvant gêner le bon fonctionnement du
projet. Ce premier tronçon d’une distance de 2,5
kilomètres comportant 4 stations devant être servies
par 65 cabines permettra le transport prévisionnel
de quelques 2.400 passagers par heure et par ligne. 

Par ailleurs, les travaux du deuxième tronçon du
projet, devant relier la station CEM Babouche (à
proximité du siège de la wilaya) au mausolée de Sidi
Belloua se poursuivent encore avec la mobilisation
de 4 entreprises. Ce projet, dont le coût de réalisation
est de 8,7 milliards de DA, comporte deux stations de
départ et d'arrivée (Bouhinoune et Redjaouna) ainsi
que quatre stations intermédiaires, au niveau de la
nouvelle ville, du stade 1er Novembre, du siège de la
wilaya (CEM Babouche) et de l'hôpital Belloua.

Le transport à partir de la gare de Bouhinoune
jusqu'à l'hôpital Belloua à Redjaouna sera assuré par
le système télécabine, tandis qu'à partir de cet éta-
blissement hospitalier jusqu'au mausolée de Sidi
Belloua, situé à 750 m d'altitude à Redjaouna, se fera
par téléphérique.

Lancés en 2013 et prévus à la livraison fin 2017, les
travaux de ce projet ont enregistré d'énormes
retards dus essentiellement à l'emplacement de cer-
tains pilonnes et à la lenteur des procédures d’ex-
propriations et d’indemnisations des propriétaires
terriens, tout récemment assainies.

DJELFA:
163 millions DA pour l’électrification publique 

Une enveloppe de plus de 163 millions de dinars a été
affectée à Djelfa pour la réalisation de projets d’électrifica-
tion publique au profit de nombreux quartiers du chef lieu
de wilaya, a-t-on appris lundi auprès des services de la
wilaya.

Une rencontre avait réuni dernièrement le chef de l’exé-
cutif, Toufik Dhif, avec les élus de la commune de Djelfa en
vue d'examiner le suivi des projets financés dans le cadre du
Fonds de garantie des collectivités locales pour l’exercice en
cours, a-t-on ajouté de même source.

Il a été signalé, à ce titre, le lancement «prochain» d’un
projet de réhabilitation du réseau d’électrification publique
par l’exploitation de lampes LED, réputées pour leur effi-

cience énergétique. L’opération profitera aux cités «El
Bassatine», «400 logements», «colonel Chaâbani», «la cité
Boukouka» et la route du complexe «Enakhil», a-t-on pré-
cisé de même source.

La rocade Ouest de la ville bénéficiera également de ce
projet, au même titre que les quartiers «Bab Charef»,
«Chounane», «Ben Said», «El Bordj» et «Aissa Gaid», entre
autres. Outre leur efficience énergétique et la haute qualité
de la lumière assurée, les lampes LED déjà utilisées au
niveau des artères principales et nombre de quartiers de la
ville de Djelfa, ont conféré une touche hautement esthé-
tique aux sites 

APS
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ACCIDENTS DE 
LA CIRCULATION :
9 morts et 16 blessés
en 24 heures 

Neuf (9) personnes ont péri alors que 16 autres
ont été blessées dans des accidents de la circulation
survenus au cours des dernières 24 heures dans
plusieurs régions du pays, indiquait hier un bilan
des services de la Protection civile.

La wilaya de Batna, déplore le bilan le plus lourd
avec le décès de 2 motocyclistes, heurtés par un
camion, dans la zone industrielle de la commune de
Barika.

Durant la même période, les unités de la
Protection civile, sont intervenues pour l’extinction
de 3 incendies urbains et divers dans les wilayas de
Blida, Tlemcen ainsi qu'Alger, où une fuite de gaz a
enflammé la canalisation principale, lors de travaux
de creusage dans la commune de Bordj El Kifan.

Dans la wilaya de Blida, l'incendie a été provoqué
par une bonbonne de gaz butane, survenu à l’inté-
rieur d’une habitation, causant des brûlures à 2 per-
sonnes.

A Tlemcen, l'incendie est survenu suite à l’explo-
sion d’une chaudière de l’usine de production de
polyester, dans la commune de Chetouane, ayant
causé des blessures à une (1) personne 

BATNA: 
2 morts dans 
une collision entre 
un camion et deux
motos à Barika 

Deux (2) jeunes sont décédés suite à une collision
entre un camion et deux motos, survenue durant la
nuit de lundi à mardi, dans la zone industrielle de la
commune de Barika (wilaya de Batna), a-t-on appris
hier de la direction de la protection civile (DPC).

L’accident a provoqué la mort des deux conduc-
teurs de motos âgés, de 20 et 23 ans, qui ont rendu
l’âme sur le coup, a précisé le chargé de communi-
cation de ce corps constitué, le lieutenant Hacène
Yahia Cherif.

Les dépouilles des deux victimes ont été achemi-
nées par les éléments de la protection civile vers la
morgue de l’hôpital Mohamed Boudiaf de la même
localité, a souligné la même source.

Une enquête a été diligentée par les services de
sécurité territorialement compétents afin de déter-
miner les circonstances exactes de ce drame .

Trois (3) accidents similaires, ayant causés la
mort de 5 personnes ont été, par ailleurs, enregis-
trés durant les dernières 24 heures dans la même
région dont 3 blessés dans les localités d’Arris et de
N’gaous et 2 morts dans la commune de Barika .

DJELFA:
4 blessés dans 
un carambolage 

Quatre personnes, dont deux femmes, ont été
blessées dans un carambolage entre trois véhicules
survenu lundi au nord de la wilaya de Djelfa, a-t-on
appris auprès des services de la protection civile.

L’accident est survenu au lieudit Gueltet Stel,
dans l’axe de la RN1 reliant Hassi Bahbah et Ain
Ouessara , lors d’un carambolage entre deux véhi-
cules légers et un semi remorque, qui ont été com-
plètement calcinés et à l’origine de blessures plus
ou moins graves causées à deux femmes (18 et 75
ans) et deux hommes(21 et 54 ans).

Les quatre victimes ont été transférées à l’hôpital
des urgences de Hassi Bahbah.

Une enquête a été ouverte pour déterminer les
circonstances exactes de cet accident, a-t-on ajouté
de même source.

Un autre accident a été enregistré sur la RN46, au
lieudit Chaàbat Ben Karboua, dans la commune de
Charef (à l’ouest de Djelfa) où un véhicule utilitaire
transportant des produits de beauté a pris feu cau-
sant des blessures à son conducteur et à son ascom-
pagnateur. 

Les deux blessés ont été assistés sur place, avant
leur transfert à l’hôpital civil de Charef.

APS

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ: 
Arrestation de 246 individus en avril 

Dans le cadre de la
poursuite des efforts
visant à préserver la sécu-
rité et l'ordre publics, le
Groupement territorial de
la Gendarmerie nationale
d'Alger a élucidé en avril
plusieurs affaires crimi-
nelles, les descentes effec-
tuées dans les repaires
ayant permis l'arrestation
de 246 individus dont 8
femmes, impliqués dans
différentes affaires crimi-
nelles, ajoute la même
source. Ces opérations
sont intervenues dans le
cadre de «l'activation d'un
plan spécial lutte contre la
criminalité» à Alger,
appuyé par le service de
renseignements et des
descentes dans les
repaires où se refugient les
repris de justice et les réci-
divistes. Dans le cadre de
la lutte contre le trafic illi-
cite de drogue et des psy-
chotropes, les unités rele-
vant au groupement terri-
torial de la GN d'Alger ont
arrêté 25 individus et saisi

449 comprimés psycho-
tropes et 955 g de kif traité.

Concernant les crimes
contre les individus et les
biens, 130 individus dont 6
femmes ont été arrêtés
pour coups et blessures
volontaires, rixes, agres-
sions, vol et possession
d'armes blanches (poi-
gnards et épées).

Outre les deux réseaux
spécialisés dans le vol de
véhicules à Rouiba
démantelés, et les 9 per-

sonnes arrêtées à Birtouta,
une bande criminelle
composée de 4 individus
ayant causé des pertes
financières importantes à
une société publique a été
arrêtée et présentée à la
Justice, et une association
de malfaiteurs spécialisés
dans le vol de bétail dans la
commune de Bouchaoui
également démantelée.

S'agissant des affaires
d'homicide volontaire,
deux cas ont été élucidés

suite à de profondes inves-
tigations, une affaire a été
traitée par la brigade de
recherche et d'investiga-
tions de la GN de Cheraga
qui fait ressortir le meur-
tre d'une jeune fille, la
vingtaine, étranglée par
une dame, la soixantaine,
suite à une dispute. La
dame est donc poursuivie
pour homicide volontaire
avec préméditation, a indi-
qué la même source, fai-
sant état d'une seconde
affaire traitée par la bri-
gade territoriale de la GN
de Dar El Beida qui a pu
arrêter, en un temps
record, l'auteur du meur-
tre d'un jeune qui a été
poignardé.

Lors des patrouilles des
services de la GN, 76 indi-
vidus recherchés ont été
arrêtées, fouillées, identi-
fiées, puis présentées
devant les juridictions
compétentes, et 7 véhi-
cules volés ont été récupé-
rés, conclut le communi-
qué.

Les services de la Gendarmerie nationale (GN) ont arrêté, en avril à Alger, 246 
individus dont 8 femmes, impliqués dans différentes affaires criminelles suite 
à des descentes dans des repaires, a indiqué lundi un communiqué du Groupement
territorial de la Gendarmerie nationale d'Alger.

JOURNÉE DU «VIVRE ENSEMBLE EN PAIX»: 
Animation culturelle variée à Oran 

Un programme riche en
activités culturelles et
artistiques est animé à
Oran dans le cadre de la
Journée internationale du
Vivre Ensemble en Paix
( JIPEV), célébrée en ce
mois de ramadhan sous le
slogan «Vivre ensemble,
c'est Faire ensemble», a-t-
on appris hier des organi-
sateurs. Cette journée,
fixée au 16 mai de chaque
année par l'Organisation
des nations unies (ONU),
est d'ores et déjà célébrée à
Oran au titre d'une initia-
tive citoyenne mobilisant
une dizaine d'acteurs

sociaux entre associations
et institutions culturelles.

Partenaire de cette
action, l'association «Santé
Sidi El-Houari» (SDH) a fait
savoir que plusieurs activi-
tés sont proposées au
grand public en général, et
aux jeunes en particulier.

La culture de la paix, le
vivre ensemble et l'inter-
culturalité sont autant de
notions mises en valeur
lors de randonnées pédes-
tres, ateliers et tables-
rondes animés par des
cadres de la fondation
«Djanatu el arif» et d'autres
associations locales.

L'association «Le Petit
Lecteur» participe quant à
elle avec l'animation d'une
soirée de contes pour
enfants, conformément à
sa vocation portant promo-
tion de la lecture et du livre
jeunesse, tandis que le
Centre «Pierre Claverie»
propose deux veillées artis-
tiques. 

La cérémonie de clôture
est prévue au Théâtre
régional d'Oran, avec au
menu une exposition-
photo, un spectacle de
théâtre interactif et une
projection de court-
métrage, ayant tous pour

thématique la paix et le
vivre ensemble. Pour rap-
pel, l'Algérie est le pays ini-
tiateur de la Journée inter-
nationale du «Vivre
Ensemble en Paix», dont la
1ère édition a été célébrée
le 16 mai 2018.

Sa validation par l'ONU
remonte au 8 décembre
2017, couronnant la
démarche algérienne
impulsée par l'Association
internationale soufie ala-
wia (AISA, basée à
Mostaganem) à l'issue de
son Congrès international
du Féminin tenu en octo-
bre 2014 à Oran.

CONSTANTINE: 
Un mort et un blessé dans une collision
entre deux véhicules près d’El Meridj 

Une (1) personne a trouvé la mort
et une (1) autre a été blessée dans une
collision entre deux véhicules de tou-
risme, survenue dans la nuit de lundi
à mardi, à proximité de l’aggloméra-
tion d’El Meridj, dans la commune
d’El Khroub (wilaya Constantine), a-
t-on appris hier auprès de la direc-
tion de la protection civile (DPC).

L’accident qui s’est produit dans la
cité des frères Brahmia de cette loca-

lité, faisant partie des grands sites
urbains de la commune d’El Khroub
(Sud de Constantine), a provoqué la
mort sur le coup d’un homme âgé de
44 ans, a précisé la cellule de commu-
nication de la DPC. Le corps sans vie
de cette personne a été acheminé vers
la morgue de l’hôpital Mohamed
Boudiaf, dans la même commune,
selon la même source. Les éléments
de la protection civile de l’unité

secondaire Guettouche Djemai sont
intervenus également pour secourir
une autre personne, âgée de 30 ans,
qui présentait des blessures au pied
droit, a-t-on fait savoir. Ce blessé, a
souligné la même source, a bénéficié
des premiers soins, prodigués par des
médecins pompiers, et se trouve
actuellement sous surveillance médi-
cale au sein du même établissement
de santé.

ORAN: 
Saisie de près de 3 quintaux de viande
blanche impropre à la consommation 

Pas mois de 266 kilos de viande blanche impropre à la
consommation ont été saisis, lundi à Oran, par les ser-
vices de la gendarmerie nationale, a-t-on appris de ce
corps de sécurité. 

Les gendarmes de la brigade de protection de l’envi-
ronnement d’Oran ont interpellé, lors d’une patrouille à
hauteur du village Hassi Labioudh, relevant de la com-
mune de Sidi Chahmi, deux individus qui transpor-
taient à bord de deux camionnettes cette quantité de
viande de volailles impropre à la consommation. Une
enquête est ouverte sur cette affaire qui s’ajoute à une

série d’affaires traitées par la gendarmerie nationale
d’Oran ces derniers temps.

Les gendarmes, en coordination avec les administra-
tions compétentes (direction du commerce et bureaux
communaux d’hygiène) ont saisi plusieurs quantités de
viandes blanches. Leurs analyses ont montré qu’elles
étaient impropres à la consommation.

Le dispositif est renforcé à l’occasion de ce mois de
ramadhan, notamment pour ce qui est du transport des
produits de consommation sans respect des normes
d’hygiène et de froid, précise-t-on.
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE: 
Le nombre de décès sur les routes
continue d'augmenter 

«La vision de l'OMS est celle d'un
monde exempt de personnes décé-
dées et blessées dans des accidents
de la route», a déclaré le directeur
général de l'OMS, le Dr Tedros
Adhanom Ghebreyesus.

«C'est aussi un monde où tout le
monde bénéficie d'une couverture
santé universelle, y compris les soins
de traumatologie, la réadaptation et
le soutien psychologique aux vic-
times de la circulation routière.»  Les
traumatismes dus aux accidents de
la route sont aujourd'hui la princi-
pale cause de décès chez les enfants
et les jeunes âgés de 5 à 29 ans.

Au niveau mondial, les piétons et
les cyclistes représentent 26% de
tous les décès sur la route, tandis que
les motocyclistes et les passagers en
représentent 28%.

Le risque de décès lié à la circula-
tion routière reste trois fois plus
élevé dans les pays à faible revenu
que dans les pays à revenu élevé, les
taux étant les plus élevés en Afrique
(26,6 pour 100.000 habitants) et les
plus faibles en Europe (9,3 pour
100.000 habitants).

L'OMS estime que le nombre
important de morts et de blessés
dans les accidents de la route sont un
prix inacceptable à payer pour la
mobilité.

«Il n'y a pas d'excuse pour l'inac-
tion. C'est un problème avec des
solutions éprouvées», a déclaré le Dr
Etienne Krug, directeur du

Département de la gestion des mala-
dies non transmissibles, du handi-
cap, de la violence et de la prévention
des blessures à l'OMS.

«Les gouvernements et leurs par-
tenaires doivent faire preuve de lea-
dership et accélérer les actions pour
sauver des vies en mettant en £uvre
ce qui fonctionne.» Dans les milieux
où des progrès ont été réalisés, c'est
grâce à un solide leadership en
matière de législation sur les princi-
paux risques comme la vitesse, l'al-
cool au volant et le défaut d'utiliser la
ceinture de sécurité, le casque de
moto et les dispositifs de retenue
pour enfants : des infrastructures,
telles que des trottoirs et des voies

réservées aux cyclistes et motocy-
clistes, plus sûres : des normes auto-
mobiles améliorées comme celles
qui exigent un contrôle électronique
de stabilité et un freinage avancé et
des soins améliorés après les acci-
dents.

Pour démontrer son leadership
en matière de sécurité routière,
l'OMS a élaboré une politique globale
de sécurité routière et de gestion des
véhicules.

Cette politique vise à garantir que
les véhicules de l'OMS soient utilisés
en toute sécurité afin de réduire le
risque d'accidents de la route et que
sa flotte soit gérée de manière pro-
fessionnelle.

Malgré les progrès accomplis, le nombre de décès sur les routes continue d'augmenter.
1,35 million de personnes meurent chaque année dans un accident de la route, a 
prévenu lundi l'Organisation mondiale de la santé (OMS) à l'ouverture de la cinquième
Semaine mondiale de la sécurité routière des Nations unies (6-12 mai 2019).

CANADA: 
3 espèces de baleines «en péril» 

Trois espèces de
baleines, dont deux des
plus grandes au monde,
sont menacées au Canada,
selon le rapport d'un orga-
nisme qui conseille le gou-
vernement fédéral publié
lundi.

Le rorqual boréal, le
rorqual commun et la
baleine à bec de Sowerby
sont désormais considé-
rées comme étant «en péril
dans les eaux cana-
diennes», selon le Comité
sur la situation des espèces
en péril au Canada
(Cosepaq).

Ces trois espèces de
cétacés «sont menacées
par l'activité humaine» car
elles «s'enchevêtrent dans
les engins de pêche, et sont
heurtées et tuées par le

nombre sans cesse gran-
dissant de grands navires»,
selon un communiqué de
l'organisme. De plus, «le
bruit causé par les
bateaux, les exercices
navals et les activités de
prospection sismique en
cours compromettent leur
communication et leur
survie». Le rorqual boréal
a été classé «espèce en voie
de disparition», et les
populations de rorqual
commun et de baleines à
bec de Sowerby sont
«préoccupantes», selon la
classification de l'orga-
nisme. En février, le gou-
vernement canadien avait
annoncé une série de
mesures visant à protéger
davantage la baleine noire,
espèce en voie de dispari-

tion, dont des restrictions
des zones de pêche et la
limitation de la vitesse
maximale autorisée pour
les plus gros navires dans
certaines zones du Saint-
Laurent. En l'espace de
quelques mois, à l'été 2017,
douze baleines noires
avaient été retrouvées
mortes dans le golfe du
Saint-Laurent, qui abritait
alors près du quart des 458
derniers représentants de
ces cétacés, parmi «les plus
menacés au monde», selon
un rapport du Réseau
canadien pour la santé de
la faune publié en octobre
2017. Des carcasses avaient
également été retrouvées
le long des côtes de la
Nouvelle-Angleterre, dans
le nord-est des Etats-Unis.

«Les espèces ne se sou-
cient pas des frontières.

C'est donc toute la com-
munauté mondiale qui
doit travailler ensemble
pour contrer les menaces.

Aucun pays ne peut à lui
seul sauver ces espèces», a
précisé dans le communi-
qué John Reynolds, prési-
dent du Cosepaq.

Cette annonce coïncide
avec la publication lundi
d'un rapport du groupe
d'experts de l'ONU sur la
biodiversité, qui fait état
d'un million d'espèces
menacées d'extinction, un
déclin de la biodiversité
qui se poursuivra à moins
d'«un changement pro-
fond» des modèles de pro-
duction et de consomma-
tion des hommes.

RD CONGO: 
Augmentation
attendue du nombre
des cas et des décès
d'Ebola 

Les autorités sanitaires de RD Congo ont
déclaré lundi s'attendre à «une augmentation» des
cas de contamination et de décès dus à la maladie à
virus Ebola, après deux jours de ralentissement
des activités de riposte dans l'est du pays.

«Les activités de riposte ont fonctionné au
ralenti dans la ville de Butembo et les zones de
santé voisines ces dimanche 5 et lundi 6 mai 2019
(...) Les comités locaux ont assuré un service mini-
mal», lit-on dans le bulletin quotidien du minis-
tère de la Santé congolais daté de lundi. 

«Une augmentation des cas et des décès est
attendue dans les prochains jours suite à ce ralen-
tissement des activités de riposte permettant de
limiter la propagation du virus dans la commu-
nauté», est-il ajouté.

«Depuis le début de l'épidémie, le cumul des cas
est de 1572, dont 1506 confirmés et 66 probables.

Au total, il y a eu 1045 décès (979 confirmés et 66
probables) et 439 personnes guéries», lit-on
encore dans ce bulletin, tandis que «111.920 per-
sonnes ont été vaccinées». Samedi, la barre des
mille décès d'Ebola avait été franchie. «Chaque fois
qu'il y aura perturbation des activités de riposte, il
y aura augmentation des cas et des décès», avait
prévenu à l'AFP le Dr Oly Ilunga, ministre congo-
lais de la Santé.

Dimanche et lundi, des conducteurs des taxi-
motos de Butembo ont érigé des barrières sur les
artères pour protester contre l'insécurité dans la
ville. A Butembo, carrefour commercial d'un mil-
lion d'habitants (Nord-Kivu, est), des équipes de
riposte contre Ebola sont régulièrement ciblées
par attaques. Un médecin camerounais de l'OMS
avait été abattu le 20 avril alors qu'il participait à
une réunion dans un hôpital.

La dixième épidémie d'Ebola est considérée
comme la plus grave enregistrée sur le sol congo-
lais depuis 1976 et comme la deuxième la plus
grave après celle en Afrique de l'ouest en 2014 (plus
de 11.000 morts en Guinée, Sierra Leone et au
Liberia principalement).

RD Congo: Evasion 
de 2 assassins
présumés d'experts 
de l'ONU de prison 

Deux assassins présumés de deux experts des
Nations unies assassinés en RDC en 2017 se sont
évadés dans la nuit de lundi à mardi de la prison
centrale de Kananga, dans le centre de la
République démocratique du Congo (RDC), selon
un avocat de la défense.

«Mon client Evariste Ilunga Lumu et un autre
co-prévenu Tshiaba Kanowa se sont évadés cette
nuit. C'est le parquet militaire qui m'a informé tôt
ce matin», a déclaré l'avocat du prévenu Ilunga
Lumu, cité par l'AFP.

Mardi à l'aube, des tirs nourris ont été entendus
dans le quartier où est située la prison de Kananga
dans la province du Kasaï central.

Se sont les militaires qui gardent la prison qui
ont tiré des coups de sommation en l'air lorsqu'ils
se sont rendus compte qu'il y avait eu une évasion
et pour empêcher d'autres prisonniers de s'échap-
per, selon les médias.

Les deux experts de l'ONU, la Suédoise d'origine
chilienne Zaida Catalan et l'Américain Michael
Sharp ont été tués le 12 mars 2017 au Kasaï où ils
enquêtaient sur des fosses communes dans le
cadre d'un conflit armé. Ouvert le 5 juin 2017, le
procès de leurs assassins présumés est toujours au
stade de l'instruction. Quatorze personnes sont
poursuivies. Jeudi, le tribunal militaire qui juge
cette affaire avait fixé la prochaine audience pour
le 16 mai. Ilunga Lumu avait reconnu devant le tri-
bunal avoir participé au meurtre des experts onu-
siens et avoir mutilé l'une des victimes.

La région du Kasaï a connu plusieurs mois de
violences après la mort du chef coutumier
Kamuina Nsapu tué par les forces de sécurité le 12
août 2016.

Le conflit a fait au moins 3.400 morts en moins
d'une année.

NIGER:
Explosion d'un camion-citerne : 60 morts 

Le nombre des victimes de l'explo-
sion d'une citerne d'essence survenue
lundi à la périphérie est de Niamey,
capitale du Niger , est passé à 60
morts. «Le bilan de l'explosion d'un
camion-citerne transportant de l'es-
sence à Niamey, est monté à 60
morts», a indiqué lundi soir un res-
ponsable. «Les victimes brûlées au 3e
degré ont peu de chance de survivre
dans des situations pareilles», a
affirmé le commandant de la compa-
gnie des Sapeurs pompiers et de
Sécurité de Niamey, Hamani Abdoul-
Aziz, intervenant à la chaîne de télévi-
sion publique nigérienne. Selon le

ministre nigérien de l'Intérieur et de
la Sécurité publique, Bazoum
Mohamed, il a également été enregis-
tré 37 autres personnes blessées «dont
la plupart dans un état très grave de
brûlures de 2e et de 3e degré». Un pré-
cédent bilan faisait état de 58 morts.
Selon le ministre nigérien de
l'Intérieur et de la Sécurité publique,
Bazoum Mohamed, le drame est sur-
venu lorsque la citerne, qui venait de
se renverser suite à un accident, a pris
feu alors que plusieurs dizaines de
personnes tentaient d'en siphonner le
contenu.

APS
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PAPOUASIE NOUVELLE
GUINÉE: 
Un séisme de 7,2
secoue la Papouasie-
Nouvelle-Guinée 

Un séisme de magnitude 7,2 a secoué hier la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, a rapporté l'institut amé-
ricain USGS, écartant tout risque de tsunami.

L'épicentre du séisme a été localisé à environ 33 km
au nord-ouest de la ville de Bulolo et à une profondeur
de 126 km, a précisé l'institut.

Selon le Bureau australien de météorologie, il n'y a
pas de menace de tsunami pour l'Australie à la suite du
séisme qui aurait été ressenti dans l'extrême nord de
l'Etat du Queensland. Octobre dernier, un séisme de
magnitude 7 avait frappé l'île de Nouvelle-Bretagne, en
Papouasie-Nouvelle-Guinée à une profondeur bien
moindre de 40 kilomètres, déclenchant à l'époque une
alerte au tsunami. Situé sur la ceinture de feu du
Pacifique et donc fréquemment touché par les séismes,
le pays, se remettait alors d'un séisme de magnitude 7,5
dans l'intérieur des terres, survenu fin février, qui avait
tué plus d'une centaine de personnes et coupé du
monde certains villages.

ETHIOPIE: 
L'ancien chef 
des services de
renseignement inculpé 

Le ministère éthiopien de la Justice a annoncé hier
avoir inculpé l'ancien chef des services de renseigne-
ment, Getachew Assefa, actuellement en fuite, et 25 offi-
ciers de renseignement, accusés de violation des droits
de l'homme.

«Les 26 suspects ont été inculpés pour un total de 46
chefs d'accusation, et 22 d'entre eux sont actuellement
en détention, pendant que les quatre autres, dont
Getachew Assefa, seront jugés par contumace», a indi-
qué le ministère dans un communiqué.

M. Getachew a été le chef des services de renseigne-
ment et de sécurité éthiopiens (NISS) de 2001 à juin
2018, date à laquelle il a été renvoyé par le Premier
ministre Abiy Ahmed tout juste arrivé au pouvoir (avril
2018). Sous les ordres de M. Getachew, le NISS a été
accusé d'avoir «torturé et tué des dissidents et rebelles».
En juin 2018, M. Abiy avait publiquement reconnu des
actes de torture commis par les services de sécurité en
les décrivant comme une forme de «terrorisme».

En janvier, le ministre de la Justice Berhanu Tsegaye
avait annoncé au Parlement qu'un mandat d'arrêt avait
été lancé à l'encontre de M. Assefa pour violation des
droits de l'homme. 

Selon les médias locaux, il avait accusé l'Etat régio-
nal du Tigré d'abriter et protéger M. Getachew. Mais le
président de cet Etat, Debretsion Gebremichael, a
affirmé début avril à la presse locale ne pas savoir où se
cachait M. Getachew.

TRANSPORT:
Les Emirats saisissent
temporairement 
un bateau militaire 
du Qatar 

Les Emirats arabes unis ont retenu pendant une
semaine un bateau militaire du Qatar qui avait franchi
ses eaux territoriales, alors qu'une crise diplomatique
oppose les deux pays depuis près de deux ans, a-t-on
indiqué lundi de source officielle.

«Les Emirats arabes unis ont libéré un bateau mili-
taire qatari avec quatre personnes à son bord» --deux
Qataris, un Palestinien et un Indien--, a déclaré le
ministère des Affaires étrangères émirati dans un com-
muniqué cité par l'agence officielle WAM.

Le navire était entré dans les eaux des Emirats
arabes unis le 30 avril, a ajouté le ministère sans autre
précision. Le 5 juin 2017, les Emirats arabes unis,
l'Arabie saoudite, Bahreïn et l'Egypte ont rompu leurs
relations diplomatiques avec le Qatar et ont coupé les
liens aériens, maritimes et terrestres avec ce pays qu'ils
ont accusé de soutenir des groupes radicaux et de se
rapprocher de l'Iran. Le Qatar a rejeté ces accusations
en affirmant que ses adversaires cherchaient à mettre
sa politique étrangère sous tutelle. Les Emirats et le
Qatar ont signalé dans le passé plusieurs incidents
aériens impliquant des avions civils, mais sans gravité.
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CLIMAT: 
Le Conseil de l'Arctique échoue à rédiger
sa traditionnelle déclaration finale 

Au début de la 11e réunion minis-
térielle de l'instance de coopération
régionale qu'il préside, le ministre
finlandais des Affaires étrangères
Timo Soini a annoncé, sans explica-
tion, un changement de l'ordre du
jour, la déclaration commune finale
étant remplacée par des déclarations
ministérielles séparées.

Ce changement illustre une
impossibilité entre les Etats mem-
bres à se mettre d'accord, les Etats-
Unis refusant seuls contre tous les
autres de mentionner le change-
ment climatique dans le texte final,
a-t-on indiqué de sources concor-
dantes.

Selon le Centre de recherche
américain Arctic Institute, ce serait
la première fois que le Conseil de
l'Arctique, créé en 1996, échoue à
émettre une déclaration finale à l'is-
sue de ses réunions ministérielles
bisannuelles. «Le problème, c'est
que l'Amérique rend difficile la
conclusion d'un accord final», a indi-
qué Sally Swetzof de l'Association
internationale des Aléoutes, une des
six organisations représentant les
populations indigènes au sein du

Conseil de l'Arctique. L'instance, où
l'accent est généralement mis sur la
coopération sans friction, regroupe
les Etats-Unis, la Russie, le Canada et
les cinq Etats nordiques (Suède,
Norvège, Danemark, Finlande et
Islande).

Dans un discours prononcé lundi
à Rovaniemi à la veille de la réunion
ministérielle, le secrétaire d'Etat

américain Mike Pompeo s'en était
violemment pris à la Chine et à la
Russie, qu'il avait accusé «d'attitude
agressive» dans l'Arctique.

Il n'avait en revanche pas men-
tionné une seule fois la formule
«changement climatique» alors que,
selon les scientifiques, le réchauffe-
ment est deux fois plus rapide dans
la région que dans le reste du monde.

Les huit pays membres du Conseil de l'Arctique, réunis hier à Rovaniemi (Finlande),
ont échoué mardi à rédiger leur traditionnelle déclaration finale à cause, selon 
des délégués, du refus des Etats-Unis d'y mentionner le changement climatique.

CÔTE D’IVOIRE: 
Vers l’éradication de l’apatridie 
à l’horizon 2024   

Des points focaux des
Etats membres de l’espace
Ouest-africain prennent
part lundi à une réunion à
Abidjan, en Côte d'Ivoire
dans l’optique d’adopter
une feuille de route pour
l’éradication de l’apatridie
à l’échéance de 2024, rap-
portent des médias.

«Cette réunion régio-
nale doit nous permettre
de clarifier les mesures
concrètes que chaque Etat
doit prendre pour mettre
fin à l’apatride d’ici 2024»,
a recommandé le
Représentant Résident de
la Communauté écono-
mique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO) en Côte
d’Ivoire, Babacar Carlos
Mbaye, cité par l'agence de

presse africaine, APA.
Selon M. Mbaye, quatorze
(14) des quinze (15) Etats
membres de la CEDEAO
ont formellement nommé
des points focaux gouver-
nementaux et sept (7)
d’entre eux à savoir le
Bénin, le Burkina Faso, la
Gambie, la Guinée, la
Guinée Buissau, le Mali et
le Togo ont adopté des
Plans d’actions natio-
naux».

De son côté, le
Représentant Résident du
Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les
réfugiés (HCR), Mohamed
Askia Touré, a souligné
que cette réunion «consti-
tue pour nous un cadre
idéal pour poursuivre avec
les acteurs gouvernemen-

taux, la CEDEAO, la Société
civile, les Agences s£urs du
Système des Nations
Unies, les institutions
internationales les
réflexions approfondies
sur les voies et moyens
nécessaires à la recherche
de solutions à la probléma-
tique de l’apatridie dans
notre sous région et au-
delà».

En dépit des progrès
réalisés aussi bien en Côte
d’Ivoire que dans les
autres Etats membres de la
CEDEAO, le responsable a
estimé qu’il restait
«encore du chemin à par-
courir» La 2è réunion
annuelle actuelle des
points focaux apatridie de
l’espace CEDEAO, s’inscrit
dans la continuité de la

rencontre de novembre
2018 à Saly, au Sénégal et
intervient à mi-parcours
de la Campagne «
J’appartiens», lancée par le
HCR en 2014 pour éradi-
quer l’apatridie à l’horizon
2024.

Elle constitue une étape
décisive, préparatoire au
Sommet de haut niveau
sur l’apatridie prévu à
Genève au mois d’octobre
prochain, en marge de la
réunion du Comité exécu-
tif du Programme du
H a u t - C o m m i s s a i r e
(ExCom). Quelque 161 per-
sonnes à risques d’apatri-
dies ont obtenu la nationa-
lité ivoirienne en 2018.

La nationalité a été
attribuée à 11 enfants trou-
vés, selon le HCR.

BRÉSIL: 
8 personnes abattues par la police 
dans une favela de Rio 

Huit personnes ont été abattues
lundi lors d'une opération policière
dans le complexe de Maré, un des
plus grands ensembles de favelas de
Rio de Janeiro, a annoncé un porte-
parole de la police.

«Huit suspects ont été tués lors
d'une opération policière à Maré», a
déclaré le porte-parole, alors que les
derniers chiffres officiels font état
d'un nombre record de personnes
tuées par la police lors du premier
trimestre.

Aucun détail n'a été fourni sur le
but de l'opération policière, dont les
médias locaux ont indiqué qu'elle
visait à arrêter un important trafi-
quant de drogue.

L'application «Onde tem tiroteio»
(OTT), qui informe ses usagers en
temps réel sur les fusillades surve-
nant au quotidien à Rio, a indiqué
que d'intenses échanges de tirs
avaient été recensés dans le com-

plexe de Maré en fin de matinée.
Des habitants ont publiés sur les

réseaux sociaux des vidéos dans les-
quelles ont peut entendre de nom-
breuses rafales de balle et le vacarme
assourdissant d'un hélicoptère sur-
volant la zone.

Des photos montrent également
des membres de l'orchestre de
musique classique «Maré do
Amanhã» (Maré de demain) obligés
de sortir de leur salle de classe et de
se réfugier dans un couloir pour évi-
ter d'être atteints par des balles per-
dues. Cet orchestre formé de jeunes
de ce quartier défavorisé était
devenu célèbre au Brésil pour avoir
joué pour le Pape François à Rome
en juillet 2017. Maré est le quartier où
est née la conseillère municipale
noire Marielle Franco, dont l'assassi-
nat en mars 2018 avait suscité une
immense commotion au Brésil
comme à l'étranger. En janvier, 13

personnes avaient déjà été tuées au
cours d'une opération policière dans
une favela près de centre de Rio, neuf
d'entre elles dans une même maison.
D'après les chiffres de l'Institut de
Sécurité Publique du gouvernement
de Rio (ISP), 434 personnes sont
mortes «pendant l'intervention d'un
agent» des forces de l'ordre de jan-
vier à mars, une hausse de 17,9% par
rapport à la même période en 2018.

Ce total -- cinq tués par jour -- est
le chiffre trimestriel le plus élevé
depuis que cette statistique a com-
mencé à être établie par les autorités,
en 1998. 

Cette période coïncide avec les
trois premiers mois du mandat du
gouverneur Wilson Witzel, élu en
grande partie en raison de son ali-
gnement sur la politique sécuritaire
du président d'extrême droite Jair
Bolsonaro, qui a lui aussi pris ses
fonctions en janvier.



Bien des maladies (dérèglements de la
thyroïde, ostéoporose, arthrose...) provien-
nent soit d'excès, soit de carences en oligo-
éléments et minéraux, soit de déséquilibres
entre eux », insiste le Dr Paul Dupont, an-
cien chef de clinique en endocrinologie nu-
trition. Au même titre que les vitamines,
minéraux et oligoéléments jouent un rôle
physiologique majeur au sein de l'orga-
nisme, et sont indispensables à la vie. Et
comme elles, ils ne sont pas fabriqués par
l'organisme et doivent être apportés par
l'alimentation. Quand elle est équilibrée,
elle en apporte en quantité suffisante, sa-
chant que la quantité des éléments miné-
raux nécessaires est très variable.

Certains devront être présents en quan-
tité importante (plusieurs centaines de mil-
ligrammes) : ce sont les macroéléments (ou
sels minéraux). D'autres sont utiles en très
faible quantité (quelques milligrammes ou
moins) : ce sont les oligoéléments. Tandis
que les sels minéraux jouent un rôle sur la
structure de nos tissus, les oligoéléments
ont une action sur le fonctionnement des
glandes endocrines et dans la lutte contre
l'oxydation.

Les macroéléments
(minéraux)

- Calcium : le plus important. Joue un
rôle dans la contraction de nos muscles
(dont le coeur), les sécrétions hormonales,
la transmission de l'influx nerveux.

- Magnésium : un des minéraux les plus
importants. Agit sur les muscles, le système
nerveux et le cœur. Joue un rôle antistress,
antiinflammatoire et antiallergique.

- Potassium : intervient dans la contrac-
tion musculaire, la transmission nerveuse,
le fonctionnement des reins.

- Silicium : essentiel au soutien des tis-
sus, donc à la structure de la peau, des os,
du cartilage.

- Phosphore : actif dans toutes nos cel-
lules, de la peau au cerveau en passant par
les os.

Les oligoéléments
- Chrome : lié au fonctionnement du

pancréas et de l'insuline.
- Cuivre : antiseptique et anti-inflamma-

toire, rend le fer assimilable, favorise la
fonction des globules rouges, renforce les
moyens de défense de l'organisme.

- Fer : joue sur le transport de l'oxygène
et son utilisation dans le muscle.

- Iode : nécessaire au bon fonctionne-
ment de la thyroïde.

- Manganèse : intervient dans la fabrica-
tion du collagène, lutte contre la rétention
d'eau, est un antiallergique universel.

- Sélénium : antioxydant qui protège de
la dégénérescence cellulaire.

- Zinc : nécessaire au bon fonctionne-
ment de l'hypophyse et du pancréas.

- Fluor : assure la dureté des os et de
l'émail des dents.

- Cobalt : favorise la digestion et l'incor-
poration de l'iode au niveau de la thyroïde.

- Nickel : indispensable au bon fonction-
nement des glandes endocrines.

- Soufre : rôle d'élimination des déchets,

de détoxification du foie.
- Lithium : indispensable au système

nerveux.
- Carbone : stimule les défenses de l'or-

ganisme, a une action antiinfectieuse des
voies digestives.

Les carences les plus
fréquentes

Certaines catégories de populations sont
sujettes aux déficiences. C'est le cas des
femmes, qui manquent souvent de fer car,
dans un souci de garder la ligne, elles écar-
tent les aliments riches en fer que sont le
foie, les abats, la viande rouge, les fruits secs
et les corps gras. Or, une carence en fer ac-
croît le risque d'ostéoporose. Les adoles-
cents ont, eux, des apports insuffisants en
calcium, alors même que ce minéral est es-
sentiel à leur croissance. Enfin, il n'est pas

rare que les personnes âgées manquent de
calcium ou de magnésium. Toutes ces po-
pulations peuvent donc être supplémen-
tées. À noter que cette supplémentation en
minéraux et oligoéléments ne doit pas se
faire sans l'avis d'un professionnel de santé.
D'abord parce qu'il s'agit d'arriver à un
équilibre, c'est-à-dire à ne pas être en des-
sous ou au-dessus des apports recomman-
dés : une des particularités des
oligoéléments est qu'ils peuvent tous pro-
voquer des désordres importants (troubles
de l'immunité, perturbations des reins et
du foie) lorsqu'ils sont apportés à des taux
trop élevés. Ensuite parce qu'il existe des
risques d'interactions entre les différents
oligoéléments, ou avec certains médica-
ments, qui perturbent leur absorption.
Quant aux minéraux, certains font l'objet de
contre-indications, notamment en cas d'in-
suffisance rénale.

En application cutanée locale, on pense
souvent que les crèmes ne peuvent pas
avoir d'effets néfaste sur notre santé. Et bien
on se trompe car les pommades peuvent
avoir des effets indésirables.

Certes, gel, pommade ou crème agissent
localement (on parle de topiques) et peu de
leurs principes actifs pénètrent dans la cir-
culation sanguine. Néanmoins, ils peuvent
se révéler très allergisants. « En particulier
certaines crèmes antidouleur ou antialler-
giques (antihistaminiques) », met en garde
le Pr Giroud. De nombreux excipients (no-
tamment la lanoline, mais aussi les para-

bens, le macrogol et le formol) peuvent eux
aussi déclencher des allergies (rougeur, ur-
ticaire, eczéma, voire, même si c'est rare, un
malaise grave). Les produits anti-acné à
base de peroxyde de benzoyle sont suscep-
tibles d'entraîner de mauvaises réactions de
la peau au soleil (brûlures, eczéma). Plus
grave, certains topiques contiennent une
famille de molécules appelée dérivés terpé-
niques : camphre, cinéole, niaouli, thym
sauvage, terpine, citral, menthol, huiles es-
sentielles de pin, d'eucalyptus et de téré-
benthine. Ces molécules se retrouvent
notamment dans les pommades utilisées

en friction pour dégager nez et poitrine, ou
dans des gels contre les contusions et les
douleurs (Arnican®, baume du

Pérou). Or, bien que d'origine naturelle,
elles peuvent entraîner des complications
neurologiques (agitation, somnolence,
convulsions). À proscrire formellement
chez les enfants en bas âge et les personnes
âgées.

Ainsi, même un topique ne doit pas être
pris à la légère : il ne doit jamais être utilisé
sur les muqueuses ou sur une plaie à vif, et
exige de bien se laver les mains après appli-
cation.
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LES BÉNÉFICES DES MINÉRAUX 
ET OLIGO-ÉLÉMENTS 

SUR LA SANTÉ 

MÉDICAMENTS : 
LES POMMADES SONT-ELLES SANS DANGER ? 

Les minéraux et oligoéléments peuvent jouer un rôle important dans l'apparition des maladies, ainsi que dans leur
prévention. Il est donc important de connaitre ceux à privilégier.

COLIQUE : 
COMMENT SOULAGER BÉBÉ 

On parle de coliques face à
des pleurs inexpliqués plus de 3
heures par jour, plus de trois
fois par semaine », rappelle le Dr
Razafi narivo- Schoreisz, pédia-
tre. Problème de maturation du
système digestif, immaturité du
système neurologique... : on ne
connaît pas bien leur origine
mais il est certain qu'elles sont
plurifactorielles, mêlant causes
organiques et psychologiques. «
Après neuf mois dans le ventre
de sa maman, le bébé est stressé

par tout ce qui se passe autour
de lui, par ce corps qu'il ne
contrôle pas bien, par sa diges-
tion qui se met en place. Pour
s'exprimer, il n'a que ses pleurs
», ajoute la pédiatre. On en parle
tout de même à son médecin
afin d'éliminer toute autre cause
pathologique. En attendant que
les coliques disparaissent (géné-
ralement vers 3-4 mois), il n'y a
pas de remède miracle, mais
quelques gestes contribuent à
soulager son bébé :

- Porter son enfant dans les
bras, en porte-bébé, en écharpe,
en peau-à-peau. « Être proche
physiquement et se montrer
rassurant sont souvent les meil-
leurs moyens de calmer son
bébé », résume la pédiatre. Cer-
tains tout-petits apprécient par-
ticulièrement d'être placés en
position ventrale sur le bras de
leur parent.

- Dans le même esprit de
réassurance, emmailloter bébé.
« Il ne contrôle pas bien ses

mouvements, ce corps qui
bouge tout seul de façon désor-
donnée peut le gêner durant son
sommeil. En l'enveloppant dans
un linge, comme on le fait dans
certaines cultures, il se sent
maintenu et réassuré », observe
la spécialiste. Attention toutefois
à faire l'emmaillotage lâche
(trop serré, il augmente le
risque de luxation de la hanche)
et à toujours garder un œil sur
son enfant.

- Procéder à un massage du
ventre qui aide parfois à évacuer
les gaz qui le gênent.

- Côté biberon, tester diffé-
rentes tétines « anticoliques » et
veiller à ce que bébé fasse bien
son rot après le biberon, voire à
mi-biberon. On évite en re-
vanche de changer de lait sans
avis médical, car le système di-
gestif du bébé a besoin de temps
pour s'y habituer ; aussi, chan-
ger de lait souvent et autrement
que sur prescription médicale
risque de le perturber encore
plus.

- En homéopathie, le Dr
Pierre Popowski, pédiatre ho-
méopathe, recommande Colo-
cynthis 5 CH (3 granules dissous
dans un verre d'eau 2 à 4 fois par
jour) si le bébé se plie en deux et
est très irritable. Dioscorea 5 CH
( jusqu'à 6 fois par jour) pendant
quelques jours chaque fois que
les coliques se manifestent et si
elles s'atténuent lorsque bébé
est en extension, ses bras et sa
tête en arrière.

Au début de la vie de bébé, les coliques sont fréquentes et peut engendrer de
violentes douleurs. On vous explique comment soulager simplement votre bébé

de ses coliques.

MÉDITER
POUR ÊTRE
EN BONNE

SANTÉ 

La méditation nous permet
de nous relaxer, de nous dé-
tendre et d'évacuer certaines
tensions. De plus, elle nous ai-
derait à conserver une bonne
santé. Aucune raison donc de
ne pas s'y mettre !

Porter son attention sur le
moment présent, ses sensa-
tions, sans filtre (on accepte ce
qui vient), sans jugement, sans
attente..., c'est le principe de la
méditation de pleine
conscience. Inscrite depuis plus
de 2 000 ans dans la pratique
bouddhiste, la méditation a très
largement été laïcisée par des
psychologues américains à par-
tir des années 1970 et 1980. Des
effets multiples Aujourd'hui,
on dispose d'un nombre rela-
tivement important d'études
scientifiques qui montrent l'in-
térêt de cette thérapie, notam-
ment dans le cadre de la pré-
vention des rechutes chez les
patients ayant présenté au
moins trois épisodes dépressifs.
D'autres études ont montré que
se concentrer sur le moment
présent fait baisser les niveaux
de cortisol, l'hormone du stress.
Rien d'étonnant pour Fabrice
Midal, fondateur de l'École oc-
cidentale de méditation, auteur
de « Pratique de la méditation
», (éd. Le Livre de Poche, 2013),
pour qui la méditation « aide à
se poser, à prendre une respi-
ration, à se ressourcer profon-
dément ; elle permet d'arrêter
la fuite en avant ». La réduction
du stress contribue aussi à
abaisser la pression artérielle,
affirme une étude publiée fin
2013. Mais ce n'est pas tout.
Selon une étude réalisée par
des neuroscientifiques de l'uni-
versité du Wisconsin- Madison,
cette thérapie pourrait soulager
les personnes souffrant de ma-
ladies inflammatoires chro-
niques (polyarthrite rhuma-
toïde, maladies inflammatoires
de l'intestin, asthme), pour les-
quelles le stress psychologique
joue un rôle majeur. Enfin, la
méditation peut aussi diminuer
le risque de maladies cardio-
vasculaires chez les adolescents
à risque élevé, suggère une autre
étude.

Pour pouvoir lutter contre
ces petits maux de la gros-
sesse, plusieurs moyens sont
à votre disposition. Vous
pouvez changer votre hy-
giène de vie par exemple,
mais vous pouvez aussi vous
tourner vers les médecines
douces.
Les remontées acides sont
dues au relâchement du car-
dia (le petit muscle qui ferme
le haut de l'estomac) lié à
l'imprégnation hormonale,
ainsi qu'aux pressions de
l'utérus et du bébé qui ralen-
tissent la vidange de l'esto-
mac », explique Nicolas
Dutriaux, sage-femme. Bé-
nignes, ces remontées acides
n'en restent pas moins diffi-
ciles à vivre au quotidien et
peuvent venir perturber des
nuits déjà bien difficiles en
fin de grossesse. « En pre-
mière intention, il convient
d'adopter quelques mesures
hygiéno-diététiques »,

conseille le Jacques Lansac,
professeur en gynécologie
obstétrique au CHU de Tours.
On commencera par adopter
ces mesures hygiéno-diété-
tiques :
- Identifier et éviter les ali-

ments qui provoquent des
brûlures d'estomac (aliments
acides, plats épicés ou gras,
café, thé, boissons ga-
zeuses...).
- Fractionner ses repas en 3
petits repas et 2 ou 3 colla-
tions.
- Éviter la position allongée
après le repas.
- Surélever la tête du lit d'une
dizaine de centimètres ou
dormir avec plusieurs cous-
sins derrière le dos.
Si les remontées acides per-
sistent, on pourra se tourner
vers des médicaments en évi-
tant toutefois l'automédica-
tion car certaines spécialités
sont contre-indiquées durant
la grossesse. « Des panse-
ments anti-acide à base de
sels d'aluminium peuvent
être prescrits durant la gros-
sesse. Ils tapissent la paroi
de l'œsophage et la protè-
gent ainsi des remontées
acides », précise le profes-

seur en gynécologie. Le re-
cours, sur prescription, aux
inhibiteurs de la pompe à
proton (médicaments qui di-
minuent la production
d'acides par l'estomac)
pourra être envisagé en cas
de reflux persistant et dou-
loureux.

Côté médecines
douces
« L'homéopathie ou l'acu-
puncture peuvent être des
soutiens sur le long terme car
les médicaments classiques
qui fonctionnent bien ont
souvent une action limitée
dans le temps », estime Nico-
las Dutriaux, sage-femme.
En homéopathie : Robinia 5
CH (2 granules 3 fois par jour)
en cas de remontées acides.
Lycopodium 5 CH en cas de
remontées acides qui sur-
viennent surtout entre 16 et
20 heures.

GROSSESSE : CONSEILS POUR
LIMITER LES REMONTÉES ACIDES 



Bien des maladies (dérèglements de la
thyroïde, ostéoporose, arthrose...) provien-
nent soit d'excès, soit de carences en oligo-
éléments et minéraux, soit de déséquilibres
entre eux », insiste le Dr Paul Dupont, an-
cien chef de clinique en endocrinologie nu-
trition. Au même titre que les vitamines,
minéraux et oligoéléments jouent un rôle
physiologique majeur au sein de l'orga-
nisme, et sont indispensables à la vie. Et
comme elles, ils ne sont pas fabriqués par
l'organisme et doivent être apportés par
l'alimentation. Quand elle est équilibrée,
elle en apporte en quantité suffisante, sa-
chant que la quantité des éléments miné-
raux nécessaires est très variable.

Certains devront être présents en quan-
tité importante (plusieurs centaines de mil-
ligrammes) : ce sont les macroéléments (ou
sels minéraux). D'autres sont utiles en très
faible quantité (quelques milligrammes ou
moins) : ce sont les oligoéléments. Tandis
que les sels minéraux jouent un rôle sur la
structure de nos tissus, les oligoéléments
ont une action sur le fonctionnement des
glandes endocrines et dans la lutte contre
l'oxydation.

Les macroéléments
(minéraux)

- Calcium : le plus important. Joue un
rôle dans la contraction de nos muscles
(dont le coeur), les sécrétions hormonales,
la transmission de l'influx nerveux.

- Magnésium : un des minéraux les plus
importants. Agit sur les muscles, le système
nerveux et le cœur. Joue un rôle antistress,
antiinflammatoire et antiallergique.

- Potassium : intervient dans la contrac-
tion musculaire, la transmission nerveuse,
le fonctionnement des reins.

- Silicium : essentiel au soutien des tis-
sus, donc à la structure de la peau, des os,
du cartilage.

- Phosphore : actif dans toutes nos cel-
lules, de la peau au cerveau en passant par
les os.

Les oligoéléments
- Chrome : lié au fonctionnement du

pancréas et de l'insuline.
- Cuivre : antiseptique et anti-inflamma-

toire, rend le fer assimilable, favorise la
fonction des globules rouges, renforce les
moyens de défense de l'organisme.

- Fer : joue sur le transport de l'oxygène
et son utilisation dans le muscle.

- Iode : nécessaire au bon fonctionne-
ment de la thyroïde.

- Manganèse : intervient dans la fabrica-
tion du collagène, lutte contre la rétention
d'eau, est un antiallergique universel.

- Sélénium : antioxydant qui protège de
la dégénérescence cellulaire.

- Zinc : nécessaire au bon fonctionne-
ment de l'hypophyse et du pancréas.

- Fluor : assure la dureté des os et de
l'émail des dents.

- Cobalt : favorise la digestion et l'incor-
poration de l'iode au niveau de la thyroïde.

- Nickel : indispensable au bon fonction-
nement des glandes endocrines.

- Soufre : rôle d'élimination des déchets,

de détoxification du foie.
- Lithium : indispensable au système

nerveux.
- Carbone : stimule les défenses de l'or-

ganisme, a une action antiinfectieuse des
voies digestives.

Les carences les plus
fréquentes

Certaines catégories de populations sont
sujettes aux déficiences. C'est le cas des
femmes, qui manquent souvent de fer car,
dans un souci de garder la ligne, elles écar-
tent les aliments riches en fer que sont le
foie, les abats, la viande rouge, les fruits secs
et les corps gras. Or, une carence en fer ac-
croît le risque d'ostéoporose. Les adoles-
cents ont, eux, des apports insuffisants en
calcium, alors même que ce minéral est es-
sentiel à leur croissance. Enfin, il n'est pas

rare que les personnes âgées manquent de
calcium ou de magnésium. Toutes ces po-
pulations peuvent donc être supplémen-
tées. À noter que cette supplémentation en
minéraux et oligoéléments ne doit pas se
faire sans l'avis d'un professionnel de santé.
D'abord parce qu'il s'agit d'arriver à un
équilibre, c'est-à-dire à ne pas être en des-
sous ou au-dessus des apports recomman-
dés : une des particularités des
oligoéléments est qu'ils peuvent tous pro-
voquer des désordres importants (troubles
de l'immunité, perturbations des reins et
du foie) lorsqu'ils sont apportés à des taux
trop élevés. Ensuite parce qu'il existe des
risques d'interactions entre les différents
oligoéléments, ou avec certains médica-
ments, qui perturbent leur absorption.
Quant aux minéraux, certains font l'objet de
contre-indications, notamment en cas d'in-
suffisance rénale.

En application cutanée locale, on pense
souvent que les crèmes ne peuvent pas
avoir d'effets néfaste sur notre santé. Et bien
on se trompe car les pommades peuvent
avoir des effets indésirables.

Certes, gel, pommade ou crème agissent
localement (on parle de topiques) et peu de
leurs principes actifs pénètrent dans la cir-
culation sanguine. Néanmoins, ils peuvent
se révéler très allergisants. « En particulier
certaines crèmes antidouleur ou antialler-
giques (antihistaminiques) », met en garde
le Pr Giroud. De nombreux excipients (no-
tamment la lanoline, mais aussi les para-

bens, le macrogol et le formol) peuvent eux
aussi déclencher des allergies (rougeur, ur-
ticaire, eczéma, voire, même si c'est rare, un
malaise grave). Les produits anti-acné à
base de peroxyde de benzoyle sont suscep-
tibles d'entraîner de mauvaises réactions de
la peau au soleil (brûlures, eczéma). Plus
grave, certains topiques contiennent une
famille de molécules appelée dérivés terpé-
niques : camphre, cinéole, niaouli, thym
sauvage, terpine, citral, menthol, huiles es-
sentielles de pin, d'eucalyptus et de téré-
benthine. Ces molécules se retrouvent
notamment dans les pommades utilisées

en friction pour dégager nez et poitrine, ou
dans des gels contre les contusions et les
douleurs (Arnican®, baume du

Pérou). Or, bien que d'origine naturelle,
elles peuvent entraîner des complications
neurologiques (agitation, somnolence,
convulsions). À proscrire formellement
chez les enfants en bas âge et les personnes
âgées.

Ainsi, même un topique ne doit pas être
pris à la légère : il ne doit jamais être utilisé
sur les muqueuses ou sur une plaie à vif, et
exige de bien se laver les mains après appli-
cation.

SANTÉ
DK NEWS12 13

Mercredi 8 mai 2019
DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

LES BÉNÉFICES DES MINÉRAUX 
ET OLIGO-ÉLÉMENTS 

SUR LA SANTÉ 

MÉDICAMENTS : 
LES POMMADES SONT-ELLES SANS DANGER ? 

Les minéraux et oligoéléments peuvent jouer un rôle important dans l'apparition des maladies, ainsi que dans leur
prévention. Il est donc important de connaitre ceux à privilégier.

COLIQUE : 
COMMENT SOULAGER BÉBÉ 

On parle de coliques face à
des pleurs inexpliqués plus de 3
heures par jour, plus de trois
fois par semaine », rappelle le Dr
Razafi narivo- Schoreisz, pédia-
tre. Problème de maturation du
système digestif, immaturité du
système neurologique... : on ne
connaît pas bien leur origine
mais il est certain qu'elles sont
plurifactorielles, mêlant causes
organiques et psychologiques. «
Après neuf mois dans le ventre
de sa maman, le bébé est stressé

par tout ce qui se passe autour
de lui, par ce corps qu'il ne
contrôle pas bien, par sa diges-
tion qui se met en place. Pour
s'exprimer, il n'a que ses pleurs
», ajoute la pédiatre. On en parle
tout de même à son médecin
afin d'éliminer toute autre cause
pathologique. En attendant que
les coliques disparaissent (géné-
ralement vers 3-4 mois), il n'y a
pas de remède miracle, mais
quelques gestes contribuent à
soulager son bébé :

- Porter son enfant dans les
bras, en porte-bébé, en écharpe,
en peau-à-peau. « Être proche
physiquement et se montrer
rassurant sont souvent les meil-
leurs moyens de calmer son
bébé », résume la pédiatre. Cer-
tains tout-petits apprécient par-
ticulièrement d'être placés en
position ventrale sur le bras de
leur parent.

- Dans le même esprit de
réassurance, emmailloter bébé.
« Il ne contrôle pas bien ses

mouvements, ce corps qui
bouge tout seul de façon désor-
donnée peut le gêner durant son
sommeil. En l'enveloppant dans
un linge, comme on le fait dans
certaines cultures, il se sent
maintenu et réassuré », observe
la spécialiste. Attention toutefois
à faire l'emmaillotage lâche
(trop serré, il augmente le
risque de luxation de la hanche)
et à toujours garder un œil sur
son enfant.

- Procéder à un massage du
ventre qui aide parfois à évacuer
les gaz qui le gênent.

- Côté biberon, tester diffé-
rentes tétines « anticoliques » et
veiller à ce que bébé fasse bien
son rot après le biberon, voire à
mi-biberon. On évite en re-
vanche de changer de lait sans
avis médical, car le système di-
gestif du bébé a besoin de temps
pour s'y habituer ; aussi, chan-
ger de lait souvent et autrement
que sur prescription médicale
risque de le perturber encore
plus.

- En homéopathie, le Dr
Pierre Popowski, pédiatre ho-
méopathe, recommande Colo-
cynthis 5 CH (3 granules dissous
dans un verre d'eau 2 à 4 fois par
jour) si le bébé se plie en deux et
est très irritable. Dioscorea 5 CH
( jusqu'à 6 fois par jour) pendant
quelques jours chaque fois que
les coliques se manifestent et si
elles s'atténuent lorsque bébé
est en extension, ses bras et sa
tête en arrière.

Au début de la vie de bébé, les coliques sont fréquentes et peut engendrer de
violentes douleurs. On vous explique comment soulager simplement votre bébé

de ses coliques.

MÉDITER
POUR ÊTRE
EN BONNE

SANTÉ 

La méditation nous permet
de nous relaxer, de nous dé-
tendre et d'évacuer certaines
tensions. De plus, elle nous ai-
derait à conserver une bonne
santé. Aucune raison donc de
ne pas s'y mettre !

Porter son attention sur le
moment présent, ses sensa-
tions, sans filtre (on accepte ce
qui vient), sans jugement, sans
attente..., c'est le principe de la
méditation de pleine
conscience. Inscrite depuis plus
de 2 000 ans dans la pratique
bouddhiste, la méditation a très
largement été laïcisée par des
psychologues américains à par-
tir des années 1970 et 1980. Des
effets multiples Aujourd'hui,
on dispose d'un nombre rela-
tivement important d'études
scientifiques qui montrent l'in-
térêt de cette thérapie, notam-
ment dans le cadre de la pré-
vention des rechutes chez les
patients ayant présenté au
moins trois épisodes dépressifs.
D'autres études ont montré que
se concentrer sur le moment
présent fait baisser les niveaux
de cortisol, l'hormone du stress.
Rien d'étonnant pour Fabrice
Midal, fondateur de l'École oc-
cidentale de méditation, auteur
de « Pratique de la méditation
», (éd. Le Livre de Poche, 2013),
pour qui la méditation « aide à
se poser, à prendre une respi-
ration, à se ressourcer profon-
dément ; elle permet d'arrêter
la fuite en avant ». La réduction
du stress contribue aussi à
abaisser la pression artérielle,
affirme une étude publiée fin
2013. Mais ce n'est pas tout.
Selon une étude réalisée par
des neuroscientifiques de l'uni-
versité du Wisconsin- Madison,
cette thérapie pourrait soulager
les personnes souffrant de ma-
ladies inflammatoires chro-
niques (polyarthrite rhuma-
toïde, maladies inflammatoires
de l'intestin, asthme), pour les-
quelles le stress psychologique
joue un rôle majeur. Enfin, la
méditation peut aussi diminuer
le risque de maladies cardio-
vasculaires chez les adolescents
à risque élevé, suggère une autre
étude.

Pour pouvoir lutter contre
ces petits maux de la gros-
sesse, plusieurs moyens sont
à votre disposition. Vous
pouvez changer votre hy-
giène de vie par exemple,
mais vous pouvez aussi vous
tourner vers les médecines
douces.
Les remontées acides sont
dues au relâchement du car-
dia (le petit muscle qui ferme
le haut de l'estomac) lié à
l'imprégnation hormonale,
ainsi qu'aux pressions de
l'utérus et du bébé qui ralen-
tissent la vidange de l'esto-
mac », explique Nicolas
Dutriaux, sage-femme. Bé-
nignes, ces remontées acides
n'en restent pas moins diffi-
ciles à vivre au quotidien et
peuvent venir perturber des
nuits déjà bien difficiles en
fin de grossesse. « En pre-
mière intention, il convient
d'adopter quelques mesures
hygiéno-diététiques »,

conseille le Jacques Lansac,
professeur en gynécologie
obstétrique au CHU de Tours.
On commencera par adopter
ces mesures hygiéno-diété-
tiques :
- Identifier et éviter les ali-

ments qui provoquent des
brûlures d'estomac (aliments
acides, plats épicés ou gras,
café, thé, boissons ga-
zeuses...).
- Fractionner ses repas en 3
petits repas et 2 ou 3 colla-
tions.
- Éviter la position allongée
après le repas.
- Surélever la tête du lit d'une
dizaine de centimètres ou
dormir avec plusieurs cous-
sins derrière le dos.
Si les remontées acides per-
sistent, on pourra se tourner
vers des médicaments en évi-
tant toutefois l'automédica-
tion car certaines spécialités
sont contre-indiquées durant
la grossesse. « Des panse-
ments anti-acide à base de
sels d'aluminium peuvent
être prescrits durant la gros-
sesse. Ils tapissent la paroi
de l'œsophage et la protè-
gent ainsi des remontées
acides », précise le profes-

seur en gynécologie. Le re-
cours, sur prescription, aux
inhibiteurs de la pompe à
proton (médicaments qui di-
minuent la production
d'acides par l'estomac)
pourra être envisagé en cas
de reflux persistant et dou-
loureux.

Côté médecines
douces
« L'homéopathie ou l'acu-
puncture peuvent être des
soutiens sur le long terme car
les médicaments classiques
qui fonctionnent bien ont
souvent une action limitée
dans le temps », estime Nico-
las Dutriaux, sage-femme.
En homéopathie : Robinia 5
CH (2 granules 3 fois par jour)
en cas de remontées acides.
Lycopodium 5 CH en cas de
remontées acides qui sur-
viennent surtout entre 16 et
20 heures.

GROSSESSE : CONSEILS POUR
LIMITER LES REMONTÉES ACIDES 



Mercredi 8 mai 201914 DK NEWS AFRIQUE
LIBYE: 
Al-Sarraj en tournée européenne pour réunir
des soutiens, appels à la cessation des hostilités 

M. al Sarraj rencontrera successive-
ment le chef du gouvernement italien
Giuseppe Conte à Rome, la chancelière
allemande Angela Merkel à Berlin dans
la soirée, puis le président Emmanuel
Macron mercredi à Paris, détaille un
communiqué du porte-parole du
ministère des Affaires étrangères du
GNA. Une visite en Grande-Bretagne est
également envisagée dans le cadre de
cette tournée qui vise à «réunir des sou-
tiens contre l'agression» du général à la
retraite Khalifa Haftar contre la capi-
tale libyenne Tripoli, est-il précisé dans
le communiqué.

La Libye, en proie à l'instabilité
depuis la chute de l'ancien régime de
Maammar el Guedhafi en 2011, a de
nouveau basculé dans une spirale de
violences avec le lancement par le
maréchal Haftar, d'une agression mili-
taire sur Tripoli, siège du GNA, le 4
avril. Après une progression rapide, ses
troupes piétinent depuis un mois aux
portes de Tripoli, barrées par les forces
loyales au GNA, dont des milices
armées de la ville de Misrata.

Des combats se déroulent dans la
banlieue sud de la capitale, ainsi qu'au
sud de la ville. La visite de M. al Sarraj à
Paris revêt une importance particulière
pour le GNA qui a, à plusieurs reprises,
accusé la France de soutenir, au moins
politiquement, Khalifa Haftar. Les
autorités françaises ont toujours
démenti ces accusations, affirmant leur
opposition à une opération militaire et
leur attachement à «un processus poli-
tique sous l'égide de l'ONU». 

Depuis le 4 avril, les affrontements et
les bombardements autour de la capi-
tale libyenne ont fait au moins 432

morts, 2.069 blessés et plus de 55.000
déplacés, selon l'ONU, qui a multiplié
les appels à cesser les hostilités.

Nouvel appel de l'UA et de l'ONU 
à un cessez-le-feu

Le président de la Commission de
l'Union africaine, Moussa Faki, et le
secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, ont lancé lundi un nouvel
appel à un cessez-le-feu en Libye, rejeté
jusqu'à présent par Khalifa Haftar qui
veut poursuivre sa conquête de Tripoli.

«La priorité aujourd'hui est de faire
en sorte que (la guerre) cesse», a
déclaré Moussa Faki lors d'un point de
presse à l'ONU à New York avec Antonio
Guterres. 

«Il n'y a pas de solution militaire
dans un conflit de cette nature», a-t-il
insisté.  «Il faut absolument que les par-

ties libyennes acceptent la cessation des
hostilités, de se retrouver autour d'une
table pour un réglement pacifique,
politique, de cette crise», a-t-il ajouté.
«Le message pour tous les Libyens» est
la nécessité «d'un cessez-le-feu» et une
«cessation des hostilités» avec un retour
à un processus de réglement politique,
a indiqué pour sa part le SG de l'ONU.
L'appel à un cessez-le-feu inclut un
«arrêt de l'offensive» militaire menée
par le maréchal Haftar, a précisé M.
Guterres.

Depuis plusieurs semaines, les posi-
tions militaires sont globalement figées
mais des combats se poursuivent dans
la banlieue sud de la capitale libyenne
Tripoli, ainsi qu'au sud de la ville. Selon
l'ONU, les affrontements ont fait au
moins 432 morts, 2.069 blessés et plus
de 55.000 déplacés.

Le chef du gouvernement libyen d'union nationale (GNA) libyen, Fayez al-Sarraj, a entamé hier
une tournée dans des capitales européennes en vue de réunir des soutiens et faire dissiper
les divisions internationales vis-a-vis de la crise libyenne, exacerbée par l'agression 
des troupes menées par Khalifa Haftar contre la capitale libyenne Tripoli.

AFRIQUE DU SUD: 
Election aujourd’hui des députés et 
représentants provinciaux 

Quelques 27 millions
d'électeurs sud-africains éli-
ront mercredi leurs députés
au Parlement et leurs repré-
sentants dans les neuf assem-
blées provinciales lors d'élec-
tions générales qui verront
par la suite l'élection du chef
de l'Etat, les sixièmes depuis
l'avènement de la démocratie
dans le pays en 1994, coïnci-
dent avec les 25 ans de la fin
du régime de l'apartheid.

Les nouvelles assemblées
éliront le chef de l'Etat lors de
leur première session, provi-
soirement fixée au 22 mai
pour un mandat de cinq ans
et les premiers ministres des
neuf provinces du pays.

Plus de 40 partis poli-
tiques sont en compétition
pour ces élections, dont le
parti du Congrès national
africain (ANC, au pouvoir),
qui malgré les deux mandats
de son ex-président Jacob
Zuma marqués par des scan-
dales de corruption, reste en
bonne position pour conser-
ver sa majorité au Parlement.

Parmi les candidats figu-
rent ceux du principal parti
d’opposition, l’Alliance
démocratique (DA, libéral), et
du mouvement des
Combattants pour la liberté
économique (EFF, gauche
radicale). L'assemblée natio-
nale, chambre basse du par-
lement, compte 400 mem-

bres. Elle est actuellement
dominée par l'ANC avec 249
députés. Les électeurs votent
pour des partis, non pour un
candidat. Les partis peuvent
soumettre la moitié de leurs
candidats sur une liste natio-
nale et l'autre moitié sur des
listes provinciales, ce qui est
le cas de l'ANC au pouvoir
depuis 1994.

Les députés élus sont ceux
figurant sur chacune des
listes dans leur ordre d'appa-
rition, en fonction du résultat
de leur parti.

Concernant les élections
provinciales, les Sud-
Africains doivent aussi élire
les membres des assemblées
provinciales, au nombre de
neuf (Cap oriental, Cap occi-
dental, Cap du Nord, Etat
libre, Gauteng, KwaZulu-
Natal, Limpopo,
Mpumalanga, Nord-Ouest).

Entre 21 et 36 partis, selon
les provinces, sont en lice
mercredi. Ces assemblées
comprennent entre 30 et 80
membres, en fonction du
corps électoral de chaque
province. 

Le rôle de ces assemblées
est d'adopter des lois locales.

Quatre membres de
chaque assemblée sont nom-
més pour siéger temporaire-
ment à la chambre haute du
Parlement, le Conseil natio-
nal des provinces. Les

bureaux de vote seront
ouverts mercredi de 7 heures
à 21 heures.

Les premiers résultats
sont attendus jeudi.

Redressement 
économique , corruption..

enjeux majeurs pour l’ANC 
La campagne électorale

qui a débuté le 5 février a été
axée essentiellement sur des
thèmes économiques.

Le Congrès national afri-
cain (ANC) du président Cyril
Ramaphosa, qui a succédé en
décembre 2017 à Jacob Zuma,
a mis l'accent sur le redresse-
ment économique du pays,
faisant des promesses de
combattre la corruption au
sein de son parti et dans le
pays, et veiller à la redistribu-
tion des terres agricoles.

C'est une question qui ne
cesse d’alimenter le débat en
Afrique du Sud.

Un quart de siècle après la
victoire du leader historique
sud-africain Nelson Mandela
lors des premières élections
multiraciales du pays, la
redistribution des terres agri-
coles au profit de la popula-
tion noire, censée réparer les
préjudices causés pendant
l’Apartheid, continue de
peser sur le débat politique.

« Oui, l’Etat a été cor-
rompu, et avant ça l’ANC a été
corrompu», a déclaré M.

Ramaphosa , lors de sa cam-
pagne électorale à Pretoria.

«Mais l’ANC est l’un des
seuls partis à reconnaître ses
erreurs, et c’est ça qui va
nous aider avec notre projet
de renouvellement», t-il
ajouté. 

L'Afrique du Sud, plus
industrialisé d’Afrique, est
dans une situation écono-
mique difficile, le chômage
des jeunes y dépasse 50% , la
croissance est faible, et les
inégalités raciales toujours
importantes malgré la fin de
l'apartheid.

Un sondage publié lundi
par l’Ipsos (sur un échan-
tillon de 3 600 électeurs)
place l’ANC à 61 % des suf-
frages et la l’Alliance démo-
cratique (DA, libéral) de l'op-
position à 19 %, si la partici-
pation s’élève à 71 % des élec-
teurs inscrits.

Une contre-performance
par rapport aux 22,2 %
recueillis en 2014 et, surtout,
aux 26,8 % des municipales
de 2016, lorsque le parti a
raflé quatre métropoles sud-
africaines.

Un autre sondage, publié
mardi par l’Institut des rela-
tions raciales (sur un échan-
tillon de 2 400 électeurs),
place l’ANC à 51 % et la DA à 24
% en cas de participation à
71,9 %.

APS

RCA: 
Protéger les droits
des enfants sera
essentiel pour
concrétiser
l'accord de paix
(ONU) 

Construire un avenir dans lequel les
garçons et les filles seront protégés et
assurer une assistance durable aux
enfants directement touchés par le
conflit est essentiel pour concrétiser la
promesse de l'accord de paix signé en
février en République centrafricaine
(RCA), a déclaré lundi la représentante
spéciale du secrétaire général pour les
enfants et les conflits armés, Virginia
Gamba, à l'issue d'une mission de cinq
jours dans ce pays.

Lors de sa visite, Mme Gamba a
notamment rencontré le président
Faustin Archange Touadéra, d'autres
membres du gouvernement, le prési-
dent de l'Assemblée nationale, des
représentants des groupes armés signa-
taires de l'accord de paix et des membres
de la société civile.

«Dans un pays où la majorité de la
population a moins de 18 ans et où tant
d'enfants ont enduré des années de vio-
lence effroyable, il est urgent de concen-
trer nos efforts sur la lutte contre l'impu-
nité, le respect de la justice, la réconcilia-
tion et les services aux enfants tels que
l'éducation, la santé ou l'eau et l'assainis-
sement», a déclaré la représentante spé-
ciale.

«La paix ne doit pas être considérée
comme une destination finale, mais plu-
tôt comme un moyen de construire des
bases solides pour la protection de
chaque garçon et de chaque fille.» Au
cours de sa mission, la représentante
spéciale a organisé le premier lance-
ment national de la campagne «Agir
pour protéger les enfants affectés par les
conflits», au cours duquel elle a présenté
publiquement l'idée d'élaborer un plan
national de prévention des violations
graves envers les enfants.

Ce plan devrait être élaboré par le
gouvernement et inclure de préférence
tous les autres signataires de l'accord de
paix, avec l'appui de l'ONU et des parte-
naires de la société civile.

Lors d'une réunion à Kaga Bandoro
avec des membres de l'ex-Séléka, des
anti-Balaka et des milices associées,
Mme Gamba a réitéré l'importance de
mettre fin aux attaques contre les huma-
nitaires, et a appelé à des engagements
fermes pour mettre fin aux violations
graves commises contre des enfants.

Elle a appelé à la mise en £uvre inté-
grale du plan d'action signé en 2018
entre les Nations Unies et le MPC
(Mouvement patriotique pour la
Centrafrique) et encouragé les autres
groupes armés listés à signer rapide-
ment des plans d'action avec les Nations
Unies. A Bangui et Kaga Bandoro, la
délégation a également rencontré des
enfants ayant été associés à des groupes
armés inscrits dans des programmes
novateurs de réintégration, tels que l'ap-
prentissage de techniques de forage
manuel, la construction de pompes à
main et la boulangerie. «Il est essentiel
de donner la parole aux enfants et aux
adolescents. Les jeunes à qui j'ai parlé
étaient reconnaissants du soutien reçu,
mais ont également exprimé leurs
préoccupations concernant le manque
d'opportunités d'emploi dans le pays», a
déclaré Mme Gamba.

«Parmi les enfants, il y avait de jeunes
victimes de violences sexuelles, un autre
rappel de l'urgence d'agir pour mettre
fin à ces actes odieux et assurer la dispo-
nibilité de services de santé et de soutien
psychosocial, ainsi que la protection
contre la stigmatisation et les repré-
sailles contre les victimes ou leurs
familles.» 
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ELECTIONS À ISTANBUL: 
L'opposition se concerte après l'annulation
controversée de sa victoire 

Ekrem Imamoglu doit rencon-
trer en fin de matinée à Ankara le
chef de son parti CHP (social-
démocrate), Kemal Kiliçdaroglu, et
la dirigeante du parti Iyi (droite),
Meral Aksener.

Dans la nuit de lundi , soit
quelques heures après l'annonce
de la décision de l'annulation,
Ekrem s'est adressé à ses partisans
rassemblés à Istanbul «.

«Nous n'abandonnerons
jamais», a-t-il affirmé.
L'annulation des élections à
Istanbul a suscité de nombreuses
réactions. Le chef de la diplomatie
allemande a dit que la décision est
«incompréhensible», tandis que
l'Union européenne a exhorté
lundi les autorités turques à per-
mettre à des observateurs interna-
tionaux de surveiller le nouveau
scrutin en juin. «Garantir un pro-
cessus électoral libre, juste et
transparent est essentiel pour
toute démocratie et est au c£ur des

relations entre l'Union euro-
péenne et la Turquie», ont souligné
dans un communiqué la cheffe de
la diplomatie européenne Federica
Mogherini et le commissaire à
l'élargissement Johannes Hahn. La

décision de renouveler l'élection à
Istanbul a suscité par ailleurs l'in-
quiétude des marchés qui pressent
le gouvernement turc de consacrer
toutes ses forces à relancer l'écono-
mie.

Le maire d'Istanbul déchu de son mandat s’est réuni hier avec des dirigeants de 
l'opposition pour arrêter sa stratégie après l'annulation controversée de sa victoire
aux élections municipales, réclamée par le président Recep Tayyip Erdogan.

PALESTINE:
Aide financière qatarie
aux Palestiniens 

Le Qatar a alloué 480 millions de dollars d'aide
aux territoires palestiniens pour soutenir les services
d'éducation et de santé et les secours humanitaires
d'urgence, selon un communiqué officiel publié
hier. «L'Etat du Qatar a alloué 300 millions de dollars
sous forme de subventions et de prêts pour soutenir
les budgets des secteurs de la santé et de l'éducation
de l'Autorité palestinienne», indique le communiqué
cité par l'agence de presse QNA.

Doha a également alloué 180 millions de dollars
supplémentaires au titre de «secours d'urgence et
d'aide humanitaire et pour soutenir les programmes
de l'ONU en Palestine», ajoute le texte.

L'aide ira également au secteur de l'électricité
pour assurer un approvisionnement ininterrompu,
selon le communiqué.

L'émirat du Golfe a également appelé la commu-
nauté internationale à assumer ses «responsabilités
humanitaires et morales» pour aider le peuple pales-
tinien à surmonter sa crise humanitaire.

RUSSIE: 
Prochaine rencontre
Pompeo/Lavrov à Sotchi 

Le chef de la diplomatie américaine Mike Pompeo
rencontrera son homologue russe Sergueï Lavrov à
Sotchi (sud de la Russie) le 14 mai, a annoncé hier la
porte-parole du ministère russe des Affaires étran-
gères, Maria Zakharova.

«La rencontre est prévue à Sotchi le 14 mai», a
déclaré Maria Zakharova citée par l'agence russe
TASS.

Les deux ministres se sont rencontrés lundi à
Rovaniemi (Finlande) en marge du Conseil de
l'Arctique, au cours duquel Mike Pompeo a accusé la
Chine et la Russie «d'attitude agressive» dans cette
région riche en ressources naturelles et opportunités
économiques Sergueï Lavrov a pour sa part refusé de
commenter «une déclaration politique conçue pour
provoquer un certain effet», vantant une discussion
«très bonne et constructive».

PORTE-AVIONS AMÉRICAIN 
AU MOYEN-ORIENT: 
Une ancienne
nouvelle, dit l'Iran 

L'Iran a dénoncé lundi comme une ancienne nou-
velle l'envoi d'un porte-avions américain au Moyen-
Orient, au lendemain de l'annonce de son déploie-
ment par Washington, selon l'agence de presse ira-
nienne Tasnim. Le conseiller à la sécurité nationale
américain John Bolton a annoncé dimanche le
«déploiement du porte-avions et groupe aéronaval
USS Abraham Lincoln et d'une force de bombardiers
auprès du Commandement central américain de la
région» Moyen-orient. 

Cette man£uvre vise à «adresser un message clair
et sans équivoque au régime iranien: nous répon-
drons de manière implacable à toute attaque contre
les intérêts des Etats-Unis ou de nos alliés», a pré-
venu M. Bolton, sans préciser la nature des menaces
imputées à Téhéran.

Les forces iraniennes ont observé l'entrée en
Méditerranée du porte-avions «il y a 21 jours», a
affirmé Keyvan Khosravi, porte-parole du Conseil
suprême de sécurité nationale, cité par l'agence
Tasnim. «La déclaration de Bolton fait un usage
maladroit d'une ancienne nouvelle à des fins de
guerre psychologique.» 

M. Bolton «manque de discernement sur les ques-
tions militaires et sécuritaires et ses remarques ser-
vent principalement à attirer l'attention sur lui», a
affirmé M. Khosravi.

L'USS Abraham-Lincoln a été déployé par le passé
dans le Golfe, notamment lors de l'invasion améri-
caine en Irak en 2003.

Le président américain Donald Trump s'est retiré
le 8 mai 2018 de l'accord international de 2015 censé
empêcher Téhéran de se doter de l'arme nucléaire,
qu'il juge trop laxiste. Depuis, M. Trump a rétabli les
sanctions économiques contre Téhéran et n'a eu de
cesse de renforcer sa «campagne de pression maxi-
male» contre l'Iran.

APS

SYRIE: 
L'ONU demande d'épargner les civils
dans le nord-ouest 

Le secrétaire général
de l'ONU, Antonio
Guterres, inquiet de l'in-
tensification des hostili-
tés dans le nord-ouest de
la Syrie, a exhorté lundi
les belligérants à proté-
ger les civils et demandé
à la Russie de contribuer
à y faire respecter un
cessez-le-feu.

«Le 5 mai, trois cen-
tres médicaux ont été
touchés par des frappes
aériennes, portant à au
moins sept le nombre de
ces installations atta-
quées depuis le 28 avril»,
dénonce-t-il dans un
communiqué.

Le chef de l'ONU
«exhorte toutes les par-
ties à respecter le droit
international et à proté-
ger les civils» et «réclame
aux belligérants de s'en-
gager à nouveau à res-
pecter les arrangements
de cessez-le-feu signés le
17 septembre». Antonio
Guterres demande
notamment aux «garants

du processus d'Astana
(Russie, Iran, Turquie)
de s'assurer que cela est
fait», indique le commu-
niqué.

La province d'Idleb
(nord-ouest) et les terri-
toires adjacents, notam-
ment dans la province
voisine de Hama, sont
dominés par les jiha-
distes de Hayat Tahrir al-
Cham (HTS, ex-branche
syrienne d'Al-Qaïda), qui

ont renforcé leur
emprise sur la région.

Selon l'Observatoire
syrien des droits de
l'Homme (OSDH), plu-
sieurs installations
médicales ont été bom-
bardées ces derniers
jours par l'armée russe.

«Neuf écoles ont été
touchées par des
attaques depuis le 30
avril, et des établisse-
ments scolaires dans

plusieurs zones ont été
fermés», déplore aussi
Antonio Guterres sans
désigner de coupables.

«Le secrétaire général
suit avec une grande
inquiétude l'intensifica-
tion des hostilités»
impliquant «les forces
g o u v e r n e m e n t a l e s
syriennes et leurs alliés,
des forces d'opposition
armées et Hayat Tahrir
al-Cham», précise le
communiqué.

«Il est alarmé par les
informations sur les
attaques aériennes sur
des zones habitées et des
infrastructures civiles
qui se sont traduites par
des centaines de morts et
blessés et plus de 150.000
nouvelles personnes
déplacées».

Déclenché en 2011 par
la répression de mani-
festations prodémocra-
tie, le conflit en Syrie a
fait plus de 370.000
morts.

GRANDE BRETAGNE: 
Theresa May pressée par des députés
tories quand à l'annonce de sa démission 

L'avenir de la Première ministre
britannique Theresa May devrait
être au centre de la rencontre hier
avec le président du groupe parle-
mentaire conservateur.

Selon la presse britannique,
Graham Brady, le président du
Comité 1922, qui réunit tous les
députés tories ne figurant pas au
gouvernement, devrait presser
Mme May de dire précisément à
quelle date elle compte quitter ses
fonctions de chef du parti et du gou-
vernement.

Cette rencontre avec M. Brady
fait suite aux inquiétudes soulevées
par de nombreux députés conserva-

teurs concernant les nouveaux
pourparlers prévus ce mardi égale-
ment entre Mme May et le Parti tra-
vailliste et censés permettre de
trouver une issue à l'épineuse ques-
tion du Brexit.

Mme May et le leader travailliste
Jeremy Corbyn mènent depuis des
semaines des pourparlers à huis
clos pour tenter de briser l'impasse
qui a empêché la Chambre des com-
munes de trouver un accord per-
mettant au Royaume-Uni de quitter
l'Union européenne de façon
ordonnée. Des responsables du
Parti travailliste ont insisté sur le
fait qu'ils voulaient un accord per-

mettant au pays de rester dans
l'union douanière et le marché
unique européen, mais une partie
du Parti conservateur ne le souhaite
pas, préférant avoir les mains libres
hors de l'UE pour signer des
accords commerciaux bilatéraux.

Le député tory Bill Cash, l'un des
opposants les plus virulents à Mme
May et un grand eurosceptique, a
estimé qu'il était «temps pour (Mme
May) de démissionner.

Il faut qu'on lui donne une date
(de départ). Le plus tôt sera le
mieux. Mais ça doit se faire de façon
ordonnée».
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RAMADHAN À CHLEF : 
Des représentations théâtrales à partir 
de vendredi à la maison de la culture 

De nombreuses
pièces théâtrales,

destinées à tous   les
âges, seront

présentées à partir de
vendredi prochain à la

maison de la   culture
de Chlef, dans le

cadre du programme
spécial Ramadhan,

mis au point   par cet
établissement

culturel, a-t-on appris
mardi auprès des

organisateurs. 

La direction des affaires
religieuses et wakfs   de
Tlemcen a programmé des
causeries, des conférences
et des concours de   récita-
tion du Coran au mois du
ramadhan, a-t-on appris
mardi de cette   direction. 

Le chef de service ensei-
gnement du Coran, forma-
tion et culture islamique,
Ahmed Bendjemai a souli-
gné que des causeries quo-
tidiennes sont prévues au
niveau des mosquées de la
wilaya et à la Grande mos-
quée de Tlemcen abordant
la famille, la solidarité
sociale et le comportement
du jeûneur au mois   sacré,
qui seront animés par des
imams après la prière d’El
Asr.   Ainsi, quatre confé-
rences religieuses sont pro-

grammées abordant, entre
autres, les questions du
fiqh en islam, les événe-
ments et conquêtes au mois
de ramadhan et les bien-
faits des dix derniers jours
du ramadhan, par des

imams dans le cadre de
jumelage entre mosquées
des 20 dairas en vue de
sensibiliser les jeûneurs
aux bons comportements
en ce mois sacré.  Il est
prévu lors de ce mois sacré,

des activités au niveau de 7
établissements de rééduca-
tion répartis entre les com-
munes de Remchi (2),
OIuled Mimoun (2),
Ghazaouet, Sebdou et
Tlemcen dont des causeries
religieuses, des concours
de récitation du Coran des-
tinés aux détenus et   autres
sessions de fetwa sur les
ondes de la radio de
Tlemcen. Au programme
de ce mois, le lancement
des qualifications du
concours de   récitation du
Coran à partir du 13 mai
ouvert aux enfants et jeunes
âgés de   14 à 25 ans pour la
récitation de 15, 30 et 60
hizbs. La cérémonie de
remise des prix sera célé-
brée la nuit du destin
(Leilat El Qadr).

«Un programme culturel riche et
diversifié a été mis en place à l’occa-
sion   du mois sacré», a indiqué à
l’APS le directeur de la maison de la
culture,   Djilali Dahmani, signalant
la programmation à partir de ven-
dredi prochain,   de pas moins de 20
représentations théâtrales.

Le programme sera inauguré
par une représentation de la pièce
«Ana Oua   Miraàti» de l’association
«Nassamat Fania», a-t-il fait savoir.

«Contrairement  aux années pas-
sées, où l’animation artistique fai-
sait la   part belle aux soirées anda-

louses et Haouzi, nous avons décidé
pour ce   Ramadhan 2019, de privilé-
gier le 4eme art, à travers la pro-
grammation de   cinq pièces théâ-
trales pour adultes et une quinzaine
d’autres pour   enfants», a souligné
M. Dahmani.

Il a expliqué cette nouvelle orien-
tation de son établissement par une
volonté d’»ancrer et de diffuser la
culture du 4eme art chez les
enfants»,   au profit desquels pas
moins de 15 pièces théâtrales sont
programmées au   niveau de diffé-
rentes communes et daïras de la
wilaya.  Des soirées Madihs et de

chants religieux sont également
portées au même   programme,
outre des soirées artistiques de style
andalou et Chaàbi, qui   seront ani-
mées à la maison de la culture de
Chlef et à Ténés.

La clôture de ce riche programme
ramdanesque sera marquée, selon
le même   responsable, par une soi-
rée spéciale, mettant en exergue la
gastronomie   populaire locale, au
même titre que les coutumes de la
famille Chelfie,   durant le mois
sacré, au moment où des animations
spéciales sont également   prévues
pour Leilat al Kadr (nuit du destin).

TLEMCEN: 
Causeries, conférences et concours prévus
au mois du ramadhan  

Le chanteur algérien de l'arabo-
andalou, Samir   Toumi, prend part
au 18e Festival Mawazine "Rythmes
du monde", prévu du 21   au 29 juin
prochain à Rabat (Maroc), a rapporté
la presse locale.

Toumi a commencé sa carrière
musicale à la fin des années 1970 au
sein de   l'association musicale "Al
Dziria Al Mousiliya" où il a appris à
jouer de   la mandoline et du violon,
avant de créer en 1992 son propre
ensemble   musical qui a accompa-
gné de grands artistes algériens tels
que Rabah   Dariassa, Ahmed Wahbi

ou encore Blaoui El Houari.  Des
troupes musicales d'Espagne, du
Liban, d'Egypte et de France en plus
du Maroc, sont à l'affiche de ce festi-
val "Mawazine" qui réunit, chaque
année, de grands artistes du monde
entier.

De grands noms de la musique à
l'image du compositeur et pianiste
libanais, Ziad Rahbani, le rappeur
français dÆorigine congolaise, Abd
Al   Malik, et le bassiste américain
Stanley Clarke, entre autres comp-
tent parmi   les stars de ce rendez-
vous annuel.

FESTIVAL:
Samir Toumi à l'affiche du Festival
"Mawazine" au Maroc  

ANNABA : 
Un schéma
permanent pour 
la protection du 
site archéologique
Hippone 

Le site archéologique de la ville romaine
Hippone à Annaba vient de bénéficier d’un
schéma directeur permanent de protection lui
garantissant une protection juridique contre
une urbanisation exponentielle, a indiqué
mardi le directeur de la culture, Idriss
Boudiba.  «Ce schéma préservera les vestiges
romains de cette cité sur une superficie de 27
hectares», a précisé le même responsable,
avant d'affirmer que le schéma a été approuvé
par l’Assemblée populaire de wilaya (APW)
après l'achèvement des procédures techniques
préalables.  Après la classification, en 2013, de
la ville antique 'Place d’Armes', ce schéma
constitue la seconde plus importante réalisa-
tion juridique de protection des monuments et
patrimoine matériel de la wilaya d’Annaba, a
relevé M. Boudiba. 

Le site historique Hippone a bénéficié éga-
lement d’une opération de nettoiement,
d’amélioration de son réseau d’éclairage avec
le recours aux énergies renouvelables, outre la
réalisation d’une clôture et le renforcement de
son gardiennage dans le cadre d’un pro-
gramme spécial de préservation du site et de
valorisation du patrimoine archéologique.

KHENCHELA: 
2 nouvelles
publications
présentées 
au public 

Le recueil poétique «Taranim ala arsifat
edhaoue» de Ghelloudj El Hadj et le roman
«One side» de la jeune écrivaine Dina Maou,
ont été présentés mardi au public à la biblio-
thèque centrale de Khenchela. 

Publié par la maison d’édition El Awtane, le
livre «Taranim ala arsifat edhaoue» regroupe
une série de poèmes scindés en trois chapitres
qui se déclinent sur 130 pages. Son auteur,
Ghelloudj El Hadj a fait savoir, à l’occasion,
qu’il apporte actuellement les ultimes
retouches à un nouveau recueil de poésie
outre la poursuite de la rédaction de plusieurs
autres ouvrages. 

Le livre «One side», pour sa part, est un
roman en anglais de 173 pages qui tente, selon
son auteure, de se pencher sur les problèmes
des adolescents et d’en donner un diagnostic. 

La présentation de ces deux publications,
qui a eu lieu en présence d’une assistance
nombreuse, a été initiée par la bibliothèque
principale dans le cadre de la célébration du
74ème anniversaire des massacres du 8 mai
1945.

APS
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Ces soirées et pièces de théâtre sont
prévues à la maison d e la culture   «Ould
Abderrahmane Kaki» et au théâtre ré-
gional «Djillali Benabdelhalim»   ainsi
qu’à travers plusieurs communes de la
wilaya. 

La salle «Rima» de la maison de la
culture abritera des soirées des genres
musicaux châabi, andalou et samaa soufi
avec des artistes locaux et   d’autres
régions du pays à l’exemple de Mâamar
Belahcen, Nouredine Ould   Moussa, Ra-
chid Guetafa, Djillali Benbouziane et au-
tres. 

Ces soirées seront assurées par l’as-

sociation éWichah Andalousé, éFen oua
nachaté, «Ibn Badja», les «Fkiret» de la
zaouïa Alaouiya, des humoristes   Fethi
Meddahi, Bilal Ben Mahi et Hamou Houi-
def. 

Parallèlement à ces soirées, des re-
présentations théâtrales sont prévues   au
TR   Djillali Benabdelhalim, «Baccalau-
réat», grand prix au dernier festival   na-
tional du théâtre professionnel. Les férus
de l’art scénique pourront   également
suivre, entre autres,   «Massouti fil Bouti»
de la coopérative «Nouares Dahra» de
Relizane, «El   Moutacharidoune» de l’as-
sociation «Walaa» de Tébéssa, «El Maa-

zoul» de   l’association «Amal» de Mosta-
ganem, «la 3G» de la coopérative «Géné-
ration   art» de Tlemcen et   «Ana oua
Ana» de la troupe «Othmania» d’Oran. 

Enfin des soirées folkloriques seront
proposées au public des communes de
Mesra, Ain Nouissy, Hadjadj, Stidia, Bou-
guiret, Ain Tedèlès, Mazaghran et   Sidi
Lakhdar. 

Il est prévu la projection en plein-air
de films dans les localités de   Kheiredine,
Achaacha, Ain Tédèlès, Sidi Ali et Hassi
Mameche. La salle du   cinéma «Cheikh
Hamada» du centre-ville de Mostaganem
affichera une série de   films de fiction.

Les participants à une
journée d'étude sur la   pro-
tection des sites archéolo-
giques, organisée dimanche
à Tébessa, ont   souligné l'im-
portance de protéger les sites
archéologiques contre di-
verses   agressions qui lui
portent préjudice en tant que
patrimoine culturel   matériel. 

Les intervenants lors de
cette rencontre tenue à la
maison de la culture   «Mo-
hamed Chebouki», ont af-
firmé que les monuments et
sites archéologiques   repré-
sentent également «une res-
source économique, touris-
tique et culturelle   impor-
tante» qui devrait être proté-

gée et préservée des dom-
mages humains   susceptibles
de porter atteinte à leur aspect
global».  

A cet effet, le wali de Té-
bessa, Atallah Moulati, a sou-
ligné l’importance   de la sé-
curisation des sites archéo-
logiques de la wilaya, riche
en   monuments situés en
milieu urbain, et ce, en coor-
dination avec les services   sé-
curitaires, appelant à associer
les citoyens et les associations
concernées à cette opération. 

Le même responsable a
souligné que le gel de certains
projets culturels   empêche
la réhabilitation des sites ar-
chéologiques endommagés

par plusieurs   facteurs na-
turels, entre autres les
«ksours» de Negrine, souli-
gnant   l'importance «d'in-
tensifier les études et la re-
cherche et de leur porter   da-
vantage d'attention». 

Par ailleurs, le groupe de
recherche spécialisé dans les
affaires de   contrebande du
patrimoine culturel de la sû-
reté de la wilaya a traité   l’an-
née dernière, 3 affaires liées
à la contrebande visant la sta-
tue d'un   homme africain,
un guerrier grec et 2 épées et
2 armes classées patrimoine
culturel, a déclaré à l'APS, le
premier lieutenant de la po-
lice Meriem   Abdelli, souli-

gnant que les pièces ont été
récupérées et les auteurs   ar-
rêtés.  D'autre part, le com-
missaire adjoint Badis Ma-
dani du groupement régional
de la gendarmerie nationale
a révélé que des officiers, des
membres de la   police judi-
ciaire et des inspecteurs char-
gés de la protection du patri-
moine   culturel sont mis au
service de la protection du
patrimoine culturel afin   de
préserver l'identité nationale.
Plusieurs débats portant sur
les mécanismes et les moyens
de la protection   des sites et
monuments archéologiques
ont été organisés lors cette
rencontre. 

Quelque 15 soirées
artistiques et 11
représentations
théâtrales sont
programmées à

travers la wilaya de
Mostaganem,

durant le mois sacré
du ramadhan, a-t-on

appris de la
direction   locale de

la culture. 

PATRIMOINE
Réouverture 
de la mosquée Abou
Merouane El Chérif 
de Annaba, plus vieux
monument religieux 
de la ville 

La mosquée Abou
Merouane El Cherif,
le plus   vieux monu-
ment religieux et cul-
turel de l'antique
Bouna (Annaba), a été
rouverte lundi aux fi-
dèles et visiteurs d'An-
naba après plus de 6
ans de   fermeture
pour des travaux de
restauration et de ré-
habilitation. 

La restauration de
cette mosquée, datant
de la période Otto-
mane et située   sur les
hauteurs du vieux
Bouna, à la Place
d'armes, a été lancée
à titre   d'urgence après
l'effri ement de ses
murs décorés de mo-
saïques andalouses   et
l'effondrement de cer-
taines parties de son
toit, selon les services
de   la direction des
Equipements publics. 

Les travaux ont été
engagés en mai 2013
dans le cadre du pro-
gramme spécial   du
ministère de la Culture
dédié à la restauration
et à la sauvegarde des
monuments histo-
riques, religieux et cul-
turels, a-t-on rappelé.  

Ils ont concerné la
restauration et la ré-
habilitation de 3.000
m2 incluant   le pavé,
les murs, le toit et les
différents couloirs en-
tourant la salle de
prière outre l'entretien
des divers réseaux, la
réfection de l'étan-
chéité   et l'aménage-
ment de nouvelles
salles pour l'enseigne-
ment du coran, les
conférences et les ma-
nifestations culturelles
diverses, les archives
et les   manuscrits, a
ajouté la même

source. 
L'appel à la prière

retentissant de nou-
veau du minaret de la
mosquée Abou   Me-
rouane El Cherif, en
ce début du mois sacré
du Ramadhan, a ému
beaucoup   d'Annabis
et particulièrement les
habitants du centre-
ville et de l'antique
Annaba pour lesquels
ce monument est
source de fierté.  La
mosquée a été bâtie
durant la période com-
prise entre l'an 1033 et
1058   sous la direction
du cheikh Abou Laith
El Bouni, puis sous le
règne des   ottomans,
la mosquée prend le
nom du premier pro-
fesseur qui y a ensei-
gné,   Abdelmalek
Abou Merouane Ibn
Ali El-Ezedri, et de-
vient une véritable
université de toutes les
sciences, selon les do-
cuments historiques
de la   direction de la
Culture.  Sous l'occu-
pation française, la
mosquée est transfor-
mée en hôpital   mili-
taire et a connu l'amé-
nagement d'autres
structures en 1832. 

En 1946, les habi-
tants d'Annaba se ré-
approprient la mos-
quée afin d'en   pren-
dre soin d'autant que
cet édifice est classé
parmi les plus anciens
monuments isla-
miques d'Algérie. 

A noter que cette
mosquée possède une
salle de prière d'une
capacité de   1000
places, une école co-
ranique et des salles
pour les multiples
manifestations reli-
gieuses et culturelles. 

MOSTAGANEM : 
15 soirées artistiques et 11 représentations
théâtrales programmées durant ramadhan 

Rien n'arrête les super-héros
Marvel:   «Avengers: Endgame», 22e
et dernier film de la saga entamée
en 2008, est   devenu   le deuxième
long métrage à engranger le plus
de recettes dans le monde,   dépas-
sant «Titanic», selon les chiffres dé-
finitifs publiés lundi par la   société
spécialisée Exhibitor Relations.  Avec
147,4 millions de dollars générés ce
week-end aux Etats-Unis et au   Ca-
nada, et un total de 2,19 milliards
de dollars en deux semaines au ni-
veau     mondial, le quatrième et
dernier volet des aventures d'Iron
Man, Hulk, Thor   et   compagnie
dépasse «Star Wars - Le réveil de la
Force» (2,07 milliards) et   le   célé-
brissime «Titanic» (2,18 milliards).
Le film, qui a récolté près d'un mil-
liard de dollars en Asie-Pacifique,
dont plus de la moitié rien qu'en
Chine, a désormais «Avatar» (record
à   2,79   milliards) dans le viseur.
Et les Avengers pourraient rapide-
ment faire mordre la poussière aux

extraterrestres bleus du film de
James Cameron. Selon Disney, qui
a racheté     Marvel en 2009, il n'aura
fallu que 11 jours à «Avengers: En-
dgame» pour   franchir le cap des
deux milliards de dollars de recettes,
contre 47 jours   pour   «Avatar».  Le
film de super-héros a, pour le
deuxième week-end de suite, tenu
le haut   de l'affiche dans tous les
cinémas du monde, sauf sur le mar-
ché japonais.  Les experts d'Holly-
wood prédisent un avenir brillant
à «Avengers» grâce à   ses combats
spectaculaires et ses effets spéciaux
ainsi que sa   distribution:   Robert
Downey Jr, Chris Evans, Mark Ruf-
falo, Chris Hemsworth, Scarlett   Jo-
hansson, Bradley Cooper et Josh
Brolin. 

Loin derrière, le thriller psycho-
logique «The Intruder» est
deuxième au   box-office aux Etats-
Unis et au Canada, avec 10,9 millions
de dollars   récoltés   entre vendredi
et dimanche pour sa première se-

maine. Michael Ealy et Meagan
Good incarnent un jeune couple
qui s'installe dans la maison de ses
rêves   dans   la Napa Valley, en Ca-
lifornie. Mais l'ancien propriétaire
(Dennis Quaid)   est   déterminé à
récupérer son ancien foyer. 

Autre nouveauté, la comédie ro-
mantique de Lionsgate «Séduis-
moi si tu   peux!» se classe troisième
avec 9,7 millions de dollars. Dans
cette   histoire   d'amour, Seth Rogen
est un journaliste au chômage
chargé d'écrire les   discours   du
personnage incarné par Charlize
Theron, candidate à la présidence
qui se   trouve aussi être son an-
cienne baby-sitter. 

Egalement sur les écrans depuis
vendredi, le film d'animation de
STX Films   «UglyDolls» est qua-
trième avec des recettes de 8,6 mil-
lions de dollars.  «Captain Marvel»,
dans lequel l'actrice oscarisée Brie
Larson incarne une   ancienne pilote
d'élite dotée de super-pouvoirs, ré-

trograde à la cinquième   place. Cet
autre film des studios Marvel a gé-
néré 4,3 millions de dollars,   et
420,8 millions de dollars en neuf
semaines. 
Voici le reste du Top 10: 
6 - «Breakthrough»: 3,9 millions
(33,2 millions au total depuis sa  sor-
tie  il y a trois semaines) 

7 - «La Malédiction de la dame
blanche»: 3,7 millions (48,3 millions
en  trois semaines) 
8 - «Shazam!»: 2,5 millions (135,2
millions en 5 semaines) 
9 - «Dumbo»: 1,5 million (109,8 mil-
lions en 6 semaines) 
10 - «Little»: 1,4 million (38,5 millions
en 4 semaines).

BOX-OFFICE: 
Les recettes mondiales d'«Avengers: Endgame» 
dépasse  «Titanic» 

TÉBESSA : 
L'importance de la sécurisation des sites archéologiques
contre  diverses agressions soulignée 
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Programme de la soirée

Après avoir rêvé de sa
mère, Meredith se lance
dans de nouvelles re-
cherches. Elle se trouve
prise en étau entre Alex et
Andrew. Elle ne veut trahir
ni l'un ni l'autre. Mais Ca-
rina insiste pour avoir son
avis. Maggie fait, quant à
elle - sans le vouloir - une
importante révélation lors
d'une interview. Levi hé-
site à parler de Nico à sa
mère. De leur côté, Amelia
et Owen ont un rendez-
vous tendu chez leur avo-
cate. 

20:00

Grey's Anatomy

20:05 20:05 20:00

Johanna, 37 ans, est une
femme épanouie profes-
sionnellement, heureuse
en ménage avec Laurent
et mère d'une petite Ca-
mille de 7 ans. Mais tout
bascule le jour où, en
pleine nuit, elle accouche
d'un enfant qu'elle n'at-
tendait pas. Sous le choc,
elle se débarrasse du nou-
veau-né. Le bébé sera re-
trouvé vivant. Accusée de
tentative d'infanticide,
elle fait alors face à la jus-
tice mais aussi à son mari
et à ses proches. La jeune
femme est rejetée. Jo-
hanna entame un par-
cours de reconstruction
après un diagnostic terri-
ble : elle a fait un déni de
grossesse. 

L'enfant que je
n'attendais pas

Durant la Seconde Guerre
mondiale, «soldats à quatre
pattes», les bêtes furent enrô-
lées dans de nombreuses mis-
sions militaires. Parmi elles :
les chevaux de cavalerie et les
chiens. Ces derniers accom-
plirent de très nombreuses
tâches. Ils étaient tour à tour
des messagers, sauveteurs,
démineurs voire des kami-
kazes tels les «chiens suicide»
soviétiques, chargés de dyna-
mite et dressés à se faufiler
sous les chars des ennemis.
En Angleterre, le «captain
Bush » a ému la population à
l'été 1943. Ce chien berger,
mascotte d'un escadron de la
Royal Air Force, passait son
temps à guetter dans le ciel le
retour des siens. Il ne se cou-
chait jamais avant que le
dernier membre de l'esca-
drille ne soit rentré de
mission. 

39-45, les animaux
dans la guerre

Il ne reste que deux candi-
dats en lice, après quatorze
semaines d'intense compé-
tition entre quinze jeunes
cuisiniers prometteurs. A
l'occasion du dixième an-
niversaire du fameux
concours culinaire, ils doi-
vent confectionner - en dix
heures - un menu gastro-
nomique à Evian-les-
Bains, en Haute-Savoie,
dans les cuisines de Patrice
Vander. Les concurrents
doivent régaler 100 béné-
voles de la Croix-Rouge
française ainsi que les qua-
tre chefs de brigade. Huit
anciens participants de la
saison les épaulent et
jouent les commis prêts à
tout pour les faire gagner.
Qui sera le grand gagnant
de la saison 10 ? 

Top chef
Réalisateur : Pete Chatmon
Avec : Ellen Pompeo , Justin

Chambers Réalisateur : Bruno Garcia
Avec : Alix Poisson, Bruno Solo

20:05

Au cours d'un dîner avec
sa femme, son meilleur ami
Edouard et son épouse,
Laurent est frappé d'une
violente douleur au dos.
Architecte quinquagénaire
et très stressé, déprécié par
son supérieur hiérar-
chique, et régulièrement
tancé par son épouse Elise,
Laurent ne parvient pas à
se débarrasser de cette
douleur dorsale. Et des
examens médicaux ne lui
donnent pas plus d'indica-
tions sur sa condition. In-
quiet plus que de raison
pour sa santé, Laurent dé-
cide d'inviter ses parents et
sa fille à un dîner chez eux. 

Je vais mieux

Réalisateur : Jean-Christophe
Rosé

Réalisateur : Jean-Pierre Améris
Avec : Eric Elmosnino, Ary

Abittan

Samouraï-Sudoku n°2162
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"Le roman est devenu une
enquête générale sur

l'homme et sur le monde."
Emile Zola

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Croyance qui transforme un homme en
bête sauvage
2 - Distinguerait - Il vaut bien l'étain
3 - Etre artificiel que l'on peut doter de vie -
Arbrisseaux à propriétés vomitives
4 - Trous pour les poutres - Il est payé pour
jouer - Et parfois bécasse
5 - Grande joie pour un cabot - Gros tas de déchet
6 - Décharné - Voisins de l'équerre
7 - Prendre congé - Terre des arsaises
8 - Traiter à fond - Manieur d'explosif
9 - Grandes quantités - Poussa
10- Dicterai mes dernières volontés - Hexaè-
dres hasardeux

Mots croisés n°2162

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Privèrend de l'usage des membres
B - Recueil de fables - Ne sent pas la rose
C - Faciles à emporter
D - Blondes à demi - Parfaitement calme
E - Pâté impérial - Gigolette
F - Il vous fait un petit tour - Opérationnelle
G - Aura en horreur - Essaya de faire un bon choix
H - Contre-attaque - C'est nickel
I - Défalque - Glaçon géant
J - Babas - Logis de poussins
K - Prophète juif - Elle se dilate dans la joie
L - Emprisonneras 



Solution

Su
d

ok
u

 n
°2
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2
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G
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62

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°862
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NBA: 
Milwaukee prend
le large face à
Boston

Milwaukee mène désormais 3-1 dans sa
demi-finale de conférence Est en NBA
après avoir surclassé Boston 113-101, lundi
à Boston. Défaits lors du premier match
sur leur terrain, les Bucks ont ainsi rem-
porté leur troisième victoire consécutive
sur les Celtics et auront l'occasion mercredi
à domicile de décrocher leur billet pour la
finale. 

Le Grec Giannis Antetokounmpo, can-
didat au titre de meilleur joueur de la sai-
son, a marqué 17 de ses 39 points pour les
Bucks dans le quatrième quart-temps. 

«C'est incroyable. Je trouve que tout le
groupe, toute l'équipe a joué très dur. Tout
le monde était prêt, tout le monde a haussé
son niveau. Voilà ce qui différencie une
équipe moyenne d'une grande équipe,
c'est que quand on a l'occasion de mener
de deux matches, on est tous prêts», a dé-
claré Antetokounmpo. Milwaukee avait été
la meilleure équipe de la saison régulière
de la conférence Est, alors que Boston
s'était classé 4e. 

JO-2020: 
L'AIBA accuse le
CIO d'avoir «violé»
la charte, possible
action

La Fédération internationale de boxe
amateurs (AIBA) qui pourrait être écartée
des Jeux olympiques de Tokyo-2020, accuse
le CIO d'avoir «violé» la charte olympique
et envisage «toutes les options», y compris
une action en justice, selon un communi-
qué. 

La commission exécutive du Comité in-
ternational olympique décidera le 22 mai
d'exclure ou non l'AIBA de l'organisation
du tournoi de boxe aux JO de Tokyo-2020.
Si l'AIBA est écartée, le CIO organisera lui-
même le tournoi olympique de boxe. Afin
de préparer sa riposte à la décision du 22
mai, le comité exécutif de l'AIBA se réunira
le 18 mai à Lausanne «pour examiner toutes
les options, y compris judiciaires, étant
donné que le CIO a violé la charte olym-
pique», a indiqué mardi la fédération dans
un communiqué transmis à l'AFP. 

L'AIBA défendra «son droit légitime à
organiser la compétition de boxe aux JO
de Tokyo-2020», ajoute le communiqué.
Présent à Gold Coast (Australie) pour une
réunion des fédérations internationales,
le directeur général de l'AIBA, l'Américain
Tom Virgets n'a pas voulu confirmer l'op-
tion d'une action judiciaire. 

Interrogé pour savoir si le CIO avait
violé la charte olympique, il a répondu
que «la charte olympique prévoit que l'on
doit bénéficier d'une application régulière
de cette charte, or nous avons le sentiment
que nous n'en avons pas bénéficié». «Nous
allons étudier toutes les options possibles
pour que notre organisation puisse survi-
vre», a-t-il ajouté. Si l'AIBA est exclue des
Jeux de Tokyo, elle ne bénéficiera pas de
l'aide financière substantielle versée par
le CIO aux fédérations de sports olympiques. 

«Le problème se posera surtout au ni-
veau des fédérations nationales car beau-
coup de programmes nationaux sont fi-
nancés par l'argent olympique», ajouté M.
Virgets. Face aux inquiétudes concernant
la gouvernance, les finances et l'arbitrage
et après l'arrivée à sa tête du controversé
homme d'affaires ouzbek Gafur Rakhimov,
qui a depuis lors démissionné, le CIO avait
annoncé en décembre dernier le gel de
l'organisation du tournoi olympique de
boxe et l'ouverture d'une enquête sur cette
fédération en crise depuis des années.

APS

BASKET-BALL / NATIONALE 1 DAMES : 
Le titre se jouera entre les 4 premiers

«Les équipes classées de
la 1re à la 4e places joueront
un tournoi (3 journées) sur
terrain neutre à l'issue du-
quel la première au classe-

ment sera sacrée cham-
pionne d'Algérie 2018-2019
et représentera l'Algérie au
Championnat arabe des
clubs», précise un commu-

niqué de la FABB. Pour la re-
légation, l'équipe classée à la
8e place à l'issue de la 14e
journée de la première phase
de la Nationale 1 jouera en

division inférieure la saison
prochaine. A trois journées
de la fin de la première étape,
cinq équipes squattent les 4
places qualificatives au Tour-
noi pour le titre. Il s'agit du
GS Pétroliers (tenant), du MT
Sétif, d'Husseïn-Dey Marines,
du RC Bordj Bou Arréridj et
de l'USA Batna, alors que l'OC
Alger est en embuscade à la
6e place. La 12e journée de
la Nationale 1 est prévue sa-
medi prochain, suivie de la
13e le mardi 14 mai, alors que
la 14e et ultime journée a été
programmée pour le samedi
18 mai. 

Les dames de l’Amicale du handball
oranais ont remporté, pour la première
fois et avec brio, le traditionnel tournoi
d’Evry en France. Les handballeuses
oranaises ont terminé à la première
place dans ce tournoi, clôturé en début
de semaine courante et auquel ont pris
part quatre autres formations, à savoir
l’équipe locale, ASC Evry 2000, la sé-
lection de Paris des moins de 20 ans, le
club de Kremlin Bicetre et Paris club. 

Le club algérien a remporté trois
matchs contre un nul face à Evry 2000,
une formation évoluant en Nationale 1
française, selon le président de l’Ami-
cale, Mustapha Doubala, qui n’est autre

que l’ancien pivot de la légendaire sé-
lection algérienne qui avait dominé la
petite balle africaine lors des années
1980 en particulier. 

«C’est la troisième fois qu’on prend
part à ce tournoi, et ma foi, il s’agit de
notre meilleure participation surtout
que la compétition a été marquée, de
l’avis des participants eux-mêmes, d’un
niveau élevé», s’est réjoui Doubala dans
une déclaration à l’APS. 

Le même responsable, fondateur de
l’Amicale il y a près de cinq années, a
informé au passage que la performance
de son équipe a été saluée par les orga-
nisateurs, estimant que les bonnes

conditions dans lesquelles étaient mises
ses joueuses leur ont permis d’étaler
toutes leurs qualités. Cette distinction
permettra également à l’Amicale d’ou-
blier son échec lors du tournoi des play-
offs pour accéder en Excellence, un
échec resté encore en travers de la gorge
de Doubala qui persiste et signe que
son équipe a été «lésée» pour l’occasion. 

«Ce ne sera néanmoins, poursuit
l’ancien international, que partie remise,
car on va tout faire pour accéder la
saison prochaine, surtout qu’on dispose
d’un effectif jeune formé au sein de
notre club et qui a acquis pas mal d’ex-
périence». 

Le titre de champion d'Algérie de basket-ball seniors dames 2018-2019 se jouera entre
les quatre premiers de la Nationale 1 à l'issue de la première phase de compétition, dont
la 14e et dernière journée est prévue le 18 mai, a annoncé hier la Fédération algérienne
de la discipline (FABB).

HANDBALL: 
Les dames de l’Amicale oranaise remportent le tournoi
d’Evry

L'Afrique du Sud a rem-
porté le Championnat
d'Afrique de Baseball, lors de
la première édition disputée
à Johannesburg, en battant
largement l'Ouganda (27-0),
en finale de la compétition à
laquelle ont pris part égale-
ment le Zimbabwe et le Bur-
kina Faso. La médaille de
bronze est revenue au Zim-
babwe vainqueur devant le
Burkina Faso (16-15). Le Ni-
geria devait également pren-

dre part à cette première
Coupe d’Afrique de baseball
mais n’a pu se rendre à Jo-
hannesburg en raison de sou-
cis de visas. L’Afrique du Sud
décroche l’unique place pour
le tournoi qualificatif pour
les Jeux Olympiques de Tokyo
2020. Elle disputera du 18 au
22 septembre prochain en
Italie, une compétition Eu-
rope/Afrique qui doit regrou-
per les cinq meilleures na-
tions européennes pour une

place aux prochains JO2020.
Le vainqueur sera qualifié
directement pour les JO, et
le deuxième participera à un
tournoi intercontinental de
repêchages, prévu début 2020
en Chine Taipei. 

La Fédération internatio-
nale de baseball et de softball
(WBSC) avait décidé en mars
2018 d'effectuer une opéra-
tion de conquête de l'Afrique
et de l'Europe, deux conti-
nents où ces sports de battes

(baseball et softball) sont
moins populaires qu’ailleurs. 

La WBSC avait pris des me-
sures importantes en vue des
Jeux olympiques d’été 2020,
dont le lancement du premier
Championnat d’Afrique en
2019. Ces Championnats
d’Afrique devraient se jouer
dans trois zones (Nord, Cen-
tre et Sud) avec une phase fi-
nale en Afrique du Sud, selon
l’Association africaine de ba-
seball et de softball (ABSA). 

BASEBALL / CAN-2019: 
L'Afrique du Sud remporte la première édition

Une dizaine de fédérations interna-
tionales sportives, réunies à Gold Coast
(Australie), ont exprimé mardi leur in-
quiétude face à de nouvelles réductions
dans les dépenses par le Comité d'or-
ganisation des Jeux olympiques de To-
kyo-2020. Les fédérations internatio-
nales présentes à la convention Spor-
tAccord, qui rassemble les décideurs
du monde du sport, ont exprimé leurs
inquiétudes lors d'une réunion de l'As-
sociation des fédérations internationales
des sports olympiques d'été (ASOIF).
«Les inquiétudes concernent des coupes

dans les dépenses d'hébergement, de
transport et d'aménagement des sites
des compétitions», a indiqué un res-
ponsable de fédération. Une vingtaine
de questions ont ainsi été posées à Koji
Murofushi, directeur des sports de To-
kyo-2020, présent à cette réunion or-
ganisée sur la côte australienne. «Plu-
sieurs sports dont le judo, le tennis et
la voile ont posé des questions sur le
visuel des sites, la restauration et le
transport», a expliqué M. Murofushi.
«Le comité d'organisation des JO de To-
kyo réduit le budget autant que possi-

ble», a confirmé M. Murofushi. «Tous
les comités d'organisation sont confron-
tés à ce genre de questions. Nous devons
optimiser nos dépenses et c'est une
bonne occasion de discuter avec chaque
fédération», a-t-il ajouté. Les questions
ont ainsi porté sur la restauration sur
les sites de compétition de voile. Certains
fédérations, comme l'haltérophilie, s'in-
quiètent elles de l'aménagement du vi-
suel sur les sites, élément auquel chaque
fédération apporte une grande impor-
tance afin que la couverture télévisée
mette en valeur son sport. 

SPORT/JO TOKYO-2020: 
Les fédérations internationales s'inquiètent de
nouvelles coupes dans les dépenses 

Classement : Pts J 
1. GS Pétroliers 22 11 
2. MT Sétif 17 10 
--. HD Marines 17 10 
4. RCBB Arréridj 16 11 
--. USA Batna 16 11 
6. OC Alger 15 11 
7. JF Kouba 13 11 
8. DRNB Staouéli 12 11
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TRANSFERT: 
Godin
annonce son
départ de
l'Atlético
Madrid

Le capitaine de l'Atlético
Madrid Diego Godin (33 ans)
a annoncé mardi son départ
après neuf saisons au club,
faute d'avoir trouvé un accord
avec ses dirigeants, et le dé-
fenseur uruguayen pourrait
rejoindre l'Inter Milan, selon
la presse. 

«Ce sont mes derniers jours,
mes deux derniers matches
avec l'Atlético Madrid. 

Je voulais l'annoncer moi-
même, de ma propre bouche»,
a dit l'emblématique défenseur
lors d'une conférence de
presse qu'il a dû interrompre
à plusieurs reprises pour écra-
ser une larme. 

Godin, qui arrive en fin de
contrat en juin, avait repoussé
des offres l'été dernier pour
prolonger à l'Atlético mais il
n'a pas réussi à se mettre d'ac-
cord avec le club pour un nou-
veau contrat. 

«Nous avons eu des milliers
de conversations et nous ne
sommes pas parvenus à un ac-
cord, donc une étape s'achève,
un cycle, le plus beau de ma
vie sportive», a dit l'interna-
tional uruguayen, entouré
dans la salle de presse du stade
Metropolitano de tous ses par-
tenaires, notamment son ami
et coéquipier Antoine Griez-
mann. 

Il pourra faire ses adieux
au public «colchonero» di-
manche contre Séville au stade
Metropolitano pour l'avant-
dernière journée du Cham-
pionnat d'Espagne. 

Selon les médias espagnols,
Godin doit s'engager avec l'In-
ter Milan, où il retrouvera son
ancien partenaire de charnière
à l'Atlético, le Brésilien Joao
Miranda. 

L'Uruguayen était arrivé au
club en 2010 en provenance
de Villarreal, où il avait aupa-
ravant joué trois saisons. 

Il est rapidement devenu
une pièce maîtresse au sein
de la défense de fer mise en
place par l'entraîneur argentin
Diego Simeone. 

En mai 2014, le rugueux dé-
fenseur est entré dans la lé-
gende en marquant le but du
titre en Championnat d'Es-
pagne sur la pelouse du FC
Barcelone (1-1). 

Godin avait également ins-
crit un but en finale de la Ligue
des champions contre le Real
Madrid quelques jours plus
tard, mais cela n'avait pas suffi
à l'«Atleti» pour s'imposer (dé-
faite 4-1 a.p.). 

Il a aussi disputé la finale
de la C1 en 2016, à nouveau
perdue face au Real. 

Godin, qui a disputé 387
matches (27 buts) sous le
maillot «rojiblanco», compte
notamment à son palmarès
une Liga (2014), une Coupe du
Roi (2013) et deux Ligues Eu-
ropa (2012, 2018), ainsi qu'une
Copa America avec l'Uruguay
(2011).

APS

SUISSE / FC SION: 
Abdellaoui souffrirait d'une malformation
cardiaque

Selon la même source, le
diagnostic a été découvert suite
à un contrôle médical de routine.
Le danger serait tel que l’ancien
défenseur de l'USM Alger «aurait
pu s’effondrer à tout moment
sur le terrain», écrit le site. Ce
dernier ajoute qu'Abdellaoui,
l'un des meilleurs joueurs de
son équipe lors de la défaite (1-
0) la semaine dernière contre
le FC Zürich, «n'aurait pas dû
être sur le terrain» lors de cette
rencontre. Agé de 26 ans, Ab-
dellaoui avait rejoint le FC Sion
l'été 2018 en provenance de
l'USM Alger pour un contrat de
trois ans. Il a disputé 19 matchs
dans la Super League suisse cette
saison. Le FC Sion, qui est en-
gagé dans un sprint final pour
éviter la place de barragiste pour
la relégation au terme de la sai-
son, n'a pas communiqué sur
le cas de l'international algérien
qui devrait donc manquer les

prochains matchs de son équipe
dont le premier contre le FC
Saint-Gall prévu le 12 mai pour
le compte de la 33e journée du

championnat suisse. Abdellaoui
avait pris part au match de la
sélection algérienne face à la
Gambie (1-1) disputé le 22 mars

dernier à Blida pour le compte
de la 6e et dernière journée des
éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2019. 

Le défenseur international algérien Ayoub Abdellaoui, sociétaire du FC Sion, aurait des
problèmes cardiaques et sa carrière est «suspendue à un fil», rapporte le site suisse Nau.ch. 

L’ES Mostaganem n’a pas fait
long feu en Ligue 2 de football
Mobilis qu’elle a été contrainte
de quitter une année seulement
après son accession, alors que
personne ne lui prédisait ce sort
au vu de son parcours honorable
lors de la phase aller. 

En effet, l’ESM était considé-
rée, en compagnie de l’autre
promu, le NC Magra, comme
les belles surprises de l’anti-
chambre algérienne, lors de la
première partie de la saison
qu’elle a terminée à la sixième
place avec 22 points, distancée
de trois unités seulement par
le troisième potentiel promu de
l’époque, l’US Biskra, qui vient

d’être sacrée championne de la
Ligue 2. Mais tout a basculé pour
les gars de «Mosta» au cours de
la seconde manche de la saison
pendant laquelle ils ont entamé
une descente aux enfers leur
ayant coûté un retour rapide en
division nationale amateur,
après s’être inclinés dans la «fi-
nale» du maintien sur le terrain
du MC Saïda (3-1) pour le compte
de la 30e et dernière journée
disputée samedi passé. 

Une grosse déception pour
une formation qui a notamment
pêché à domicile dans son joli
stade Commandant-Ferradj
rouvert après près de trois an-
nées de fermeture pour travaux

de réhabilitation. Les statis-
tiques montrent d’ailleurs que
les Vert et Blanc n’ont obtenu
que 24 points sur 45 possibles
chez eux, une moisson très mo-
deste ayant conduit l’équipe à
échouer dans son challenge :
se maintenir en Ligue 2 pour
sa première saison dans ce pa-
lier. Dans l’entourage du club,
l’on pointe un doigt accusateur
vers le président Benchenni
Charef, lui faisant endosser une
grande partie de responsabilité
dans l’échec de l’équipe. A ce
responsable, l’on reproche no-
tamment sa manière de gérer
le problème des salaires impayés
des joueurs et ce, en régularisant

certains au détriment d’autres.
Cette situation a fini par dislo-
quer le groupe, selon les mêmes
avis, et conduit ainsi à une chute
libre au cours de la phase retour
pendant laquelle les protégés
de l’entraîneur Abdellatif Djen-
der, promu coach en chef après
le départ de Mokhtar Assas en
milieu de saison, n’ont récolté
que 13 points. Les observateurs
sont unanimes à dire que l’ESM
s’apprête à vivre un été chaud,
au cours duquel il sera très dif-
ficile à la famille du club de re-
mettre de l’ordre dans la maison
et repartir sur de bonnes bases
pour espérer retrouver la Ligue
2 dès l’exercice à venir. 

Un été chaud s’annonce à l’ES Mostaganem après sa
relégation en amateur

A peine avoir poussé un ouf de soulage-
ment après que son équipe ait assuré son
maintien en Ligue 2 de football, la direction
de l’ASM Oran fait face à un sérieux pro-
blème de dettes qu’elle doit honorer envers
ses joueurs, a-t-on appris de ce club. 

Le même problème qui a été pour beau-
coup dans le parcours négatif des Vert et
blanc au cours du défunt championnat, a
ressurgi exposant l’équipe à de nouveaux
ennuis en vue de la saison prochaine, in-
dique-t-on de même source. Les joueurs
de l’ASMO, qui se sont illustrés par plusieurs
mouvements de grève tout au long de la
saison pour réclamer leur dû, attendent
encore d’être régularisés dans les prochains
jours. 

Leur vœu risque de ne pas être exaucé
en raison des difficultés rencontrées par

les dirigeants oranais pour rassembler l’ar-
gent nécessaire devant servir à régler leurs
dettes envers leurs protégés. Cette situation
devrait d’ailleurs pousser les joueurs à re-
courir à la Chambre de résolution de litiges
(CRL) pour d’abord revendiquer leurs lettres
de libération pour pouvoir aller monnayer
leurs talents sous d’autres cieux, et aussi
et surtout être rétablis dans leurs droits. 

Selon la même source, le montant des
dettes sous lesquelles le club de M’dina
J'dida croule est estimé à plus de 60 millions
de dinars, une somme importante à laquelle
il faudra rajouter 10 autres millions repré-
sentant le seuil des dettes qui était autorisé
par la Fédération algérienne de football
(FAF) aux clubs pour pourvoir qualifier
leurs recrues lors des deux précédents mer-
cato. Une mesure qui n’est désormais plus

de mise, car la FAF exige, à partir de la
nouvelle saison, que les clubs aient zéro
dette envers leurs joueurs et (ou) leurs en-
traineurs pour obtenir les licences de leurs
nouvelles recrues. 

Du coup, l’opération de recrutement est
sérieusement menacée à l’ASMO, au mo-
ment où tout le monde dans cette formation
est unanime à dire que l’effectif en place
aura besoin d’être renforcé de joueurs de
qualité pour éviter le cauchemar vécu cette
saison. Par ailleurs, l’assemblée générale
du club amateur de l’ASMO, qui détient la
majorité des actions de la société sportive
par actions, et que préside Merouane Ba-
ghour, est prévue pour jeudi après avoir
été reportée une première fois en début de
cette semaine, faute de quorum, informe-
t-on de même source. 

LIGUE 2 «MOBILIS» / ASM ORAN : 
Le mercato estival menacé par les dettes 

LIGUE 2 / ASO-WAT: 
Match homologué en son résultat, l'ASO officiellement en
Ligue 1 (LFP)

La Commission de discipline de la Ligue
de football professionnel (LFP) a décidé
lundi d’homologuer le match ASO Chlef-
WA Tlemcen de la 30e journée de Ligue 2
Mobilis disputé samedi dernier en son ré-
sultat (1-1), officialisant ainsi l'accession
des locaux en Ligue 1. 

Cette décision a été prise après l'étude
du dossier et du rapport des officiels du

match suite à la réclamation du WA Tlemcen
arguant que l’arbitre n’avait pas sifflé la
fin de la partie en raison de l’envahissement
du terrain par les supporters de l’ASO pour
exprimer leur joie. 

D'autre part, la Commission de discipline
a infligé un (1) match à huis clos à l'ASO
Chlef et 200.000 DA d'amende pour «utili-
sation et jet de fumigènes sur le terrain de

jeu», selon la même source. En Ligue 1 Mo-
bilis, le CS Constantine a écopé d'un match
à huis clos également et d'une amende de
200.000 DA pour «utilisation de fumigènes
et jet de projectiles (3e infraction)». 

Avec cette sanction, le CSC accueillera
la JS Kabylie le 11 mai au stade Chahid-
Hamlaoui pour le compte de la 27e journée
sans la présence de ses supporters. 
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LIGUE 1 (MISE À JOUR):
Le CRB s'impose devant
le CS Constantine 2-1 

Le CR Belouizdad s'est imposé devant le CS Constan-
tine sur le score de 2 à 1 (mi-temps 1-1), en match
comptant pour la mise à jour de la 24e journée de
Ligue 1 Mobilis de football, disputée lundi au stade
du 20-août 1955 (Alger). 

Les buts de la rencontre ont été inscrits par Yettou
(5') pour le CSC, alors que Balegh (11') et Bechou (54')
ont donné l'avantage au CRB. 

Grâce à cette victoire, le CRB s'éloigne de plus en
plus de la zone de relégation, rejoignant ainsi le
CABB Arréridj à la 9e place avec un total de 33 points,
alors que le CSC reste toujours scotché à la 7e place
(36 pts) du classement général et rate l'occasion de
se rapprocher du trio de tête. 

C'est la dernière rencontre de mise à jour avant
d'entamer les quatre dernières journées du cham-
pionnat dont la 27e journée est prévue pour le 11
mai, la 28e (16 mai), la 29e (21 mai) et la 30e et dernière
journée le 26 mai, selon le programme établi par la
Ligue de football professionnel (LFP) 

CR Belouizdad - CS Constantine 2-1
Déjà joués :
AS Aïn M'lila - CABB Arréridj 1-0
Olympique Médéa - JS Kabylie 1-0
ES Sétif - MC Oran 4-1
MC Alger - USM Alger 3-2
MO Béjaïa - DRB Tadjenanet 2-2
USM Bel-Abbès - JS Saoura 1-0
Paradou AC - NA Husseïn-Dey 2-1

Classement Pts J
1). USM Alger 46 26
2). Paradou AC 45 26
3). JS Kabylie 43 26
4). MC Alger 39 26
5). ES Sétif 38 26
6). JS Saoura 37 26
7). CS Constantine 36 26
8). NA Husseïn Dey 35 26
9). CABB Arréridj 33 26
--). CR Belouizdad 33 26
11). AS Aïn-M'lila 30 26
12). DRB Tadjenanet 29 26
13). MC Oran 28 26
--). O. Médéa 28 26
15). MO Béjaïa 26 26
--). USM Bel-Abbès 26 26

NB : ce classement prend en considération la
victoire de l'AS Aïn-M'lila face au CR Belouizdad sur
tapis vert (3-0) et la défalcation de 3 points à ce
dernier. 

LIGUE 1 (27E JOURNÉE): 
Les matchs
programmés à 22h30
(LFP) 

Les rencontres comptant pour la 27e journée du
championnat de Ligue 1, devant se dérouler samedi,
ont été programmées en  nocturne à 22h30 à lÆex-
ception du match NAHD - ESS fixé à 16h00 dans le
cas  où lÆéclairage du stade 20-Août à Alger ne serait
pas rétabli entre-temps,  a indiqué la Ligue de football
professionnel (LFP) mardi. 

Cette journée sera marquée par plusieurs chocs,
notamment les déplacements  de la JS Kabylie (3e) à
Constantine pour affronter le CSC (7e) et du  Paradou
AC (2e) à Béjaïa pour croiser le fer avec le MOB (De
son côté, le leader USM Alger accueillera le mal classé
Olympique Médéa  (14e) qui lutte pour son maintien.
Dans le bas du classement, l'USM Bel-Abbès (16e),
qui reste sur deux  succès de rang, accueillera l'AS
Aïn M'lila (11e), le CA Bordj Bou Arréridj  (10e) sera
opposé au CR Belouizdad (9e) et le DRB Tadjenanet
(12e) jouera  gros face au MC Oran (13e). 

Programme de la 27e journée: 
USM Alger - O Médéa 
CS Constantine - JS Kabylie (Huis clos) 
DRB Tadjenanet - MC Oran 
CA Bordj Bou Arréridj - CR Belouizdad 
JS Saoura - MC Alger 
MO Béjaïa - Paradou AC 
USM Bel-Abbès - AS Aïn M'lila 
NA Husseïn-Dey - ES Sétif.

APS

LIGUE 1: 
«Quatre finales» attendent le MC Oran 
pour éviter la descente

Hadj Merine a débuté
son travail avec le MCO
lundi, coïncidant avec la
première séance d’entraî-
nement du mois de Rama-
dhan. Il a déclaré qu’il était
arrivé pour donner «un
coup de pouce» au staff
technique en place que di-
rige l’ancien joueur, Aïssa
Kinane, avec l’espoir d’évi-
ter au Mouloudia la «Ce
sont quatre finales qui
nous attendent avant la
tomber de rideau du
championnat. Etant un en-
fant du club, je ne pouvais
tourner le dos au président
Ahmed Belhadj qui m’a
sollicité pour aider
l’équipe dans le difficile
challenge qui l’attend.
Certes, la mission s’an-
nonce délicate, mais je de-
vais tenter le pari pour ne
pas avoir de regrets par la
suite», déclare Hadj Me-
rine. 

Les «Hamraoua» affron-

teront un concurrent di-
rect dans la course au
maintien, à savoir le DRB
Tadjenanet, sur le terrain
de ce dernier samedi pro-
chain dans le cadre de la
27e journée. «On axe notre
travail sur le plan psycho-
logique. On parle beau-
coup aux joueurs pour
qu’ils se remettent en
confiance et croient en
leurs qualités. On a quand
même un effectif riche en
individualités. L’expé-
rience de la plupart des
joueurs devrait justement
être mise à profit pour ai-
der l’équipe à éviter le pur-
gatoire», a ajouté le jeune
technicien oranais, préci-
sant au passage que sa mis-
sion au MCO «n’est que
temporaire», du fait qu’il
doit regagner son équipe
l’OMA pour préparer la sai-
son à venir. Le MCO, qui
jouera deux fois en dépla-
cement contre deux autres

à domicile, table sur sept
unités pour assurer son
maintien parmi l’élite.
L’équipe partage actuelle-
ment la 13e place avec
l’Olympique Médéa (28 pts
chacun) qui est troisième
potentiel relégable, mais
le devance seulement
grâce à un meilleur goal-
average. Après le départ
de Jean-Michel Cavalli il y
a près de trois semaines,
le président du MCO a
trouvé toutes les peines du
monde pour le faire rem-
placer par un autre tech-
nicien. Ayant jeté son dé-

volu sur Youcef Bouzidi,
ce dernier a fini par décli-
ner l’offre, contraignant le
boss oranais à rappeler
Aïssa Kinane, qui faisait
partie du staff technique
dirigé par Omar Belatoui,
avant l’arrivée du techni-
cien français au début de
la phase retour. Dans la
foulée, Ahmed Belhadj a
engagé Hadj Merine, en
attendant de conclure dans
les prochaines heures, se-
lon ses dires, avec Nadir
Leknaoui, qui vient à son
tour de réaliser l’accession
en Ligue 1 avec l’US Biskra. 

Vainqueur au match aller à Lon-
dres (1-0), l'Ajax doit confirmer mer-
credi (20h00) à domicile face à Tot-
tenham qui retrouve Son Heung-
min, de retour de suspension en
demi-finale retour de la Ligue des
champions d'Europe. 

Après une traversée du désert de
presque un quart de siècle dans la
plus prestigieuse des compétitions
européennes, le mythique club ams-
tellodamois est en passe de renouer
avec son passé glorieux. 

La génération Matthijs de Ligt,
devenu à 19 ans le plus jeune capi-
taine de l'histoire du club, rêve de
réaliser le même exploit que la gé-
nération Patrick Kluivert: conquérir
l'Europe, comme en 1995, avec une
bande de gamins, aussi talentueux
qu'insouciants. 

Insatiables et culottés, à l'image
du but victorieux de Donny van de
Beek sur le terrain des Spurs à l'aller,
les jeunes Ajacides ne veulent pas
seulement faire aussi bien que les
anciens protégés de Louis van Gaal. 

Mais mieux ! Après avoir com-
mencé leur épopée en juillet par le
2e tour préliminaire -- presque deux

mois avant l'entrée en lice des gros
bras du continent --, les joueurs
d'Erik ten Hag se sont offerts le scalp
des principaux prétendants à la vic-
toire finale. 

Avec panache et sens de l'esthé-
tique. Ils ont d'abord tenu tête au
Bayern Munich en phase de groupes
avant de balayer en huitièmes le
Real Madrid, pourtant triple tenant
du titre, et d'offrir en quarts une le-
çon de football à la Juventus Turin
de Cristiano Ronaldo, l'un des gran-
dissimes favoris. 

En cas de résultat positif lors de
la demi-finale retour contre Tot-
tenham, l'Ajax peut s'offrir la pos-
sibilité d'un incroyable triplé Coupe-
Championnat-Ligue des champions. 

Un exploit qui n'a plus été réalisé
depuis 1972 et l'équipe d'un certain
Johan Cruyff. Pour espérer jouer la
finale à Madrid, le 1er juin, l'Ajax
doit confirmer, dans l'enceinte qui
porte désormais le nom de sa figure
légendaire, son succès (1-0) acquis
à Londres dans la douleur. 

Le club anglais, qui rêve de
connaître la première finale de Ligue
des champions de son histoire,

n'aborde toutefois pas son grand
rendez-vous dans les meilleurs dis-
positions. Défaits dimanche contre
Bournemouth (1-0) en championnat
pour la troisième fois d'affilée, toutes
compétitions confondues, les Spurs
ont non seulement manqué l'occa-
sion de se rassurer avant le dépla-
cement à Amsterdam, mais ils ont
fragilisé leur position au classement
de Premier League. 

Pour réussir l'exploit à la Johan
Cruyff Arena, le technicien argentin
pourra compter sur les conseils de
quatre de ses joueurs ( Jan Verton-
ghen, Toby Alderweireld, Davinson
Sanchez, Christian Eriksen), qui
connaissent parfaitement la maison
Ajax pour y avoir fait leur premiers
pas au plus haut niveau. Et surtout
sur Son Heung-min, son attaquant
vedette, de retour de suspension et
qui avait beaucoup manqué à l'aller.
Le Sud-Coréen, qui a reçu un carton
rouge contre Bournemouth, devra
toutefois garder ses nerfs s'il veut
refaire le même numéro que contre
Manchester City au tour précédent
(un but à l'aller, deux au retour).
L'Ajax a déjà ciblé le danger. 

L’entraîneur Hadj Merine, qui vient de renforcer la barre technique du MC Oran
après avoir mené l’OM Arzew vers la Ligue 2 Mobilis, a qualifié de «finales» les
quatre matchs restants pour son équipe dans l’optique de conserver sa place en
Ligue 1 de football.

C1 : 
L'Ajax y est presque, Tottenham rêve d'une première

Le gardien espagnol du
FC Porto, Iker Casillas a
quitté lundi l'hôpital por-
tugais où il a été admis mer-
credi dernier, après avoir
été victime d'un infarctus
et a reconnu que son avenir
est incertain. 

« Je suis un peu ému,
mais je vais bien. J'ai eu
beaucoup de chance», a-t-
il déclaré aux journalistes
qui l'attendaient devant
l'hôpital privé de Porto
(nord) où il a été soigné.
«Je dois me reposer pen-
dant deux semaines ou
peut-être deux mois, je ne
sais pas. En vérité cela m'est

égal. L'important c'est
d'être ici. Je ne sais pas
comment sera l'avenir», a
souligné l'ancien portier
du Real Madrid et ex-capi-
taine de l'équipe d'Espagne.
L'emblématique gardien,
figure du sport espagnol
depuis le triplé historique
Euro-Mondial-Euro réussi
par la Roja entre 2008 et
2012, a «souffert d'un in-
farctus aigu pendant la
séance d'entraînement» de
mercredi matin, avait alors
expliqué le FC Porto. Le
soir même, Casillas, qui
doit fêter ses 38 ans le 20
mai, avait rassuré ses fans

et le monde inquiet du foot
en publiant une photo de
lui, alité à l'hôpital et tout
sourire. 

Les médias portugais
ont rapporté que le foot-
balleur s'était rendu par
ses propres moyens à l'hô-
pital privé CUF à Porto, où
les médecins se sont rendus
compte qu'il était en train
de faire un infarctus. 

Il a été opéré en urgence
afin de lui poser un cathé-
ter. Toujours selon la
presse locale, cette inter-
vention cardiaque aura mis
un terme anticipé à sa sai-
son, alors que le FC Porto

est actuellement deuxième
du Championnat derrière
Benfica à deux journées de
la fin et doit également dis-
puter la finale de la Coupe
du Portugal, le 25 mai face
au Sporting. Sportif de haut
niveau ayant dépassé en
2018 les 1.000 matches
comme professionnel, le
portier a récemment pro-
longé son contrat avec
Porto jusqu'en 2020 avec
une année supplémentaire
en option. Il avait récem-
ment déclaré que le club
lui avait fait part de sa vo-
lonté de le garder jusqu'à
ses 40 ans. 

PORTUGAL : 
Le gardien espagnol Iker Casillas quitte l'hôpital 



Manchester United pourrait débu-
ter très fort son mercato estival. Le
club anglais songerait à faire une
grosse offre à la Juventus pour lui
arracher son attaquant argentin,

Paulo Dybala.
Selon les médias italiens, Man-

chester United aurait pris contact
avec la Juventus pour le transfert de

Paulo Dybala. Les Bianconeri sont
prêts à vendre le joueur de 25
ans, qui a eu du mal à trouver
sa meilleure forme au club de-
puis l’arrivée de Cristiano Ro-

naldo l’été dernier. L’élimina-
tion prématurée en Ligue

des Champions a fini de
convaincre les dirigeants

turinois de reconstruire
une équipe autour

de la star portu-
gaise. Les Red
Devils mise-
raient très
gros sur ce
transfert et le

Daily Mail croit savoir de son
côté qu’une offre de 100 mil-
lions d’euros environ serait en
préparation du côté d’Old
Trafford. Paulo Dybala a ins-
crit seulement dix buts cette

saison en 37 apparitions sous
le maillot de la Juventus. Il est

actuellement en vacances en
Angleterre avec l’autorisation

de son club précise le journal
anglais.

Il nous a habitué à cela, depuis son coup de
casque qui a offert le titre à City lors de la sai-
son 2011/2012. Hier soir, Vincent Kompany a
encore enfilé la tenue du héros pour son club,
grâce à une frappe surpuissante qui n’a
laissé aucune chance à Kasper Schmeichel
et offert les trois points aux Skyblues.

S’il reste encore un match à disputer
face à Brighton, la joie et les célébrations
qui ont eu lieu à l’Etihad Stadium au
coup de sifflet final résonnaient comme
les réjouissances d’un titre tout proche.
Le Belge a empêché ce qui s’annonçait
comme un faux pas au mauvais mo-
ment pour les hommes de Pep Guar-
diola.

Son boulet de canon en lucarne à la
70ème minute était le 100ème à domi-
cile toutes compétitions confondues
pour City. Surtout, il permet au leader de
Premier League d’engranger une 17ème
victoire sur ses 18 derniers matchs !
Après la joie collective, le défenseur cen-
tral était très ému lorsqu’il a remercié les
supporters.

Si dans un certain contexte, cela pour-
rait ressembler à des adieux à ses suppor-
ters pour la dernière à domicile, la pré-
sence de ses enfants près de lui au coup de
sifflet final et le soulagement consécutif à
cette victoire expliquent aussi cela.

Néanmoins, s’il ne parvient pas à trouver d’accord avec sa di-
rection malgré la confiance qu’il a récemment affiché concernant
une prolongation, l’international belge pourra se dire qu’il a été
un grand artisan du titre de son club. Encore une fois.

Un coup de canon suivi de fortes
émotions pour le capitaine de
Manchester City.

L'attaquant du Bayern s'est ex-
primé sur sa décision de quitter le
club à la fin de la saison, déclarant

qu'il souhaitait prolonger sa carrière.
Franck Ribéry va quitter le Bayern

Munich à la fin de la saison, après
douze saisons passées en Bavière. En
fin de contrat, l'international français
va tenter de relever un nouveau chal-

lenge à 36 ans. Il s'est présenté ce
mardi devant la presse pour la der-
nière fois avant son départ.

"Beaucoup de choses se sont
passées dans ma tête, a-t-il dé-

claré au moment d'évoquer son dé-
part. Avec douze ans, c'est une si-

tuation difficile. Je ne sais pas ce
que je vais faire la saison pro-
chaine, il y a plusieurs options.

Je vais certainement jouer
encore un an ou deux. Après
ça, je reviendrai à Munich.
Nous nous sentons bien ici.
Nous avons toujours eu une
bonne relation [avec Hoe-
ness et Rumenigge], un res-
pect mutuel. C'était dur,
mais parfois vous devez avoir
ce genre de discussions."

L'attaquant de Leicester et l'entraîneur de
Manchester City ont été nommés respective-
ment joueur et entraîneur du mois d'avril en Pre-
mier League. Le meilleur joueur et meilleur en-
traîneur du mois d'avril en Premier League ont
donc été désignés ce mardi. Il s'agit de
l'attaquant de Leicester, Jamie Vardy,
et du coach de Manchester City,
Pep Guardiola. Jamie Vardy devient
ainsi le premier joueur extérieur
aux clubs du Top 6 (Manchester
City, Liverpool, Chelsea, Totten-
ham, Arsenal, Manchester Uni-
ted) à remporter cette dis-
tinction cette saison. Le bu-
teur des Foxes a inscrit cinq
buts en quatre rencontres,
permettant à son équipe
d'empocher 7 points sur
12 possibles au cours du
mois. Il a notamment réa-
lisé un doublé contre Arse-
nal il y a dix jours (3-0).
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MAN UTD !
Un candidat en moins pour Matthijs de Ligt

(19 ans, 31 matchs et 3 buts en
championnat cette saison). Annoncé
proche du FC Barcelone et toujours

ardemment désiré par la Juventus Turin, le
défenseur central de l'Ajax Amsterdam a
refusé Manchester United. Le Mirror et le
Daily Star annoncent que l'international

néerlandais a déjà signifié aux Red Devils
qu'il ne viendra pas cet été. Une décision

prise avant même que le club mancunien,
6e de Premier League, ne soit

officiellement hors course pour la
prochaine Ligue des Champions.

GODIN OFFICIALISE
SON DÉPART
En pleurs, Diego Godin (33 ans) a confirmé qu'il

allait quitter l'Atlético Madrid, dans les prochaines

semaines. "Ce sont mes derniers jours à Madrid. Je

suis plus nerveux qu'avant n'importe quel match.

C'est la vérité. Ce n'est pas juste un club pour moi.

C'est aussi une famille, une façon de vivre, ma

maison", a-t-il déclaré. Ses dirigeants ne sont pas

arrivés à le retenir : "Pour faire simple, je suis capi-

taine de l'équipe depuis plusieurs années. Nous ne

sommes pas parvenus à un accord pour conti-

nuer." Le défenseur uruguayen, qui pourrait rejoin-

dre l'Inter Milan, a joué 387 rencontres sous le

maillot des Colchoneros. 

GROSSE
OFFRE POUR

DYBALA ?

RIBÉRY : «JE VAIS
ENCORE JOUER

UN AN OU DEUX»

Le dernier
coup d’éclat
de Kompany

VARDY JOUEUR
DU MOIS D'AVRIL
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QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

DK NEWS
DÉCÈS DE L'ANCIEN
PRÉSIDENT ÉTHIOPIEN: 
Le SG du MAE
signe le registre
de condoléances  

Le Secrétaire général du ministère
des Affaires   étrangères, Beladehane
Rachid a signé hier au siège de l'ambas-
sade   d'Ethiopie à Alger, le registre de
condoléances au nom du gouverne-
ment   algérien, suite au décès de l'an-
cien Président éthiopien, Negasso
Gidada.  «Nous avons appris avec une
profonde affliction la disparition, le 27
avril 2019, de Negasso Gidada, ancien
président de la République   démocra-
tique fédérale d'Ethiopie après une vie
pleine de bonnes actions et   de dévoue-
ment au service des intérêts suprêmes
du peuple éthiopien frère»,   a écrit M.
Beladehane Rachid sur le registre de
condoléances.  

«En cette douloureuse circonstance,
j'adresse au nom du Gouvernement   al-
gérien et en mon nom personnel mes
sincères condoléances et mes profonds
sentiments de compassion et de solida-
rité, à la famille du défunt,   souhaitant
que ces condoléances, sincères et fra-
ternelles, puissent leur   prêter davan-
tage de force et de courage pour
surmonter cette pénible   épreuve».
«L'Algérie, qui réitère sa solidarité avec
l'Ethiopie, est convaincue que   le peu-
ple éthiopien saura surmonter, avec
courage, la perte d'un de ses   vaillants
enfants», a-t-il conclu. 

Deux éléments de
soutien aux groupes
terroristes ont été ar-
rêtés lundi à Chlef et
Oran par des déta-
chements de l’Armée
nationale populaire
(APN), a indiqué hier
un communiqué du
ministère de la Dé-
fense nationale
(MDN).

«Dans le cadre de
la lutte antiterroriste,
des détachements de
l’Armée nationale
populaire ont arrêté,
le 06 mai 2019 à
Chlef/1ère Région mi-
litaire et Oran/2ème
RM, deux (02) élé-
ments de soutien aux
groupes terroristes»,
précise la même
source. Dans le cadre
de la lutte contre la
contrebande et la cri-
minalité organisée,
«un détachement de
l’ANP, en coordina-

tion avec des élé-
ments de la Gendar-
merie nationale ont
arrêté à Ain Temou-
chent/2ème RM, trois
(03) narcotrafiquants
en possession de (25)
kilogrammes de kif
traité», ajoute le com-
muniqué du MDN.
Par ailleurs, des
Garde-côtes ont dé-
joué à Oran et Tlem-
cen/2ème RM, «des
tentatives d'émigra-
tion clandestine de 41
personnes à bord
d’embarcations de
construction artisa-
nale, tandis que des
détachements de
l’ANP ont appré-
hendé, à In-Salah
/6ème RM et
Tiaret/2ème RM, 55
immigrants clandes-
tins de différentes na-
tionalités», selon la
même source. 

APS

MDNDÉCÈS DE L'EX-PRÉSIDENT VIETNAMIEN: 
Le SG du MAE signe le

registre de condoléances
Le Secrétaire général du ministère des Affaires étran-
gères, Beladhan Rachid, a signé lundi, au nom du Chef

de l'Etat, Abdelkader Bensalah, le registre de condo-
léances au siège de l'ambassade du Vietnam à Alger

suite au décès de l'ex-président Lê Duc Anh.

"Nous avons appris
avec tristesse et affliction
la disparition de M. Lê
Duc Anh, ex-président de
la République socialiste
du Vietnam et en cette
douloureuse circons-
tance, j'adresse, au nom
de Chef de l'Etat, M. Ab-
delkader Bensalah, et au
nom de l'Algérie, peuple
et gouvernement, et en
mon nom personnel, les

condoléances les plus at-
tristées et les plus sin-
cères sentiments de
solidarité et de compas-
sion au gouvernement et
peuple vietnamiens ami,
ainsi qu'à la famille du
défunt", a écrit Beladhan
Rachid sur le registre de
condoléances. "Je tiens à
m'incliner avec déférence
à la mémoire du défunt,
le leader qui a consacré sa

vie au service du peuple et
du gouvernement de
l'Etat du Vietnam ami, et
l'histoire retiendra incon-
testablement sa grande et
efficace contribution à
l'édification de l'Etat du
Vietnam et à la réalisation
de sa renaissance en lui
permettant d'occuper la
place qui lui sied dans le
concert des nations", a-t-
il conclu.

LUTTE CONTRE LE TERRORISME
Arrestation de deux
éléments de soutien

aux groupes
terroristes à Chlef 

et Oran 
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